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Arrêt de la Cour de Justice des Communautés Européennes du 5 février 1963. - NV 

Algemene Transport- en Expeditie Onderneming van Gend & Loos contre 

Administration fiscale néerlandaise. - Demande de décision préjudicielle: 
Tariefcommissie - Pays-Bas. - Affaire 26-62.  

 
 

1 . POUR CONFERER A LA COUR COMPETENCE POUR STATUER A TITRE PREJUDICIEL , 
IL FAUT ET IL SUFFIT QU ' IL RESSORTE A SUFFISANCE DE DROIT DE LA QUESTION 
POSEE QU ' ELLE COMPORTE UNE INTERPRETATION DU TRAITE . 

2 . LES CONSIDERATIONS QUI ONT PU GUIDER UNE JURIDICTION NATIONALE DANS LE 
CHOIX DE SES QUESTIONS AINSI QUE LA PERTINENCE QU ' ELLE ENTEND LEUR 
ATTRIBUER DANS LE CADRE D ' UN LITIGE SOUMIS A SON JUGEMENT RESTENT 
SOUSTRAITES A L ' APPRECIATION DE LA COUR STATUANT A TITRE PREJUDICIEL .  

CF . SOMMAIRE DE L ' ARRET 13-61 , NO 4 , RECUEIL , VIII , P . 94 .  

* / 661J0013 /*  

3 . LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE CONSTITUE UN NOUVEL ORDRE 
JURIDIQUE DE DROIT INTERNATIONAL , AU PROFIT DUQUEL LES ETATS ONT LIMITE , 
BIEN QUE DANS DES DOMAINES RESTREINTS , LEURS DROITS SOUVERAINS ET DONT 
LES SUJETS SONT NON SEULEMENT LES ETATS MEMBRES MAIS EGALEMENT LEURS 
RESSORTISSANTS .  

LE DROIT COMMUNAUTAIRE , INDEPENDANT DE LA LEGISLATION DES ETATS MEMBRES 
, DE MEME QU ' IL CREE DES CHARGES DANS LE CHEF DES PARTICULIERS , EST 
DESTINE A ENGENDRER DES DROITS QUI ENTRENT DANS LEUR PATRIMOINE 
JURIDIQUE . CES DROITS NAISSENT NON SEULEMENT LORSQU ' UNE ATTRIBUTION 
EXPLICITE EN EST FAITE PAR LE TRAITE , MAIS AUSSI EN RAISON D ' OBLIGATIONS 
QUE LE TRAITE IMPOSE D ' UNE MANIERE BIEN DEFINIE TANT AUX PARTICULIERS QU ' 
AUX ETATS MEMBRES ET AUX INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES .  

4 . LA CIRCONSTANCE QUE LE TRAITE C.E.E . , DANS LES ARTICLES 169 ET 170 , 
PERMET A LA COMMISSION ET AUX ETATS MEMBRES D ' ATTRAIRE DEVANT LA COUR 
UN ETAT QUI N ' A PAS EXECUTE SES OBLIGATIONS NE PRIVE PAS LES PARTICULIERS 
DU DROIT D ' INVOQUER , LE CAS ECHEANT , CES MEMES OBLIGATIONS DEVANT LE 
JUGE NATIONAL .  

5 . SELON L ' ESPRIT , L ' ECONOMIE ET LE TEXTE DU TRAITE C.E.E . , L ' ARTICLE 12 
DOIT ETRE INTERPRETE EN CE SENS QU ' IL PRODUIT DES EFFETS IMMEDIATS ET 
ENGENDRE DES DROITS INDIVIDUELS QUE LES JURIDICTIONS INTERNES DOIVENT 
SAUVEGARDER .  

6 . IL RESULTE DU TEXTE ET DE L ' ECONOMIE DE L ' ARTICLE 12 DU TRAITE QU ' IL 
FAUT , POUR CONSTATER SI DES DROITS DE DOUANE ET TAXES D ' EFFET EQUIVALENT 
ONT ETE AUGMENTES EN MECONNAISSANCE DE LA DEFENSE Y CONTENUE , PRENDRE 
EN CONSIDERATION LES DROITS ET TAXES EFFECTIVEMENT APPLIQUES A LA DATE D ' 
ENTREE EN VIGUEUR DU TRAITE .  

CF . SOMMAIRE DE L ' ARRET 10-61 , NO 1 , RECUEIL , VIII , P . 5 .  

* / 661J0010 /*  

7 . CONSTITUE UNE AUGMENTATION ILLICITE AU SENS DE L ' ARTICLE 12 DU TRAITE 
C.E.E . , L ' IMPOSITION , DEPUIS L ' ENTREE EN VIGUEUR DU TRAITE , DU MEME 
PRODUIT A UN TAUX PLUS ELEVE , SANS EGARD AU FAIT QUE CETTE AUGMENTATION 
PROVIENNE D ' UNE MAJORATION PROPREMENT DITE DU TAUX DOUANIER OU D ' UN 
NOUVEL AGENCEMENT DU TARIF QUI AURAIT POUR CONSEQUENCE LE CLASSEMENT 
DU PRODUIT DANS UNE POSITION PLUS FORTEMENT TAXEE .  

Parties 

 

DANS L ' AFFAIRE 26-62  
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ENTRE  

LA SOCIETE N.V . ALGEMENE TRANSPORT - EN EXPEDITIE ONDERNEMING VAN GEND 
ET LOOS ,  

AVEC SIEGE A UTRECHT ,  

REPRESENTEE PAR ME H . G . STIBBE ET ME L . F . D . TER KUILE , TOUS DEUX 
AVOCATS A AMSTERDAM ,  

AVEC DOMICILE ELU AU CONSULAT GENERAL DES PAYS-BAS A LUXEMBOURG ,  

ET  

L ' ADMINISTRATION FISCALE NEERLANDAISE ,  

REPRESENTEE PAR L ' INSPECTEUR DES DROITS D ' ENTREE ET DES ACCISES A 
ZAANDAM ,  

AVEC DOMICILE ELU A L ' AMBASSADE DES PAYS-BAS A LUXEMBOURG ,  

Objet du litige 

 

AYANT POUR OBJET UNE DEMANDE ADRESSEE A LA COUR , EN APPLICATION DE L ' 
ARTICLE 177 , ALINEA 1 , A , ET ALINEA 3 , DU TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE , PAR LA TARIEFCOMMISSIE , TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
NEERLANDAIS STATUANT EN DERNIER RESSORT SUR LES RECOURS CONTENTIEUX EN 
MATIERE FISCALE ET TENDANT A OBTENIR , DANS LE LITIGE PENDANT DEVANT LEDIT 
TRIBUNAL ,  

UNE DECISION A TITRE PREJUDICIEL SUR LES QUESTIONS DE SAVOIR :  

1 ) SI L ' ARTICLE 12 DU TRAITE C.E.E . A UN EFFET INTERNE , EN D ' AUTRES TERMES 
, SI LES JUSTICIABLES PEUVENT FAIRE VALOIR , SUR LA BASE DE CET ARTICLE , DES 
DROITS INDIVIDUELS QUE LE JUGE DOIT SAUVEGARDER ;  

2 ) DANS L ' AFFIRMATIVE , SI L ' APPLICATION D ' UN DROIT D ' ENTREE DE 8 
POURCENT A L ' IMPORTATION AUX PAYS-BAS , PAR LA REQUERANTE AU PRINCIPAL , D 
' UREE-FORMALDEHYDE EN PROVENANCE DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D ' ALLEMAGNE 
A REPRESENTE UNE AUGMENTATION ILLICITE AU SENS DE L ' ARTICLE 12 DU TRAITE 
C.E.E . OU BIEN S ' IL S ' EST AGI EN L ' ESPECE D ' UNE MODIFICATION RAISONNABLE 
DU DROIT D ' ENTREE APPLICABLE AVANT LE 1ER MARS 1960 QUI , BIEN QUE 
CONSTITUANT UNE AUGMENTATION DU POINT DE VUE ARITHMETIQUE , NE DOIT PAS 
ETRE CONSIDEREE COMME INTERDITE AUX TERMES DE L ' ARTICLE 12 ,  

Motifs de l'arrêt 

 

P . 21  

I - QUANT A LA PROCEDURE  

ATTENDU QUE LA REGULARITE DE LA PROCEDURE DE LA DEMANDE DE DECISION 
PREJUDICIELLE ADRESSEE EN VERTU DE L ' ARTICLE 177 DU TRAITE C.E .E . A LA COUR 
PAR LA TARIEFCOMMISSIE , JURIDICTION AU SENS DE CET ARTICLE , NE FAIT L ' 
OBJET D ' AUCUNE OBJECTION ;  

QUE PAR AILLEURS LA DEMANDE A CET EGARD NE DONNE LIEU A AUCUNE CRITIQUE D 
' OFFICE .  

II - QUANT A LA PREMIERE QUESTION  

A - DE LA COMPETENCE DE LA COUR  

ATTENDU QUE LE GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT BELGE 
CONTESTENT LA COMPETENCE DE LA COUR , AU MOTIF QU ' IL S ' AGIRAIT EN L ' 
ESPECE D ' UNE DEMANDE RELATIVE NON A L ' INTERPRETATION MAIS A L ' 
APPLICATION DU TRAITE DANS LE CADRE DU DROIT CONSTITUTIONNEL DES PAYS-BAS 
;  
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QUE PLUS PARTICULIEREMENT LA COUR NE SERAIT PAS COMPETENTE POUR SE 
PRONONCER SUR UNE PREEMINENCE A RECONNAITRE , LE CAS ECHEANT , AUX 
DISPOSITIONS DU TRAITE C.E.E . SOIT SUR LA LEGISLATION NEERLANDAISE , SOIT 
SUR D ' AUTRES ACCORDS PASSES PAR LES PAYS-BAS ET INTEGRES DANS LEUR DROIT 
NATIONAL ; QUE LA SOLUTION D ' UN TEL PROBLEME TOMBERAIT SOUS LA 
COMPETENCE EXCLUSIVE DES JURIDICTIONS NATIONALES , SOUS RESERVE D ' UN 
RECOURS SELON LES CONDITIONS FIXEES PAR LES ARTICLES 169 ET 170 DU TRAITE ;  

ATTENDU CEPENDANT QU ' EN L ' ESPECE LA COUR N ' EST PAS APPELEE A JUGER DE L 
' APPLICATION DU TRAITE SELON LES PRINCIPES DU DROIT INTERNE NEERLANDAIS , 
QUI RESTE DU RESSORT DES JURIDICTIONS NATIONALES , MAIS QU ' IL LUI EST 
DEMANDE EXCLUSIVEMENT , CONFORMEMENT A L ' ARTICLE 177 , A , DU TRAITE , D ' 
INTERPRETER LA PORTEE DE L ' ARTICLE 12 DUDIT TRAITE DANS LE CADRE DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE ET SOUS L ' ASPECT DE SON INCIDENCE SUR LES PARTICULIERS ;  

P . 22  

QUE CE MOYEN MANQUE DONC DE BASE EN DROIT ;  

ATTENDU QUE LE GOUVERNEMENT BELGE EVOQUE ENCORE L ' INCOMPETENCE DE LA 
COUR , MOTIF PRIS DE CE QUE LA REPONSE SUSCEPTIBLE D ' ETRE APPORTEE PAR 
CELLE-CI A LA PREMIERE QUESTION DE LA TARIEFCOMMISSIE NE SERAIT PAS 
RELEVANTE POUR LA SOLUTION DU LITIGE SOUMIS A CETTE JURIDICTION ;  

ATTENDU CEPENDANT QUE POUR CONFERER COMPETENCE A LA COUR EN LA 
PRESENTE AFFAIRE , IL FAUT ET IL SUFFIT QU ' IL RESSORTE A SUFFISANCE DE DROIT 
QUE LA QUESTION POSEE VISE UNE INTERPRETATION DU TRAITE ;  

QUE LES CONSIDERATIONS QUI ONT PU GUIDER UNE JURIDICTION NATIONALE DANS 
LE CHOIX DE SES QUESTIONS , AINSI QUE LA PERTINENCE QU ' ELLE ENTEND LEUR 
ATTRIBUER DANS LE CADRE D ' UN LITIGE SOUMIS A SON JUGEMENT , RESTENT 
SOUSTRAITES A L ' APPRECIATION DE LA COUR ;  

ATTENDU QUE LE LIBELLE DES QUESTIONS POSEES LES FAIT PARAITRE RELATIVES A L 
' INTERPRETATION DU TRAITE ;  

QU ' ELLES ENTRENT AINSI DANS LA COMPETENCE DE LA COUR ;  

QUE CE MOYEN N ' EST PAS NON PLUS FONDE .  

B - QUANT AU FOND  

ATTENDU QUE LA TARIEFCOMMISSIE POSE EN PREMIER LIEU LA QUESTION DE SAVOIR 
SI L ' ARTICLE 12 DU TRAITE A UN EFFET IMMEDIAT EN DROIT INTERNE , DANS LE 
SENS QUE LES RESSORTISSANTS DES ETATS MEMBRES POURRAIENT FAIRE VALOIR 
SUR LA BASE DE CET ARTICLE DES DROITS QUE LE JUGE NATIONAL DOIT 
SAUVEGARDER ;  

ATTENDU QUE POUR SAVOIR SI LES DISPOSITIONS D ' UN TRAITE INTERNATIONAL 
ONT UNE TELLE PORTEE IL FAUT EN ENVISAGER L ' ESPRIT , L ' ECONOMIE ET LES 
TERMES ;  

P . 23  

ATTENDU QUE L ' OBJECTIF DU TRAITE C.E.E . QUI EST D ' INSTITUER UN MARCHE 
COMMUN DONT LE FONCTIONNEMENT CONCERNE DIRECTEMENT LES JUSTICIABLES DE 
LA COMMUNAUTE , IMPLIQUE QUE CE TRAITE CONSTITUE PLUS QU ' UN ACCORD QUI 
NE CREERAIT QUE DES OBLIGATIONS MUTUELLES ENTRE LES ETATS CONTRACTANTS ;  

QUE CETTE CONCEPTION SE TROUVE CONFIRMEE PAR LE PREAMBULE DU TRAITE QUI , 
AU-DELA DES GOUVERNEMENTS , VISE LES PEUPLES , ET DE FACON PLUS CONCRETE 
PAR LA CREATION D ' ORGANES QUI INSTITUTIONNALISENT DES DROITS SOUVERAINS 
DONT L ' EXERCICE AFFECTE AUSSI BIEN LES ETATS MEMBRES QUE LEURS CITOYENS ;  

QU ' IL FAUT D ' AILLEURS REMARQUER QUE LES RESSORTISSANTS DES ETATS REUNIS 
DANS LA COMMUNAUTE SONT APPELES A COLLABORER , PAR LE TRUCHEMENT DU 
PARLEMENT EUROPEEN ET DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL , AU 
FONCTIONNEMENT DE CETTE COMMUNAUTE ;  
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QU ' EN OUTRE LE ROLE DE LA COUR DE JUSTICE DANS LE CADRE DE L ' ARTICLE 177 , 
DONT LE BUT EST D ' ASSURER L ' UNITE D ' INTERPRETATION DU TRAITE PAR LES 
JURIDICTIONS NATIONALES , CONFIRME QUE LES ETATS ONT RECONNU AU DROIT 
COMMUNAUTAIRE UNE AUTORITE SUSCEPTIBLE D ' ETRE INVOQUEE PAR LEURS 
RESSORTISSANTS DEVANT CES JURIDICTIONS ;  

QU ' IL FAUT CONCLURE DE CET ETAT DE CHOSES QUE LA COMMUNAUTE CONSTITUE 
UN NOUVEL ORDRE JURIDIQUE DE DROIT INTERNATIONAL , AU PROFIT DUQUEL LES 
ETATS ONT LIMITE , BIEN QUE DANS DES DOMAINES RESTREINTS , LEURS DROITS 
SOUVERAINS , ET DONT LES SUJETS SONT NON SEULEMENT LES ETATS MEMBRES MAIS 
EGALEMENT LEURS RESSORTISSANTS ;  

QUE , PARTANT , LE DROIT COMMUNAUTAIRE , INDEPENDANT DE LA LEGISLATION DES 
ETATS MEMBRES , DE MEME QU ' IL CREE DES CHARGES DANS LE CHEF DES 
PARTICULIERS , EST AUSSI DESTINE A ENGENDRER DES DROITS QUI ENTRENT DANS 
LEUR PATRIMOINE JURIDIQUE ;  

QUE CEUX-CI NAISSENT NON SEULEMENT LORSQU ' UNE ATTRIBUTION EXPLICITE EN 
EST FAITE PAR LE TRAITE , MAIS AUSSI EN RAISON D ' OBLIGATIONS QUE LE TRAITE 
IMPOSE D ' UNE MANIERE BIEN DEFINIE TANT AUX PARTICULIERS QU ' AUX ETATS 
MEMBRES ET AUX INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES ;  

P . 24  

ATTENDU QU ' EU EGARD A L ' ECONOMIE DU TRAITE EN MATIERE DE DROITS DE 
DOUANE ET TAXES D ' EFFET EQUIVALENT , IL CONVIENT DE SOULIGNER QUE L ' 
ARTICLE 9 , QUI FONDE LA COMMUNAUTE SUR UNE UNION DOUANIERE , COMPORTE 
COMME REGLE ESSENTIELLE L ' INTERDICTION DE CES DROITS ET TAXES ;  

QUE CETTE DISPOSITION FIGURE EN TETE DE LA PARTIE DU TRAITE QUI DEFINIT LES 
" FONDEMENTS DE LA COMMUNAUTE " ; QU ' ELLE SE TROUVE APPLIQUEE ET 
EXPLICITEE PAR L ' ARTICLE 12 ;  

ATTENDU QUE LE TEXTE DE L ' ARTICLE 12 ENONCE UNE INTERDICTION CLAIRE ET 
INCONDITIONNELLE QUI EST UNE OBLIGATION NON PAS DE FAIRE , MAIS DE NE PAS 
FAIRE ;  

QUE CETTE OBLIGATION N ' EST D ' AILLEURS ASSORTIE D ' AUCUNE RESERVE DES 
ETATS DE SUBORDONNER SA MISE EN OEUVRE A UN ACTE POSITIF DE DROIT INTERNE 
;  

QUE CETTE PROHIBITION SE PRETE PARFAITEMENT , PAR SA NATURE MEME , A 
PRODUIRE DES EFFETS DIRECTS DANS LES RELATIONS JURIDIQUES ENTRE LES ETATS 
MEMBRES ET LEURS JUSTICIABLES ;  

ATTENDU QUE L ' EXECUTION DE L ' ARTICLE 12 NE NECESSITE PAS UNE 
INTERVENTION LEGISLATIVE DES ETATS ;  

QUE LE FAIT , PAR CET ARTICLE , DE DESIGNER LES ETATS MEMBRES COMME SUJETS 
DE L ' OBLIGATION DE S ' ABSTENIR N ' IMPLIQUE PAS QUE LEURS RESSORTISSANTS 
NE PUISSENT EN ETRE LES BENEFICIAIRES ;  

ATTENDU QUE , PAR AILLEURS , L ' ARGUMENT TIRE DES ARTICLES 169 ET 170 DU 
TRAITE QU ' ONT INVOQUE LES TROIS GOUVERNEMENTS QUI ONT PRESENTE A LA 
COUR DES OBSERVATIONS DANS LEURS MEMOIRES TOMBE A FAUX ;  

QU ' EN EFFET LA CIRCONSTANCE QUE LE TRAITE , DANS LES ARTICLES SUSVISES , 
PERMET A LA COMMISSION ET AUX ETATS MEMBRES D ' ATTRAIRE DEVANT LA COUR 
UN ETAT QUI N ' A PAS EXECUTE SES OBLIGATIONS N ' IMPLIQUE PAS POUR LES 
PARTICULIERS L ' IMPOSSIBILITE D ' INVOQUER , LE CAS ECHEANT , DEVANT LE JUGE 
NATIONAL CES OBLIGATIONS , TOUT COMME LE FAIT QUE LE TRAITE MET A LA 
DISPOSITION DE LA COMMISSION DES MOYENS POUR ASSURER LE RESPECT DES 
OBLIGATIONS IMPOSEES AUX ASSUJETTIS N ' EXCLUT PAS LA POSSIBILITE , DANS LES 
LITIGES ENTRE PARTICULIERS DEVANT LE JUGE NATIONAL , D ' INVOQUER LA 
VIOLATION DE CES OBLIGATIONS ;  

P . 25  
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QU ' UNE LIMITATION AUX SEULES PROCEDURES DES ARTICLES 169 ET 170 DES 
GARANTIES CONTRE UNE VIOLATION DE L ' ARTICLE 12 PAR LES ETATS MEMBRES 
SUPPRIMERAIT TOUTE PROTECTION JURIDICTIONNELLE DIRECTE DES DROITS 
INDIVIDUELS DE LEURS RESSORTISSANTS ;  

QUE LE RECOURS A CES ARTICLES RISQUERAIT D ' ETRE FRAPPE D ' INEFFICACITE S ' 
IL DEVAIT INTERVENIR APRES L ' EXECUTION D ' UNE DECISION NATIONALE PRISE EN 
MECONNAISSANCE DES PRESCRIPTIONS DU TRAITE ;  

QUE LA VIGILANCE DES PARTICULIERS INTERESSES A LA SAUVEGARDE DE LEURS 
DROITS ENTRAINE UN CONTROLE EFFICACE QUI S ' AJOUTE A CELUI QUE LES 
ARTICLES 169 ET 170 CONFIENT A LA DILIGENCE DE LA COMMISSION ET DES ETATS 
MEMBRES ;  

ATTENDU QU ' IL RESULTE DES CONSIDERATIONS QUI PRECEDENT QUE SELON L ' 
ESPRIT , L ' ECONOMIE ET LE TEXTE DU TRAITE L ' ARTICLE 12 DOIT ETRE INTERPRETE 
EN CE SENS QU ' IL PRODUIT DES EFFETS IMMEDIATS ET ENGENDRE DES DROITS 
INDIVIDUELS QUE LES JURIDICTIONS INTERNES DOIVENT SAUVEGARDER .  

III - QUANT A LA DEUXIEME QUESTION  

A - DE LA COMPETENCE DE LA COUR  

ATTENDU QUE , SELON LES OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS BELGE ET 
NEERLANDAIS , LE LIBELLE DE CETTE QUESTION SEMBLERAIT EXIGER , POUR SA 
SOLUTION , DE LA PART DE LA COUR UN EXAMEN DE LA CLASSIFICATION TARIFAIRE 
DE L ' UREE-FORMALDEHYDE IMPORTEE AUX PAYS-BAS , CLASSIFICATION SUR 
LAQUELLE VAN GEND ET LOOS ET L ' INSPECTEUR DES DROITS D ' ENTREE ET DES 
ACCISES A ZAANDAM DEFENDENT DES OPINIONS DIVERGENTES AU REGARD DU " 
TARIEFBESLUIT " DE 1947 ;  

QUE LA POSITION DU PROBLEME NE COMPORTERAIT PAS UNE INTERPRETATION DU 
TRAITE , MAIS VISERAIT UN CAS D ' APPLICATION DE LA LEGISLATION DOUANIERE 
NEERLANDAISE A LA CLASSIFICATION DES AMINOPLASTES , QUI SORT DE LA 
COMPETENCE ATTRIBUEE PAR L ' ARTICLE 177 , A , A LA JURIDICTION 
COMMUNAUTAIRE ;  

P . 26  

QUE , PARTANT , LA DEMANDE DE LA TARIEFCOMMISSIE EXCEDERAIT LA COMPETENCE 
DE LA COUR ;  

ATTENDU CEPENDANT QUE LA PORTEE VERITABLE DE LA QUESTION POSEE PAR LA 
TARIEFCOMMISSIE REVIENT A SAVOIR SI , EN DROIT , UNE AUGMENTATION EFFECTIVE 
DES DROITS DE DOUANE GREVANT UN PRODUIT DETERMINE ET QUI RESULTERAIT 
NON PAS D ' UNE HAUSSE DU BAREME , MAIS D ' UN NOUVEAU CLASSEMENT DU 
PRODUIT A LA SUITE DU CHANGEMENT DE SA QUALIFICATION TARIFAIRE , 
CONTREVIENT A LA PROHIBITION DE L ' ARTICLE 12 DU TRAITE ;  

ATTENDU QUE SOUS CET ASPECT LA QUESTION POSEE VISE UNE INTERPRETATION DE 
CETTE DISPOSITION DU TRAITE ET PLUS PARTICULIEREMENT DE LA PORTEE QU ' IL 
CONVIENT D ' ATTRIBUER A LA NOTION DE DROITS APPLIQUES AVANT LA MISE EN 
VIGUEUR DU TRAITE ;  

QUE DES LORS LA COUR EST COMPETENTE POUR REPONDRE A LA QUESTION .  

B - QUANT AU FOND  

ATTENDU QU ' IL RESULTE DU TEXTE ET DE L ' ECONOMIE DE L ' ARTICLE 12 DU 
TRAITE QU ' IL FAUT , POUR CONSTATER SI DES DROITS DE DOUANE OU TAXES D ' 
EFFET EQUIVALENT ONT ETE AUGMENTES EN MECONNAISSANCE DE LA DEFENSE Y 
CONTENUE , PRENDRE EN CONSIDERATION LES DROITS ET TAXES EFFECTIVEMENT 
APPLIQUES A LA DATE D ' ENTREE EN VIGUEUR DU TRAITE ;  

ATTENDU , PAR AILLEURS , QU ' AU REGARD DE LA PROHIBITION DE L ' ARTICLE 12 DU 
TRAITE UNE TELLE AUGMENTATION ILLICITE PEUT PROVENIR AUSSI BIEN D ' UN 
NOUVEL AGENCEMENT DU TARIF , QUI AURAIT POUR CONSEQUENCE LE CLASSEMENT 
DU PRODUIT DANS UNE POSITION PLUS FORTEMENT TAXEE , QUE D ' UNE 
MAJORATION PROPREMENT DITE DU TAUX DOUANIER ;  
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ATTENDU QU ' IL IMPORTE PEU DE SAVOIR DE QUELLE MANIERE L ' AUGMENTATION 
DES DROITS DE DOUANE EST SURVENUE , DES LORS QUE , DANS UN MEME ETAT 
MEMBRE , LE MEME PRODUIT S ' EST TROUVE , DEPUIS L ' ENTREE EN VIGUEUR DU 
TRAITE , IMPOSE A UN TAUX PLUS ELEVE ;  

QUE L ' APPLICATION DE L ' ARTICLE 12 , CONFORMEMENT A L ' INTERPRETATION QUI 
A ETE DONNEE CI-DESSUS , ENTRE DANS LA COMPETENCE DU JUGE NATIONAL QUI 
DOIT RECHERCHER SI LE PRODUIT IMPOSABLE , EN L ' ESPECE L ' UREE-
FORMALDEHYDE EN PROVENANCE DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D ' ALLEMAGNE , SE 
TROUVE FRAPPE PAR LES MESURES DOUANIERES MISES EN VIGUEUR AUX PAYS-BAS D ' 
UN DROIT D ' IMPORTATION SUPERIEUR A CELUI QUI LE GREVAIT AU 1ER JANVIER 
1958 ;  

P . 27  

QUE LA COUR N ' EST PAS COMPETENTE POUR VERIFIER A CE SUJET LE BIEN-FONDE 
DES AFFIRMATIONS CONTRADICTOIRES QUI LUI ONT ETE PRESENTEES AU COURS DE 
LA PROCEDURE , MAIS DOIT LES ABANDONNER A L ' APPRECIATION DES INSTANCES 
NATIONALES .  

Décisions sur les dépenses 

 

IV - QUANT AUX DEPENS  

ATTENDU QUE LES FRAIS EXPOSES PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E . ET LES 
GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES QUI ONT SOUMIS LEURS OBSERVATIONS A LA 
COUR NE PEUVENT FAIRE L ' OBJET D ' UN REMBOURSEMENT ;  

QU ' EN L ' ESPECE LA PROCEDURE REVET , A L ' EGARD DES PARTIES EN CAUSE , LE 
CARACTERE D ' UN INCIDENT SOULEVE AU COURS DU LITIGE PENDANT DEVANT LA 
TARIEFCOMMISSIE ; QU ' AINSI LA DECISION SUR LES DEPENS INCOMBE A CETTE 
JURIDICTION ;  

PAR CES MOTIFS ,  

Dispositif 

 

LA COUR  

SE PRONONCANT SUR LA DEMANDE A ELLE SOUMISE A TITRE PREJUDICIEL PAR LA 
TARIEFCOMMISSIE , PAR DECISION DU 16 AOUT 1962 , DIT POUR DROIT :  

1 ) L ' ARTICLE 12 DU TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE PRODUIT DES EFFETS IMMEDIATS ET ENGENDRE DANS LE CHEF DES 
JUSTICIABLES DES DROITS INDIVIDUELS QUE LES JURIDICTIONS INTERNES DOIVENT 
SAUVEGARDER ;  

2 ) POUR CONSTATER SI DES DROITS DE DOUANE OU TAXES D ' EFFET EQUIVALENT 
ONT ETE AUGMENTES EN MECONNAISSANCE DE LA DEFENSE CONTENUE A L ' ARTICLE 
12 DU TRAITE , IL FAUT PRENDRE EN CONSIDERATION LES DROITS ET TAXES 
EFFECTIVEMENT APPLIQUES PAR L ' ETAT MEMBRE DONT IL S ' AGIT A L ' ENTREE EN 
VIGUEUR DU TRAITE ;  

UNE TELLE AUGMENTATION PEUT PROVENIR AUSSI BIEN D ' UN NOUVEL AGENCEMENT 
DU TARIF QUI AURAIT POUR CONSEQUENCE LE CLASSEMENT DU PRODUIT DANS UNE 
POSITION PLUS FORTEMENT TAXEE QUE D ' UNE MAJORATION DU TAUX DOUANIER 
APPLIQUE ;  

3 ) IL APPARTIENT A LA TARIEFCOMMISSIE DE STATUER SUR LES DEPENS DE LA 
PRESENTE INSTANCE .  
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Arrêt de la CJCE du 15 juillet 1964 (1) Costa contre E.N.E.L. 

(demande de décision préjudicielle au sens de l'article 177 du traité C.E.E. présentée par le Giudice 

Conciliatore de Milan le 20 février 1964 dans le litige 

M. Flamino Costa contre E.N.E.L.) 

Affaire 6-64 

Sommaire de l'arrêt 

1. Procédure - Décision préjudicielle - Compétence de la Cour - Interprétation 

(Traité C.E.E., art. 177) 

2. Procédure - Décision préjudicielle - Compétence de la Cour - Limites 

(Traité C.E.E., art. 177) 

3. Communauté C.E.E. - Ordre juridique communautaire - Caractère particulier - Rang par rapport aux 

systèmes juridiques nationaux - Primauté des normes communautaires - Limitation définitive des 

droits souverains des États membres 

4. États membres de la C.E.E. - Engagements envers la Communauté les liant en tant qu'États - 

Surveillance obligatoire par la Commission - Impossibilité pour les particuliers d'exciper d'un 

manquement de l'État concerné ou de la défaillance de la Commission 

5. Rapprochement des législations - Distorsions à éviter - Procédure - Absence de droits des 

particuliers(Traité C.E.E., art. 102)  

6. Aides accordées par les États - Élimination - Procédure - Absence de droits des particuliers (Traité 

C.E.E., art. 92, 93) 

7. États membres de la C.E.E. - Obligation parfaite en vertu du traité - Notion -  Droits individuels des 

particuliers - Sauvegarde de ces droits par les juridictions internes 

8. Liberté d'établissement - Restrictions - Élimination - Interdiction de nouvelles mesures restrictives - 

Caractère de cette interdiction - Conséquences - Droits individuels des particuliers - Sauvegarde de ces 

droits par les juridictions internes (Traité C.E.E., art. 52, 53) 

9. Liberté d'établissement - Restrictions - Élimination - Interdiction de nouvelles mesures restrictives - 

Respect de cette obligation (Traité C.E.E., art. 53) 

10. Restrictions quantitatives - Élimination - Monopoles nationaux présentant un caractère commercial 

- Interdiction de nouvelles mesures restrictives - Droits individuels des particuliers - Sauvegarde de 

ces droits par les juridictions internes (Traité C.E.E., art. 37) 

11. Restrictions quantitatives - Élimination - Monopoles présentant un caractère commercial - 

Interdiction - Objet - Contrôle juridictionnel (Traité C.E.E., art. 37) 

1. Dans le cadre de la procédure préjudicielle, la Cour ne peut ni appliquer le traité à une espèce 

déterminée, ni statuer sur la validité des mesures de droit interne au regard de celui-ci, comme il lui 

serait possible de le faire dans le cadre de l'article 169. La Cour peut toutefois dégager du libellé 
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imparfaitement formulé par la juridiction nationale les seules questions relevant de l'interprétation du 

traité. 

2. L'article 177 est basé sur une nette séparation de fonctions entre les juridictions nationales et la 

Cour, et ne permet à celle-ci ni de connaître les faits de l'espèce, ni de censurer les motifs et objectifs 

de la demande d'interprétation. 

3. A la différence des traités internationaux ordinaires, le traité de la C.E.E. a institué un ordre 

juridique propre intégré au système juridique des États membres lors de l'entrée en vigueur du traité et 

qui s'impose à leur juridiction. 

En instituant une communauté de durée illimitée, dotée d'institutions propres, de la personnalité, de la 

capacité juridique, d'une capacité de représentation internationale et plus particulièrement de pouvoirs 

réels issus d'une limitation de compétence ou d'un transfert d'attributions des États à la Communauté, 

ceux-ci ont limité leurs droits souverains et créé ainsi un corps de droit applicable à leurs ressortissants 

et à eux-mêmes. 

Cette intégration, au droit de chaque pays membre, de dispositions qui proviennent de sources 

communautaires et plus généralement les termes et l'esprit du traité, ont pour corollaire l'impossibilité 

pour les États de faire prévaloir, contre un ordre juridique accepté par eux sur une base de réciprocité, 

une mesure unilatérale ultérieure qui ne saurait ainsi lui être opposable, le droit né du traité issu d'une 

source autonome ne pouvant, en raison de sa nature spécifique originale se voir judiciairement opposer 

un texte interne quel qu'il soit sans perdre son caractère communautaire et sans que soit mise en cause 

la base juridique de la Communauté elle-même. Le transfert opéré par les États, de leur ordre juridique 

interne au profit de l'ordre juridique communautaire, des droits et obligations correspondant aux 

dispositions du traité entraîne donc une limitation définitive de leurs droits souverains. 

4. La Commission a le devoir de veiller à ce que les États membres respectent les engagements qui 

leur sont imposés par le traité et qui les lient en tant qu'États sans engendrer des droits dans le chef des 

justiciables, mais cette obligation de la Commission ne confère pas aux particuliers la possibilité 

d'exciper, dans le droit communautaire et par l'article 177, ni du manquement de l'État concerné, ni de 

la défaillance de la Commission. 

5. L'article 102 du traité C.E.E. ne comporte pas de dispositions susceptibles d'engendrer dans le chef 

des justiciables des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder. 

6. Les prescriptions de l'article 93 du traité C.E.E. ne comportent pas de dispositions susceptibles 

d'engendrer dans le chef des justiciables des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder. 

7. Une obligation des États membres en vertu du traité C.E.E., non assortie d'aucune condition, ni 

subordonnée, dans son exécution ou ses effets, à l'intervention d'aucun acte, ni des États, ni de la 

Commission, est juridiquement parfaite et, en conséquence, susceptible de produire des effets directs 

dans les relations entre les États membres et les justiciables. Une telle obligation est intégrée au 

système juridique des États membres, constitue la loi même de ceux-ci et concerne directement leurs 

ressortissants au profit desquels elle a engendré des droits individuels que les juridictions internes 

doivent sauvegarder. 

8. L'article 53 du traité C.E.E. constitue une règle communautaire susceptible d'engendrer dans le chef 

des justiciables des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder. 
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9. Il suffit pour respecter l'article 53 du traité C.E.E., qu'aucune mesure nouvelle ne soumette 

l'établissement des ressortissants des autres États membres à une réglementation plus sévère que celle 

réservée aux nationaux et ce, quel que soit le régime juridique des entreprises. 

10. L'article 37, alinéa 2, du traité C.E.E. constitue en toutes ses dispositions une règle communautaire 

susceptible d'engendrer, dans le chef des justiciables, des droits que les juridictions internes doivent 

sauvegarder. 

11. Les dispositions de l'article 37, alinéa 2, du traité C.E.E. ont pour objet d'interdire toute mesure 

nouvelle contraire aux principes de l'article 37, alinéa 1, c'est-à-dire toute mesure ayant pour objet, ou 

pour conséquence, une discrimination nouvelle entre les ressortissants des États membres dans les 

conditions d'approvisionnement et de débouchés, par le moyen de monopoles, ou organismes, devant, 

d'une part, avoir pour objet des transactions sur un produit commercial susceptible de concurrence et 

d'échanges entre les États membres, d'autre part, jouer un rôle effectif dans ces échanges. 

Il appartient au juge du fond d'apprécier en chaque espèce si l'activité économique concernée porte sur 

un tel produit pouvant, par sa nature et les impératifs techniques ou internationaux auxquels il est 

assujetti, être l'objet d'un tel rôle dans les importations ou exportations entre ressortissants des États 

membres. 

Dans l'affaire 6-64 ayant pour objet une demande de décision préjudicielle, formée sur la base de 

l'article 177 du traité C.E.E. par le Giudice Conciliatore  de Milan et tendant à obtenir l'interprétation 

des articles 102, 93, 53 et 37 dudit traité dans le litige pendant devant ce juge : 

M. Flaminio Costa 

contre 

E.N.E.L. 

(Ente nazionale energia elettrica, impresa già della Edison Volta) 

LA COUR composée de 

M. A. M. Donner, président 

MM. Ch. L. Hammes et A. Trabucchi, présidents de chambre 

MM. L. Delvaux, R. Rossi, R. Lecourt (rapporteur) et. W. Strauss, juges 

avocat général : M. M. Lagrange 

greffier : M. A. Van Houtte  

rend le présent 
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ARRÊT 

Points de fait et de droit 

I - Exposé des faits et de la procédure 

Attendu qu'aux termes de la loi n° 1643 du 6 décembre 1962 et de décrets postérieurs, la République 

italienne a procédé à la nationalisation de la production et de la distribution de l'énergie électrique et 

créé une organisation dite E.N.E.L. à laquelle a été transféré le patrimoine des entreprises électriques ; 

attendu que, en conflit avec l'E.N.E.L. au sujet du paiement d'une facture pour consommation 

d'électricité, M. Costa, en qualité de consommateur et d'actionnaire de la société Edison Volta, affectée 

par cette nationalisation, a demandé incidemment au cours de la procédure devant le Giudice 

Conciliatore de Milan l'application de l'article 177 du traité de la C.E.E. aux fins d'obtenir 

l'interprétation des articles 102, 93, 53 et 37 dudit traité qui auraient été violés par la loi italienne sus-

visée ; 

attendu que, par ordonnance du 16 janvier 1964, le Giudice Conciliatore, faisant droit à cette demande, 

a décidé ce qui suit : 

« Vu l'article 177 du traité du 25 mars 1957 instituant la C.E.E., incorporé dans la législation italienne 

par la loi n° 1203 du 14 octobre 1957, et vu l'allégation que la loi n° 1643 du 6 décembre 1962 et les 

décrets présidentiels pris en exécution de cette loi, n° 1670 du 15 décembre 1962, n° 36 du 4 février 

1963, n° 138 du 25 février 1963, n° 219 du 14 mars 1963 violent les articles 102, 93, 53 et 37 du traité 

précité, surseoit à statuer et ordonne la transmission d'une copie conforme du dossier à la Cour de 

justice de la Communauté économique européenne à Luxembourg » ; 

attendu que, par les soins du greffier du Giudice Conciliatore, la Cour a été saisie de cette question 

préjudicielle enregistrée au greffe de la Cour le 20 février 1964 ; 

attendu que, par mémoire enregistré le 15 mai 1964, M. Costa a produit ses observations et demandé à 

la Cour « l'interprétation du traité, notamment des articles 102, 93, 53 et 37 » ; 

que, par mémoire enregistré le 23 mai 1964, le gouvernement italien a conclu à l'« irrecevabilité 

absolue » de la question préjudicielle et à l'absence de fondement des demandes d'interprétation ; 

que, par mémoire enregistré le 23 mai 1964, l'E.N.E.L. a conclu au mal-fondé des mêmes questions ; 

que la Commission a, par mémoire en date du 23 mai 1964, fait connaître ses observations tant sur la 

pertinence des questions posées que sur l'interprétation des articles sus-visés ; 

attendu que la Cour a en outre été saisie d'une « requête en intervention » inscrite au greffe le 20 mai 

1964, qui a été déclarée irrecevable par ordonnance du 3 juin 1964. 

II - Observations présentées conformément à l'article 20 du statut de la Cour 

Sur la régularité de la question préjudicielle 

Attendu que le gouvernement italien fait grief au Giudice Conciliatore de ne s'être pas borné à 

demander à la Cour d'interpréter le traité, mais de dire si la loi italienne litigieuse était régulière au 

regard de celui-ci ; 

que, de ce fait, la question préjudicielle serait irrecevable ; 
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qu'une juridiction nationale ne saurait recourir à cette procédure lorsque, pour trancher un litige, elle 

doit appliquer, non pas une disposition du traité, mais seulement une loi interne ; 

que l'article 177 ne pourrait être utilisé comme moyen destiné à permettre à une juridiction nationale, 

sur l'initiative d'un ressortissant d'un État membre, de déférer une loi de cet État à la procédure de la 

question préjudicielle pour violation des obligations du traité ; 

que la seule procédure possible serait celle des articles 169 et 170 et qu'en conséquence la présente 

procédure devant la Cour serait frappée d'une « irrecevabilité absolue » ; 

attendu que M. Costa soutient, au contraire, que le traité subordonne la compétence de la Cour à la 

seule existence d'une demande au sens de l'article 177 et qu'il ressort de la question posée qu'elle 

comporte une interprétation du traité ; 

que la Cour n'aurait pas à apprécier les faits ni les considérations qui ont pu guider la juridiction 

nationale dans le choix de ses questions ; 

attendu enfin que la Commission relève que l'examen de la Cour ne peut porter ni sur les raisons qui 

ont déterminé les questions du juge national, ni sur leur importance pour la solution du litige ; 

qu'en l'espèce leur libellé paraîtrait se rapprocher du recours pour violation d'une obligation 

communautaire tel que prévu par les articles 169 et 170 et comme tel irrecevable ; 

qu'il appartiendrait toutefois à la Cour de déceler, dans les questions qui lui sont soumises, celles 

relevant de la seule interprétation permise en vertu de l'article 177 ; 

qu'enfin un arrêt de la Cour constitutionnelle italienne, en date du 7 mars 1964, en évitant d'appliquer 

cet article dans une espèce analogue, aurait pris ainsi une décision comportant des répercussions 

certaines pour l'avenir du droit communautaire tout entier : 

Sur l'interprétation de l'article 102 

Attendu que, s'agissant d'interpréter l'article 102, M. Costa propose de considérer la consultation 

préalable de la Commission comme une obligation de l'État membre en cause, et non comme une 

simple faculté ; 

que l'article 102 ne pourrait être interprété autrement sous peine de manquer son but ; 

que la non-consultation de la Commission, devant l'existence d'un danger potentiel de distorsion, 

constituerait une irrégularité ; 

que l'État membre ne pourrait apprécier lui-même la possibilité de distorsion sans s'arroger 

unilatéralement un pouvoir qui ne lui est pas attribué ; 

attendu que la Commission conteste l'existence d'une distorsion ; 

qu'elle semble dire cependant qu'en cas de doute sur cette existence, il y aurait eu lieu de procéder à 

une consultation de la Commission et que, lors de l'adoption de la loi de nationalisation en cause, la 

République italienne n'aurait pas respecté la règle de procédure applicable à l'espèce ; 

attendu que le gouvernement italien expose que la Commission, informée par une question écrite 

posée par un député allemand, aurait admis la nationalisation litigieuse en se référant à l'article 222 ; 
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qu'il n'y aurait distorsion au sens de l'article 102, dès lors qu'il s'agit d'instaurer un service public 

destiné à atteindre les buts d'utilité générale indiqués à l'article 43 de la Constitution italienne, et ne 

portant pas atteinte aux conditions de la concurrence ; 

attendu que l'E.N.E.L. invoque des arguments semblables et précise que l'instauration d'un service 

public place tous les administrés sur un pied d'égalité. 

Sur l'interprétation de l'article 93 

Attendu que, s'agissant d'interpréter l'article 93, M. Costa estime que la nationalisation d'une activité 

économique a comme conséquence automatique la création d'un régime d'aides cachées au bénéfice du 

secteur nationalisé ; 

que la Commission devrait, dans ce cas, intervenir selon la procédure prévue à l'article 93 ; 

attendu que la Commission estime que les États membres qui ne respectent pas les dispositions de 

l'article 93, paragraphe 3, commettent une violation de procédure qui suffit en soi à habiliter la 

Commission à former un recours au titre de l'article 169 ; 

que la Commission se réserve toutefois la faculté de saisir la Cour de justice au cas où l'incompatibilité 

au fond de l'aide litigieuse s'accompagnerait de la violation de la règle de procédure considérée ; 

que la Commission a pris connaissance du projet de loi incriminé sans conclure à son incompatibilité 

avec le marché commun ; 

que, selon la Commission, il ne se pose de question que sur le plan formel du défaut de notification ; 

que la Commission se réserve de poursuivre au cas où l'aide concernée s'avèrerait incompatible avec le 

traité ; 

Attendu que le gouvernement italien et l'E.N.E.L. exposent que les faits démontrent l'absence 

d'incompatibilité entre la loi de nationalisation et l'article 93 ; 

que l'institution de l'E.N.E.L. n'aurait aucun rapport avec le droit communautaire. 

Sur l'interprétation de l'article 53 

Attendu que, s'agissant d'interpréter l'article 53 interdisant aux États l'introduction de nouvelles 

restrictions au droit d'établissement sur leur territoire, M. Costa propose de voir dans la nationalisation 

d'un secteur économique une mesure incompatible avec ce texte ; 

 

que l'article 222 ne saurait justifier la légalité de n'importe quel régime de propriété et que l'abolition 

de la propriété privée serait contraire à cet article ; 

 

qu'aucune règle n'exempterait de l'application de l'article 53 un secteur nationalisé, la nationalisation 

constituant la négation d'un système communautaire et le moyen le plus apte à empêcher la liberté 

d'établissement protégée par ledit article à l'égard des ressortissants tant des autres États membres que 

de l'État nationalisateur ; 
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que l'article 55 ne pourrait enfin être considéré comme dérogatoire à l'article 53, s'agissant 

exclusivement de faire échapper aux règles de ce dernier les pouvoirs publics de l'État et non le 

pouvoir de poursuivre une activité économique ; 

 

attendu que le gouvernement italien s'oppose à cette interprétation, motif pris de ce que l'article 53 ne 

trouverait pas application au cas où l'État intéressé laisserait à la libre initiative privée, sans aucune 

distinction de nationalité, la partie d'activité non réservée à la puissance publique ; 

 

attendu que l'E.N.E.L., à l'appui de la même interprétation, propose de considérer l'article 53 comme 

visant à mettre sur un pied d'égalité les ressortissants étrangers avec les ressortissants nationaux pour 

l'exercice d'une activité de production ; 

 

que ce principe n'est pas violé si une loi organisant un service public réserve à l'État le secteur 

d'activité qui en relève, privant au même titre de cette activité les ressortissants de la Communauté, 

autochtones ou non ; 

 

attendu que la Commission estime que, considérée sous l'angle de l'article 222, la nationalisation ne 

serait pas contraire au traité ; 

 

que les articles 5 et 90 tendraient à atténuer les conséquences du processus de nationalisation des 

secteurs économiques ; 

 

que, cependant, l'article 53 pourrait s'appliquer à l'égard des restrictions éventuelles à l'établissement 

des ressortissants étrangers, qui pourraient résulter d'une nationalisation sauf exigences techniques du 

secteur en cause. 

 

Sur l'interprétation de l'article 37 

 

Attendu que, s'agissant de l'obligation faite aux États par l'article 37 d'aménager progressivement les 

monopoles nationaux présentant un caractère commercial de façon à éviter toute discrimination entre 

ressortissants des États membres dans les conditions d'approvisionnement et de débouchés, M. Costa 

demande à la Cour d'interpréter cette disposition comme un texte de grande ampleur permettant de 

viser toute mesure par laquelle un État attribue soit à lui-même, soit à un organisme dépendant de lui, 

un monopole commercial par sa nature même ; 
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que ledit article s'appliquerait non seulement aux discriminations actuelles, mais aussi aux 

discriminations potentielles et qu'il serait privé d'efficacité s'il tendait seulement à éliminer les 

discriminations existantes tout en permettant l'institution de nouvelles ; 

 

qu'une nationalisation aurait des effets identiques à ceux d'un monopole légal, c'est-à-dire pouvoir de 

gestion exclusif, autorité et inéluctabilité des décisions, adoption pour celles-ci de critères extra-

économiques, exclusion de la concurrence, le résultat dudit monopole consistant à rendre difficile 

sinon impossible l'importation de produits similaires en provenance d'entrepreneurs étrangers ; 

 

qu'en créant un monopole commercial, une nationalisation aurait sur les importations le même effet 

restrictif que les droits protecteurs ou les limitations quantitatives ; 

 

attendu qu'à cette interprétation le gouvernement italien oppose que l'article 37 ne saurait concerner 

l'exploitation d'un service public, ni d'ailleurs d'un bien dont la production dépendrait de sources 

naturelles limitées soumises à une concession publique, utilisables par un nombre nécessairement 

restreint de producteurs ; 

 

que les règles du traité, sauvegardant la liberté du marché, ne sauraient concerner le régime des 

services publics ; 

que d'ailleurs l'article 222 ne préjugeant en rien le régime de propriété dans les États membres, il serait 

possible au régime constitutionnel de chacun d'eux de prévoir les biens et services pouvant être 

considérés comme propriété publique et devant, en raison de choix objectifs, demeurer en dehors de 

toute règle sur la concurrence que, dès lors, l'exclusion de l'importation et de l'exportation dans un tel 

secteur doit être envisagée en fonction non d'une activité commerciale, mais de l'exercice d'un service 

public ; 

attendu que l'E.N.E.L., appuyant cette interprétation et observant la place de l'article 37 dans le traité, 

propose de considérer les « monopoles commerciaux » visés audit article comme des organisations 

publiques ou privées visant institutionnellement à concentrer les importations et exportations et de 

nature à perturber la libre circulation des marchandises ; 

que tel ne saurait être le but d'un service public et que d'ailleurs un bien dont le commerce 

international dépend d'accords internationaux et de procédures administratives complexes, échappe par 

sa nature même aux règles de l'art. 37 et à toute disposition en matière de concurrence ; 

attendu enfin que la Commission propose d'appliquer l'article 37 toutes les fois qu'un État établit un 

droit exclusif d'importation ou d'exportation ; 

que pour tomber sous les prohibitions de l'article 37, la mesure incriminée devrait être destinée à agir 

dans le domaine de la circulation des marchandises ou des services ; 



9 
 

que si l'article 222 permet de considérer la nationalisation comme permise, la création d'un nouveau 

monopole ne le serait pas ; 

que, cependant, il ne saurait être fait abstraction de l'appréciation concrète des échanges entre les États 

membres en ce qui concerne la marchandise considérée ; 

qu'enfin on pourrait se dispenser de constater si la création d'un monopole à caractère commercial est 

contraire à l'article 37, paragraphe 2, lorsque l'importation et l'exportation de ladite marchandise ne 

dépendent pas du pouvoir discrétionnaire de l'organisme gestionnaire. 

Motifs 

Attendu que, par ordonnance du 16 janvier 1964, régulièrement transmise à la Cour, le Giudice 

Conciliatore de Milan, « vu l'article 177 du traité du 25 mars 1957 instituant la C.E.E., incorporé dans 

la législation italienne par la loi n° 1203 du 14 octobre 1957 et, vu l'allégation que la loi n° 1643 du 6 

décembre 1962 et les décrets présidentiels pris en exécution de cette loi… violent les articles 102, 93, 

53 et 37 du traité », a sursis à statuer et ordonné la transmission du dossier à la Cour. 

Sur l'application de l'article 177 

Moyen tiré du libellé de la question 

Attendu qu'il est fait grief à la question dont s'agit de tendre à faire juger, par le moyen de l'article 177, 

la conformité d'une loi avec le traité ; 

attendu cependant qu'aux termes de cet article les juridictions nationales dont les décisions sont, 

comme en l'espèce, sans recours, doivent saisir la Cour pour statuer à titre préjudiciel sur «  

l'interprétation du traité » lorsqu'une telle question est soulevée devant elles ; 

que, par la voie de cette disposition, la Cour ne peut, ni appliquer le traité à une espèce déterminée, ni 

statuer sur la validité d'une mesure de droit interne au regard de celui-ci, comme il lui serait possible 

de le faire dans le cadre de l'article 169 ; 

qu'elle peut toutefois dégager du libellé imparfaitement formulé par la juridiction nationale les seules 

questions relevant de l'interprétation du traité ; 

qu'il y a donc lieu, pour elle, non de statuer sur la validité d'une loi italienne par rapport au traité, mais 

seulement d'interpréter les articles sus-visés eu égard aux données juridiques exposées par le Giudice 

Conciliatore. 

Moyen tiré de l'absence de nécessité d'une interprétation 

Attendu qu'il est fait grief à la juridiction de Milan d'avoir demandé une interprétation du traité qui ne 

serait pas nécessaire à la solution du litige porté devant elle ; 

attendu cependant que l'article 177, basé sur une nette séparation de fonctions entre les juridictions 

nationales et la Cour, ne permet à celle-ci ni de connaître des faits de l'espèce, ni de censurer les motifs 

et objectifs de la demande d'interprétation. 

Moyen tiré de l'obligation pour le juge d'appliquer la loi interne 
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Attendu que le gouvernement italien soulève « l'irrecevabilité absolue » de la demande du Giudice 

Conciliatore, au motif que la juridiction nationale, tenue d'appliquer une loi interne ne peut faire usage 

de l'article 177 ; 

attendu qu'à la différence des traités internationaux ordinaires, le traité de la C.E.E. a institué un ordre 

juridique propre, intégré au système juridique des États membres lors de l'entrée en vigueur du traité et 

qui s'impose à leurs juridictions ; 

qu'en effet, en instituant une Communauté de durée illimitée, dotée d'institutions propres, de la 

personnalité, de la capacité juridique, d'une capacité de représentation internationale et plus 

particulièrement de pouvoir réels issus d'une limitation de compétence ou d'un transfert d'attributions 

des États à la Communauté, ceux-ci ont limité, bien que dans des domaines restreints, leurs droits 

souverains et créé ainsi un corps de droit applicable à leurs ressortissants et à eux-mêmes ; 

attendu que cette intégration au droit de chaque pays membre de dispositions qui proviennent de 

source communautaire, et plus généralement les termes et l'esprit du traité, ont pour corollaire 

l'impossibilité pour les États de faire prévaloir, contre un ordre juridique accepté par eux sur une base 

de réciprocité, une mesure unilatérale ultérieure qui ne saurait ainsi lui être opposable ; 

que la force exécutive du droit communautaire ne saurait, en effet, varier d'un État à l'autre à la faveur 

des législations internes ultérieures, sans mettre en péril la réalisation des buts du traité visée à l'article 

5 (2), ni provoquer une discrimination interdite par l'article 7 ; 

que les obligations contractées dans le traité instituant la Communauté ne seraient pas 

inconditionnelles mais seulement éventuelles, si elles pouvaient être mises en cause par les actes 

législatifs futurs des signataires ; 

que, lorsque le droit d'agir unilatéralement est reconnu aux États, c'est en vertu d'une clause spéciale 

précise (articles 15, 93-3, 223 à 225 par exemple) ; 

que, d'autre part, les demandes de dérogation des États sont soumises à des procédures d'autorisation 

(articles 8-4, 17-4, 25, 26, 73, 93-2, 3e alinéa, et 226 par exemple) qui seraient sans objet s'ils avaient 

la possibilité de se soustraire à leurs obligations au moyen d'une simple loi ; 

attendu que la prééminence du droit communautaire est confirmée par l'article 189 aux termes duquel 

les règlements ont valeur « obligatoire » et sont « directement applicables dans tout État membre » ; 

que cette disposition, qui n'est assortie d'aucune réserve, serait sans portée si un État pouvait 

unilatéralement en annihiler les effets par un acte législatif opposable aux textes communautaires ; 

attendu qu'il résulte de l'ensemble de ces éléments, qu'issu d'une source autonome, le droit né du traité 

ne pourrait donc, en raison de sa nature spécifique originale, se voir judiciairement opposer un texte 

interne quel qu'il soit, sans perdre son caractère communautaire et sans que soit mise en cause la base 

juridique de la Communauté elle-même ; 

que le transfert opéré par les États, de leur ordre juridique interne au profit de l'ordre juridique 

communautaire, des droits et obligations correspondant aux dispositions du traité, entraîne donc une 

limitation définitive de leurs droits souverains contre laquelle ne saurait prévaloir un acte unilatéral 

ultérieur incompatible avec la notion de Communauté ; 

qu'en conséquence il y a lieu de faire application de l'article 177, nonobstant toute loi nationale, au cas 

où se pose une question d'interprétation du traité ; 
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attendu que les questions posées par le Giudice Conciliatore au sujet des articles 102, 93, 53 et 37 

tendent à savoir en premier lieu si ces dispositions produisent des effets immédiats et engendrent dans 

le chef des justiciables des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder et, dans 

l'affirmative, quel est le sens de ceux-ci. 

Sur l'interprétation de l'article 102 

Attendu qu'aux termes de l'article 102, lorsqu'« il y a lieu de craindre » que l'intervention d'une 

disposition législative provoque une « distorsion », l'État membre qui veut y procéder « consulte la 

Commission », celle-ci pouvant ensuite recommander aux États les mesures propres à éviter la 

distorsion redoutée ; 

attendu que cet article, relevant du chapitre consacré au « rapprochement des législations », tend à 

éviter que soient aggravées les divergences des législations nationales entre elles, au regard des 

objectifs du traité ; 

que, par cette disposition, les États membres ont limité leur liberté d'initiative en acceptant de se 

soumettre à une procédure de consultation appropriée ; 

qu'en s'obligeant eux-mêmes sans ambiguïté à consulter préventivement la Commission en tous les cas 

où leurs projets législatifs pourraient susciter un risque, même faible, d'éventuelle distorsion, les États 

ont donc contracté envers la Communauté un engagement qui les lie en tant qu'États, mais n'engendre 

pas dans le chef des justiciables des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder ; 

attendu que la Commission est, de son côté, tenue de faire respecter les prescriptions de cet article, 

mais que cette obligation ne confère aux particuliers la possibilité d'exciper, dans le cadre du droit 

communautaire et par l'article 177, ni du manquement de l'État concerné, ni de la défaillance de la 

Commission. 

Sur l'interprétation de l'article 93 

Attendu qu'aux termes des paragraphes 1 et 2 de l'article 93, la Commission procède avec les États 

membres à « l'examen permanent des régimes d'aides existant dans ces États » en vue de la mise en 

oeuvre des mesures utiles exigées par le fonctionnement du marché commun ; 

qu'aux termes du paragraphe 3 de l'article 93 la Commission doit être informée, en temps utile, des 

projets tendant à instituer, ou a modifier des aides, l'État membre intéressé ne pouvant mettre à 

exécution les mesures projetées avant l'achèvement de la procédure communautaire et, le cas échéant, 

de la procédure devant la Cour ; 

attendu que ces dispositions, relevant d'une section du traité consacrée aux « aides accordées par les 

États » tendent, d'une part, à résorber progressivement les aides existantes et, d'autre part, à éviter que, 

dans la conduite des affaires intérieures desdits États, des aides nouvelles, susceptibles de favoriser 

directement, ou indirectement, de façon appréciable, des entreprises, ou des produits, soient instituées 

« sous quelque forme que ce soit » et menacent, même éventuellement, de fausser la concurrence ; 

que, par l'article 92, les États ont reconnu incompatibles avec le marché commun les aides dont s'agit 

et se sont ainsi implicitement engagés à n'en pas instituer en dehors des dérogations prévues par le 

traité, mais que, par l'article 93, ils ont seulement convenu de se soumettre à des procédures 

appropriées, tant pour supprimer les aides existantes, que pour en instituer de nouvelles ; 
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qu'en s'obligeant eux-mêmes aussi formellement à informer la Commission « en temps utile » de leurs 

projets d'aides, en acceptant de se soumettre aux procédures prévues par l'article 93, les États ont donc 

contracté, envers la Communauté, un engagement qui les lie en tant qu'États, mais n'engendre pas de 

droits dans le chef des justiciables, sauf dans la dernière disposition de l'alinéa 3 dudit article, hors de 

cause en l'espèce ; 

attendu que la Commission est, de son côté, tenue de faire respecter les prescriptions de cet article, 

celui-ci l'obligeant même à procéder avec les États à un examen permanent des régimes d'aides 

existants, mais que cette obligation ne confère aux particuliers la possibilité d'exciper, dans le cadre du 

droit communautaire et par l'article 177, ni du manquement de l'État concerné, ni de la défaillance de 

la Commission. 

Sur l'interprétation de l'article 53 

Attendu qu'aux termes de l'article 53 les États membres s'engagent, sous réserve des dispositions 

prévues au traité, à ne pas introduire de nouvelles restrictions à l'établissement sur leur territoire des 

ressortissants des autres États membres ; 

que l'obligation ainsi souscrite par les États se résout juridiquement en celle d'une simple abstention ; 

qu'elle n'est assortie d'aucune condition, ni subordonnée, dans son exécution, ou ses effets, à 

l'intervention d'aucun acte, ni des États, ni de la Commission ; 

qu'elle est donc complète, juridiquement parfaite et, en conséquence, susceptible de produire des effets 

directs dans les relations entre les États membres et leurs justiciables ; 

attendu qu'une prohibition aussi formellement exprimée, entrée en vigueur avec le traité dans 

l'ensemble de la Communauté et, de ce fait, intégrée au système juridique des États membres, 

constitue la loi même de ceux-ci et concerne directement leurs ressortissants, au profit desquels elle a 

engendré des droits individuels que les juridictions internes doivent sauvegarder ; 

attendu que l'interprétation sollicitée de l'article 53 commande de le considérer dans le contexte du 

chapitre relatif au droit d'établissement où il est situé ;  

qu'après avoir, à l'article 52, édicté la suppression progressive des « restrictions à la liberté 

d'établissement des ressortissants d'un État membre dans le territoire d'un autre État membre », le 

chapitre dont s'agit a prévu, à l'article 53, que ces États n'introduisent pas de « nouvelles restrictions à 

l'établissement sur leur territoire des ressortissants des autres États membres » ; 

qu'il s'agit, dès lors, de savoir dans quelles conditions les ressortissants des autres États membres 

disposent de la liberté d'établissement ; 

que l'article 52 (2) précise ce point en stipulant qu'elle comporte l'accès aux activités non salariées, à la 

constitution et à la gestion d'entreprises « dans les conditions définies par la législation du pays 

d'établissement pour ses propres ressortissants » ; 

qu'il suffit donc, pour respecter l'article 53, qu'aucune mesure nouvelle ne soumette l'établissement des 

ressortissants des autres États membres à une réglementation plus sévère que celle réservée aux 

nationaux et ce, quel que soit le régime juridique des entreprises. 

Sur l'interprétation de l'article 37 
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Attendu qu'aux termes de l'article 37 (1), les États membres aménagent progressivement leurs 

« monopoles nationaux présentant un caractère commercial » afin d'assurer dans les conditions 

d'approvisionnement et de débouchés, l'exclusion de toute discrimination entre ressortissants des États 

membres ; 

qu'il prévoit, en outre, au paragraphe 2, l'obligation pour ceux-ci de s'abstenir de toute mesure nouvelle 

contraire à cette disposition ; 

attendu que les États ont ainsi contracté une double obligation : l'une, active, destinée à aménager leurs 

monopoles nationaux, l'autre, passive, destinée à éviter toute mesure nouvelle ; 

que c'est de cette dernière obligation que l'interprétation est demandée ainsi que des éléments de la 

première nécessaires à cette interprétation ; 

attendu que l'article 37 (2) énonce une interdiction inconditionnelle qui constitue une obligation non 

pas de faire, mais de ne pas faire ; 

que cette obligation n'est assortie d'aucune réserve de subordonner sa mise en oeuvre à un acte positif 

de droit interne ; 

que cette prohibition, par sa nature même, est susceptible de produire des effets directs dans les 

relations juridiques entre les États membres et leurs justiciables ; 

attendu qu'une prohibition aussi formellement exprimée, entrée en vigueur avec le traité dans 

l'ensemble de la Communauté et, de ce fait, intégrée au système juridique des États membres, 

constitue la loi même de ceux-ci et concerne directement leurs ressortissants au profit desquels elle a 

engendré des droits individuels que les juridictions nationales doivent sauvegarder ; 

attendu que l'interprétation sollicitée de l'article 37 commande, en raison de la complexité du texte et 

des interférences entre les paragraphes 1 et 2, de considérer ceux-ci dans l'ensemble du chapitre dont 

ils relèvent ; 

que ce chapitre est consacré à l'« élimination des restrictions quantitatives entre les États membres » ; 

attendu que le renvoi par l'article 37 (2) aux « principes énoncés au paragraphe 1 » a ainsi pour but 

d'empêcher l'établissement de toute nouvelle « discrimination entre les ressortissants des États 

membres » dans les « conditions d'approvisionnement et de débouchés » ; 

que, le but étant ainsi précisé, l'article 37 (1) décrit, pour les prohiber, les moyens par lesquels il risque 

d'être contrarié ; 

que sont alors interdits, par le renvoi de l'article 37 (2), pour autant qu'ils tendent à introduire de 

nouvelles discriminations dans les conditions d'approvisionnement et de débouchés, tous nouveaux 

monopoles ou organismes visés par l'article 37 (1) ; 

qu'il convient donc au juge du fond de rechercher d'abord si ce but se trouve effectivement entravé, 

c'est-à-dire si une discrimination nouvelle entre les ressortissants des États membres dans les 

conditions d'approvisionnement et de débouchés résulte de la mesure litigieuse elle-même, ou en sera 

la conséquence ; 

attendu qu'il y a lieu en outre de considérer les moyens visés par l'article 37 (1) ; 
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que cet article interdit l'institution, non de tous monopoles nationaux, mais de ceux qui présentent « un 

caractère commercial » et ce, pour autant qu'ils tendent à introduire les discriminations susvisées ; 

que, pour tomber sous les prohibitions de ce texte, les monopoles nationaux et organismes dont il s'agit 

doivent, d'une part, avoir pour objet des transactions sur un produit commercial susceptible d'être 

l'objet de concurrence et d'échanges entre les États membres, d'autre part, jouer un rôle effectif dans 

ces échanges ; 

qu'il appartient au juge du fond d'apprécier en chaque espèce si l'activité économique concernée porte 

sur un tel produit pouvant, par sa nature et les impératifs techniques ou internationaux auxquels il est 

assujetti, être l'objet d'un rôle effectif dans les importations ou exportations entre ressortissants des 

États membres. 

Quant aux dépens 

Attendu que les frais exposés par la Commission de la Communauté économique européenne et le 

gouvernement italien, qui ont soumis leurs observations à la Cour, ne peuvent faire l'objet d'un 

remboursement ; 

qu'en l'espèce la procédure revêt, à l'égard des parties au litige pendant devant le Giudice Conciliatore 

de Milan, le caractère d'un incident soulevé devant ce juge ; 

par ces motifs,  

vu les actes de procédure ;  

le juge rapporteur entendu en son rapport ; 

les parties au litige originel, la Commission de la Communauté économique européenne et le 

gouvernement italien entendus en leurs observations ;  

l'avocat général entendu en ses conclusions ; 

vu les articles 37, 53, 93, 102, 177 du traité instituant la Communauté économique européenne ;  

vu le protocole sur le statut de la Cour de justice de la Communauté économique européenne ; 

vu le règlement de procédure de la Cour de justice des Communautés européennes, 

LA COUR, statuant sur l'exception d'irrecevabilité basée sur l'article 177, décide et arrête : 

Les questions posées par le Giudice Conciliatore de Milan en vertu de l'article 177 sont recevables en 

tant qu'elles portent, en l'espèce, sur l'interprétation de dispositions du traité C.E.E., aucun acte 

unilatéral postérieur n'étant opposable aux règles communautaires ; 

dit pour droit : 

1° L'article 102 ne comporte pas de dispositions susceptibles d'engendrer dans le chef des justiciables 

des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder ; 

2° Les prescriptions de l'article 93, qui relèvent de la question posée, ne comportent pas non plus de 

telles dispositions ; 
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3° L'article 53 constitue une règle communautaire susceptible d'engendrer dans le chef des justiciables 

des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder ; 

Ces dispositions prohibent toute mesure nouvelle ayant pour objet de soumettre l'établissement des 

ressortissants des autres États membres à une réglementation plus sévère que celle réservée aux 

nationaux et ce quel que soit le régime juridique des entreprises. 

4° L'article 37 (2) constitue en toutes ses dispositions une règle communautaire susceptible 

d'engendrer, dans le chef des justiciables, des droits que les juridictions internes doivent sauvegarder. 

Dans le cadre de la question posée, ces dispositions ont pour objet d'interdire toute mesure nouvelle 

contraire aux principes de l'article 37 (1), c'est-à-dire toute mesure ayant pour objet, ou pour 

conséquence, une discrimination nouvelle entre les ressortissants des États membres dans les 

conditions d'approvisionnement et de débouchés, par le moyen de monopoles, ou organismes, devant, 

d'une part, avoir pour objet des transactions sur un produit commercial susceptible de concurrence et 

d'échanges entre les États membres, d'autre part, jouer un rôle effectif dans ces échanges ; 

et décide : 

 

Il appartient au Giudice Conciliatore de Milan de statuer sur les dépens de la présente instance. 

Ainsi jugé à Luxembourg le 15 juillet 1964. 

Donner 

Hammes 

Trabucchi 

Delvaux 

Rossi 

Lecourt 

Strauss 

Lu en séance publique à Luxembourg le 15 juillet 1964. 

Le greffier 

A. Van Houtte 

Le président 

A. M. Donner 

(1) Langue de procédure : l'italien. 

 

 



Arrêt de la Cour de justice des Communautés Européennes du 9 mars 1978. - 

Administration des finances de l'État contre Société anonyme Simmenthal. - 

Demande de décision préjudicielle: Pretura di Susa - Italie. - Non-application par le 
juge national d'une loi contraire au droit communautaire. - Affaire 106/77.  
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COMMUNAUTAIRE  
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QUE LE JUGE SAISI  

 

Sommaire 

 

1 . LA COUR SE CONSIDERE COMME SAISIE D ' UNE DEMANDE A TITRE PREJUDICIEL , 
INTRODUITE EN VERTU DE L ' ARTICLE 177 DU TRAITE , AUSSI LONGTEMPS QUE CETTE 
DEMANDE N ' A PAS ETE RETIREE PAR LA JURIDICTION DONT ELLE EMANE OU MISE A 
NEANT , SUR RECOURS , PAR UNE JURIDICTION SUPERIEURE . 

2 . L ' APPLICABILITE DIRECTE DU DROIT COMMUNAUTAIRE SIGNIFIE QUE SES REGLES 
DOIVENT DEPLOYER LA PLENITUDE DE LEURS EFFETS , D ' UNE MANIERE UNIFORME 
DANS TOUS LES ETATS MEMBRES , A PARTIR DE LEUR ENTREE EN VIGUEUR ET 
PENDANT TOUTE LA DUREE DE LEUR VALIDITE . LES DISPOSITIONS DIRECTEMENT 
APPLICABLES SONT UNE SOURCE IMMEDIATE DE DROITS ET D ' OBLIGATIONS POUR 
TOUS CEUX QU ' ELLES CONCERNENT , QU ' IL S ' AGISSE DES ETATS MEMBRES OU DE 
PARTICULIERS ; CET EFFET CONCERNE EGALEMENT TOUT JUGE QUI A , EN TANT QU ' 
ORGANE D ' UN ETAT MEMBRE , POUR MISSION DE PROTEGER LES DROITS CONFERES 
AUX PARTICULIERS PAR LE DROIT COMMUNAUTAIRE .  

3 . EN VERTU DU PRINCIPE DE LA PRIMAUTE DU DROIT COMMUNAUTAIRE , LES 
DISPOSITIONS DU TRAITE ET LES ACTES DES INSTITUTIONS DIRECTEMENT 
APPLICABLES ONT POUR EFFET , DANS LEURS RAPPORTS AVEC LE DROIT INTERNE DES 
ETATS MEMBRES , NON SEULEMENT DE RENDRE INAPPLICABLE DE PLEIN DROIT , DU 
FAIT MEME DE LEUR ENTREE EN VIGUEUR , TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE DE LA 
LEGISLATION NATIONALE EXISTANTE , MAIS ENCORE - EN TANT QUE CES 
DISPOSITIONS ET ACTES FONT PARTIE INTEGRANTE , AVEC RANG DE PRIORITE , DE L ' 
ORDRE JURIDIQUE APPLICABLE SUR LE TERRITOIRE DE CHACUN DES ETATS MEMBRES 
- D ' EMPECHER LA FORMATION VALABLE DE NOUVEAUX ACTES LEGISLATIFS 
NATIONAUX DANS LA MESURE OU ILS SERAIENT INCOMPATIBLES AVEC DES NORMES 
COMMUNAUTAIRES .  

LE FAIT DE RECONNAITRE UNE EFFICACITE JURIDIQUE QUELCONQUE A DES ACTES 
LEGISLATIFS NATIONAUX EMPIETANT SUR LE DOMAINE A L ' INTERIEUR DUQUEL S ' 
EXERCE LE POUVOIR LEGISLATIF DE LA COMMUNAUTE , OU AUTREMENT 
INCOMPATIBLES AVEC LES DISPOSITIONS DU DROIT COMMUNAUTAIRE , REVIENDRAIT 
A NIER , POUR AUTANT , LE CARACTERE EFFECTIF D ' ENGAGEMENTS 



INCONDITIONNELLEMENT ET IRREVOCABLEMENT ASSUMES PAR LES ETATS MEMBRES , 
EN VERTU DU TRAITE , ET METTRAIT AINSI EN QUESTION LES BASES MEMES DE LA 
COMMUNAUTE .  

4 . LE JUGE NATIONAL CHARGE D ' APPLIQUER , DANS LE CADRE DE SA COMPETENCE , 
LES DISPOSITIONS DU DROIT COMMUNAUTAIRE , A L ' OBLIGATION D ' ASSURER LE 
PLEIN EFFET DE CES NORMES EN LAISSANT AU BESOIN INAPPLIQUEE , DE SA PROPRE 
AUTORITE , TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE DE LA LEGISLATION NATIONALE , MEME 
POSTERIEURE , SANS QU ' IL AIT A DEMANDER OU A ATTENDRE L ' ELIMINATION 
PREALABLE DE CELLE-CI PAR VOIE LEGISLATIVE OU PAR TOUT AUTRE PROCEDE 
CONSTITUTIONNEL .  

Parties 

 

DANS L ' AFFAIRE 106/77  

AYANT POUR OBJET UNE DEMANDE ADRESSEE A LA COUR , EN APPLICATION DE L ' 
ARTICLE 177 DU TRAITE CEE , PAR LE PRETORE DE SUSA ( ITALIE ) ET TENDANT A 
OBTENIR , DANS LE LITIGE PENDANT DEVANT CE JUGE ENTRE  

ADMINISTRATION DES FINANCES DE L ' ETAT  

ET  

SOCIETE ANONYME SIMMENTHAL , AYANT SON SIEGE A MONZA ,  

Objet du litige 

 

UNE DECISION A TITRE PREJUDICIEL SUR L ' INTERPRETATION DE L ' ARTICLE 189 DU 
TRAITE CEE ET , PLUS PARTICULIEREMENT , SUR LES CONSEQUENCES DE L ' 
APPLICABILITE DIRECTE DU DROIT COMMUNAUTAIRE EN CAS DE CONFLIT AVEC D ' 
EVENTUELLES DISPOSITIONS CONTRAIRES DE LA LOI NATIONALE ,  

Motifs de l'arrêt 

 

1 ATTENDU QUE , PAR ORDONNANCE DU 28 JUILLET 1977 , RECUE A LA COUR LE 29 
AOUT SUIVANT , LE PRETORE DE SUSA A POSE , EN VERTU DE L ' ARTICLE 177 DU 
TRAITE CEE , DEUX QUESTIONS PREJUDICIELLES RELATIVES AU PRINCIPE DE L ' 
APPLICABILITE DIRECTE DU DROIT COMMUNAUTAIRE , TEL QU ' IL FIGURE A L ' 
ARTICLE 189 DU TRAITE , EN VUE DE DETERMINER LES CONSEQUENCES DE CE 
PRINCIPE EN PRESENCE D ' UNE CONTRADICTION ENTRE UNE REGLE DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE ET UNE DISPOSITION POSTERIEURE DE LA LOI NATIONALE ;  

2 ATTENDU QU ' IL CONVIENT DE RAPPELER QU ' A UN STADE ANTERIEUR DU LITIGE , 
LE PRETORE AVAIT SAISI LA COUR DE QUESTIONS PREJUDICIELLES DESTINEES A LUI 
PERMETTRE D ' APPRECIER LA COMPATIBILITE , AVEC LE TRAITE ET CERTAINES 
DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES - NOTAMMENT LE REGLEMENT DU CONSEIL NO 
805/68 , DU 27 JUIN 1968 , PORTANT ORGANISATION COMMUNE DES MARCHES DANS 
LE SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE ( JO NO L 148 , P . 24 ) - , DE TAXES SANITAIRES , 
PRELEVEES SUR LES IMPORTATIONS DE VIANDE BOVINE EN VERTU DU " TEXTE 
UNIQUE " DES LOIS SANITAIRES ITALIENNES , DONT LE TAUX AVAIT ETE FIXE , EN 
DERNIER LIEU , PAR LE BAREME ANNEXE A LA LOI NO 1239 DU 30 DECEMBRE 1970 ( 
GU NO 26 DU 1ER FEVRIER 1971 ) ;  

3 QU ' A LA SUITE DES REPONSES DONNEES PAR LA COUR DANS SON ARRET 35/76 DU 
15 DECEMBRE 1976 ( RECUEIL , P . 1871 ) , LE PRETORE , JUGEANT LA PERCEPTION 
DES TAXES EN QUESTION INCOMPATIBLE AVEC LES DISPOSITIONS DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE , A ADRESSE A L ' ADMINISTRATION DES FINANCES DE L ' ETAT L ' 



INJONCTION DE REMBOURSER LES DROITS INDUMENT PERCUS , AUGMENTES DES 
INTERETS ;  

4 QUE CETTE INJONCTION A FAIT L ' OBJET D ' UNE OPPOSITION DE LA PART DE L ' 
ADMINISTRATION DES FINANCES ;  

5 QUE , TENANT COMPTE DES ARGUMENTS DEVELOPPES PAR LES PARTIES AU COURS 
DE LA PROCEDURE FAISANT SUITE A CETTE OPPOSITION , LE PRETORE A RETENU QU ' 
IL SE POSE , DEVANT LUI , LA QUESTION D ' UNE CONTRADICTION ENTRE CERTAINES 
NORMES COMMUNAUTAIRES ET UNE LOI NATIONALE POSTERIEURE , A SAVOIR LA LOI 
NO 1239/70 ;  

6 QU ' IL A RAPPELE QUE , POUR LA SOLUTION D ' UNE TELLE QUESTION , SELON LA 
JURISPRUDENCE RECENTE DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE ITALIENNE ( ARRETS 
232/75 ET 205/75 , ORDONNANCE 206/76 ) , IL EST DEMANDE QUE SOIT DEFEREE A LA 
COUR CONSTITUTIONNELLE ELLE- MEME LA QUESTION DE L ' ILLEGITIMITE 
CONSTITUTIONNELLE DE LA LOI CONTESTEE AU REGARD DE L ' ARTICLE 11 DE LA 
CONSTITUTION ;  

7 QUE LE PRETORE , EU EGARD , D ' UNE PART , A LA JURISPRUDENCE BIEN ETABLIE 
DE LA COUR DE JUSTICE CONCERNANT L ' APPLICABILITE DU DROIT COMMUNAUTAIRE 
DANS LES ORDRES JURIDIQUES DES ETATS MEMBRES ET , D ' AUTRE PART , AUX 
INCONVENIENTS POUVANT DECOULER DE SITUATIONS DANS LESQUELLES LE JUGE , AU 
LIEU DE CONSIDERER DE SA PROPRE AUTORITE COMME INAPPLICABLE UNE LOI 
FAISANT OBSTACLE AU PLEIN EFFET DU DROIT COMMUNAUTAIRE , DEVRAIT SOULEVER 
UNE QUESTION DE CONSTITUTIONNALITE , S ' EST ADRESSE A LA COUR POUR LUI 
SOUMETTRE DEUX QUESTIONS AINSI LIBELLEES :  

A ) ETANT DONNE QU ' EN VERTU DE L ' ARTICLE 189 DU TRAITE CEE ET DE LA 
JURISPRUDENCE CONSTANTE DE LA COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES , LES DISPOSITIONS COMMUNAUTAIRES DIRECTEMENT APPLICABLES 
DOIVENT , EN DEPIT DE N ' IMPORTE QUELLE NORME OU PRATIQUE INTERNE DES 
ETATS MEMBRES , SORTIR LEURS EFFETS PLEINS ET ENTIERS DANS LES ORDRES 
JURIDIQUES DE CES DERNIERS ET Y ETRE APPLIQUES UNIFORMEMENT , CELA AFIN 
EGALEMENT DE GARANTIR LES DROITS SUBJECTIFS ENGENDRES DANS LE CHEF DES 
PARTICULIERS , S ' ENSUIT-IL QUE LA PORTEE DES NORMES EN QUESTION DOIT ETRE 
ENTENDUE EN CE SENS QUE D ' EVENTUELLES DISPOSITIONS NATIONALES 
ULTERIEURES , EN CONTRADICTION AVEC CES MEMES NORMES COMMUNAUTAIRES , 
DOIVENT ETRE CONSIDEREES DE PLEIN DROIT COMME INAPPLICABLES SANS QU ' IL 
SOIT NECESSAIRE D ' ATTENDRE LEUR ELIMINATION PAR LE LEGISLATEUR NATIONAL 
LUI-MEME ( ABROGATION ) OU PAR D ' AUTRES ORGANES CONSTITUTIONNELS ( 
DECLARATION D ' INCONSTITUTIONNALITE ) , NOTAMMENT SI ON CONSIDERE , EN CE 
QUI CONCERNE CETTE SECONDE HYPOTHESE , QUE JUSQU ' A CE QU ' INTERVIENNE LA 
DECLARATION EN QUESTION , LA LOI NATIONALE DEMEURANT PLEINEMENT 
APPLICABLE , LES NORMES COMMUNAUTAIRES NE PEUVENT SORTIR LEURS EFFETS ET , 
PARTANT , LEUR APPLICATION PLEINE , ENTIERE ET UNIFORME N ' EST PAS GARANTIE 
DE MEME QUE LES DROITS SUBJECTIFS ENGENDRES DANS LE CHEF DES PARTICULIERS 
NE SONT PAS PROTEGES ?  

B ) EN RELATION AVEC LA QUESTION QUI PRECEDE , A SUPPOSER QUE LE DROIT 
COMMUNAUTAIRE ADMETTE QUE LA PROTECTION DES DROITS SUBJECTIFS , 
ENGENDRES PAR DES DISPOSITIONS COMMUNAUTAIRES " DIRECTEMENT APPLICABLES 
" , PUISSE ETRE AJOURNEE JUSQU ' AU MOMENT DE L ' ABROGATION EFFECTIVE , PAR 
LES ORGANES NATIONAUX COMPETENTS , D ' EVENTUELLES MESURES NATIONALES EN 
CONTRADICTION AVEC CES NORMES COMMUNAUTAIRES , CETTE ABROGATION DOIT-
ELLE ETRE DANS TOUS LES CAS ASSORTIE D ' UNE RETROACTIVITE PLEINE ET ENTIERE 
DE FACON A EVITER QUE LES DROITS SUBJECTIFS NE SUBISSENT UN PREJUDICE 
QUELCONQUE ?  

SUR LA SAISINE DE LA COUR  

8 ATTENDU QUE , DANS SES OBSERVATIONS ORALES , L ' AGENT DU GOUVERNEMENT 
ITALIEN A ATTIRE L ' ATTENTION DE LA COUR SUR UN ARRET DE LA COUR 
CONSTITUTIONNELLE , NO 163/77 , DU 22 DECEMBRE 1977 , RENDU A LA SUITE DE 



QUESTIONS DE CONSTITUTIONNALITE SOULEVEES PAR LES TRIBUNAUX DE MILAN ET 
DE ROME , ET DECLARANT L ' ILLEGITIMITE CONSTITUTIONNELLE DE CERTAINES 
DISPOSITIONS DE LA LOI NO 1239 , DU 30 DECEMBRE 1970 , DONT CELLES QUI 
INTERESSENT LE LITIGE PENDANT DEVANT LE PRETORE DE SUSA ;  

9 QUE , LES DISPOSITIONS CONTESTEES AYANT ETE ELIMINEES PAR L ' EFFET DE LA 
DECLARATION D ' INCONSTITUTIONNALITE , LES QUESTIONS POSEES PAR LE PRETORE 
AURAIENT PERDU LEUR INTERET , DE MANIERE QU ' IL N ' Y AURAIT PLUS LIEU D ' Y 
REPONDRE ;  

10 ATTENDU QU ' IL CONVIENT DE RAPPELER A CE SUJET QUE , CONFORMEMENT A SA 
PRATIQUE CONSTANTE , LA COUR SE CONSIDERE COMME SAISIE D ' UNE DEMANDE A 
TITRE PREJUDICIEL , INTRODUITE EN VERTU DE L ' ARTICLE 177 , AUSSI LONGTEMPS 
QUE CETTE DEMANDE N ' A PAS ETE RETIREE PAR LA JURIDICTION DONT ELLE EMANE , 
OU MISE A NEANT , SUR RECOURS , PAR UNE JURIDICTION SUPERIEURE ;  

11 QU ' UN TEL EFFET NE SAURAIT DECOULER DE L ' ARRET INVOQUE , QUI EST 
INTERVENU DANS LE CADRE DE PROCEDURES ETRANGERES AU LITIGE QUI A DONNE 
LIEU A LA SAISINE DE LA COUR ET DONT L ' EFFET A L ' EGARD DE TIERS NE SAURAIT 
ETRE APPRECIE PAR CELLE-CI ;  

12 QU ' IL CONVIENT DONC D ' ECARTER L ' OBJECTION PRELIMINAIRE SOULEVEE PAR 
LE GOUVERNEMENT ITALIEN ;  

SUR LE FOND  

13 ATTENDU QUE LA PREMIERE QUESTION VISE , EN SUBSTANCE , A VOIR PRECISER 
LES CONSEQUENCES DE L ' APPLICABILITE DIRECTE D ' UNE DISPOSITION DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE EN CAS D ' INCOMPATIBILITE AVEC UNE DISPOSITION POSTERIEURE 
DE LA LEGISLATION D ' UN ETAT MEMBRE ;  

14 ATTENDU QUE L ' APPLICABILITE DIRECTE , ENVISAGEE DANS CETTE PERSPECTIVE , 
SIGNIFIE QUE LES REGLES DU DROIT COMMUNAUTAIRE DOIVENT DEPLOYER LA 
PLENITUDE DE LEURS EFFETS , D ' UNE MANIERE UNIFORME DANS TOUS LES ETATS 
MEMBRES , A PARTIR DE LEUR ENTREE EN VIGUEUR ET PENDANT TOUTE LA DUREE DE 
LEUR VALIDITE ;  

15 QU ' AINSI , CES DISPOSITIONS SONT UNE SOURCE IMMEDIATE DE DROITS ET D ' 
OBLIGATIONS POUR TOUS CEUX QU ' ELLES CONCERNENT , QU ' IL S ' AGISSE DES 
ETATS MEMBRES OU DE PARTICULIERS QUI SONT PARTIES A DES RAPPORTS 
JURIDIQUES RELEVANT DU DROIT COMMUNAUTAIRE ;  

16 QUE CET EFFET CONCERNE EGALEMENT TOUT JUGE QUI , SAISI DANS LE CADRE DE 
SA COMPETENCE , A , EN TANT QU ' ORGANE D ' UN ETAT MEMBRE , POUR MISSION DE 
PROTEGER LES DROITS CONFERES AUX PARTICULIERS PAR LE DROIT 
COMMUNAUTAIRE ;  

17 QU ' AU SURPLUS , EN VERTU DU PRINCIPE DE LA PRIMAUTE DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE , LES DISPOSITIONS DU TRAITE ET LES ACTES DES INSTITUTIONS 
DIRECTEMENT APPLICABLES ONT POUR EFFET , DANS LEURS RAPPORTS AVEC LE 
DROIT INTERNE DES ETATS MEMBRES , NON SEULEMENT DE RENDRE INAPPLICABLE DE 
PLEIN DROIT , DU FAIT MEME DE LEUR ENTREE EN VIGUEUR , TOUTE DISPOSITION 
CONTRAIRE DE LA LEGISLATION NATIONALE EXISTANTE , MAIS ENCORE - EN TANT 
QUE CES DISPOSITIONS ET ACTES FONT PARTIE INTEGRANTE , AVEC RANG DE 
PRIORITE , DE L ' ORDRE JURIDIQUE APPLICABLE SUR LE TERRITOIRE DE CHACUN DES 
ETATS MEMBRES - D ' EMPECHER LA FORMATION VALABLE DE NOUVEAUX ACTES 
LEGISLATIFS NATIONAUX DANS LA MESURE OU ILS SERAIENT INCOMPATIBLES AVEC 
DES NORMES COMMUNAUTAIRES ;  

18 QU ' EN EFFET , LE FAIT DE RECONNAITRE UNE EFFICACITE JURIDIQUE 
QUELCONQUE A DES ACTES LEGISLATIFS NATIONAUX EMPIETANT SUR LE DOMAINE A L 
' INTERIEUR DUQUEL S ' EXERCE LE POUVOIR LEGISLATIF DE LA COMMUNAUTE , OU 
AUTREMENT INCOMPATIBLES AVEC LES DISPOSITIONS DU DROIT COMMUNAUTAIRE , 
REVIENDRAIT A NIER , POUR AUTANT , LE CARACTERE EFFECTIF D ' ENGAGEMENTS 
INCONDITIONNELLEMENT ET IRREVOCABLEMENT ASSUMES PAR LES ETATS MEMBRES , 



EN VERTU DU TRAITE , ET METTRAIT AINSI EN QUESTION LES BASES MEMES DE LA 
COMMUNAUTE ;  

19 QUE LA MEME CONCEPTION SE DEGAGE DE L ' ECONOMIE DE L ' ARTICLE 177 DU 
TRAITE , AUX TERMES DUQUEL TOUTE JURIDICTION NATIONALE A LA FACULTE DE S ' 
ADRESSER A LA COUR , CHAQUE FOIS QU ' ELLE ESTIME QU ' UNE DECISION 
PREJUDICIELLE SUR UNE QUESTION D ' INTERPRETATION OU DE VALIDITE 
INTERESSANT LE DROIT COMMUNAUTAIRE EST NECESSAIRE POUR LUI PERMETTRE DE 
RENDRE SON JUGEMENT ;  

20 QUE L ' EFFET UTILE DE CETTE DISPOSITION SERAIT AMOINDRI SI LE JUGE ETAIT 
EMPECHE DE DONNER , IMMEDIATEMENT , AU DROIT COMMUNAUTAIRE UNE 
APPLICATION CONFORME A LA DECISION OU A LA JURISPRUDENCE DE LA COUR ;  

21 QU ' IL DECOULE DE L ' ENSEMBLE DE CE QUI PRECEDE QUE TOUT JUGE NATIONAL , 
SAISI DANS LE CADRE DE SA COMPETENCE , A L ' OBLIGATION D ' APPLIQUER 
INTEGRALEMENT LE DROIT COMMUNAUTAIRE ET DE PROTEGER LES DROITS QUE 
CELUI-CI CONFERE AUX PARTICULIERS , EN LAISSANT INAPPLIQUEE TOUTE 
DISPOSITION EVENTUELLEMENT CONTRAIRE DE LA LOI NATIONALE , QUE CELLE-CI 
SOIT ANTERIEURE OU POSTERIEURE A LA REGLE COMMUNAUTAIRE ;  

22 QUE SERAIT , DES LORS , INCOMPATIBLE AVEC LES EXIGENCES INHERENTES A LA 
NATURE MEME DU DROIT COMMUNAUTAIRE TOUTE DISPOSITION D ' UN ORDRE 
JURIDIQUE NATIONAL OU TOUTE PRATIQUE , LEGISLATIVE , ADMINISTRATIVE OU 
JUDICIAIRE , QUI AURAIT POUR EFFET DE DIMINUER L ' EFFICACITE DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE PAR LE FAIT DE REFUSER AU JUGE COMPETENT POUR APPLIQUER CE 
DROIT , LE POUVOIR DE FAIRE , AU MOMENT MEME DE CETTE APPLICATION , TOUT CE 
QUI EST NECESSAIRE POUR ECARTER LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES NATIONALES 
FORMANT EVENTUELLEMENT OBSTACLE A LA PLEINE EFFICACITE DES NORMES 
COMMUNAUTAIRES ;  

23 QUE TEL SERAIT LE CAS SI , DANS L ' HYPOTHESE D ' UNE CONTRARIETE ENTRE 
UNE DISPOSITION DU DROIT COMMUNAUTAIRE ET UNE LOI NATIONALE POSTERIEURE 
, LA SOLUTION DE CE CONFLIT ETAIT RESERVEE A UNE AUTORITE AUTRE QUE LE JUGE 
APPELE A ASSURER L ' APPLICATION DU DROIT COMMUNAUTAIRE , INVESTIE D ' UN 
POUVOIR D ' APPRECIATION PROPRE , MEME SI L ' OBSTACLE RESULTANT AINSI POUR 
LA PLEINE EFFICACITE DE CE DROIT N ' ETAIT QUE TEMPORAIRE ;  

24 QU ' IL Y A DONC LIEU DE REPONDRE A LA PREMIERE QUESTION QUE LE JUGE 
NATIONAL CHARGE D ' APPLIQUER , DANS LE CADRE DE SA COMPETENCE , LES 
DISPOSITIONS DU DROIT COMMUNAUTAIRE , A L ' OBLIGATION D ' ASSURER LE PLEIN 
EFFET DE CES NORMES EN LAISSANT AU BESOIN INAPPLIQUEE , DE SA PROPRE 
AUTORITE , TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE DE LA LEGISLATION NATIONALE , MEME 
POSTERIEURE , SANS QU ' IL AIT A DEMANDER OU A ATTENDRE L ' ELIMINATION 
PREALABLE DE CELLE-CI PAR VOIE LEGISLATIVE OU PAR TOUT AUTRE PROCEDE 
CONSTITUTIONNEL ;  

25 ATTENDU QUE , PAR LA DEUXIEME QUESTION , IL EST DEMANDE EN SUBSTANCE - 
POUR L ' HYPOTHESE OU IL SERAIT ADMIS QUE LA PROTECTION DE DROITS CONFERES 
PAR LES DISPOSITIONS COMMUNAUTAIRES POURRAIT ETRE AJOURNEE JUSQU ' AU 
MOMENT DE L ' ELIMINATION EFFECTIVE , PAR LES ORGANES NATIONAUX 
COMPETENTS , D ' EVENTUELLES MESURES NATIONALES CONTRAIRES - SI CETTE 
ELIMINATION DOIT DANS TOUS LES CAS COMPORTER UNE RETROACTIVITE PLEINE ET 
ENTIERE , DE FACON A EVITER QUE LES DROITS EN QUESTION NE SUBISSENT UN 
PREJUDICE QUELCONQUE ;  

26 ATTENDU QU ' IL RESULTE DE LA REPONSE DONNEE A LA PREMIERE QUESTION QUE 
LE JUGE NATIONAL A L ' OBLIGATION D ' ASSURER LA PROTECTION DES DROITS 
CONFERES PAR LES DISPOSITIONS DE L ' ORDRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE SANS 
QU ' IL AIT A DEMANDER OU ATTENDRE L ' ELIMINATION EFFECTIVE , PAR LES 
ORGANES NATIONAUX HABILITES A CET EFFET , D ' EVENTUELLES MESURES 
NATIONALES QUI FERAIENT OBSTACLE A L ' APPLICATION DIRECTE ET IMMEDIATE DES 
REGLES COMMUNAUTAIRES ;  



27 QU ' IL APPARAIT DONC QUE LA DEUXIEME QUESTION EST SANS OBJET ;  

Décisions sur les dépenses 

 

QUANT AUX DEPENS  

28 ATTENDU QUE LES FRAIS EXPOSES PAR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
ITALIENNE ET PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES , QUI ONT 
SOUMIS DES OBSERVATIONS A LA COUR , NE PEUVENT FAIRE L ' OBJET D ' UN 
REMBOURSEMENT ;  

29 QUE LA PROCEDURE REVETANT , A L ' EGARD DES PARTIES AU PRINCIPAL , LE 
CARACTERE D ' UN INCIDENT SOULEVE DEVANT LE PRETORE DE SUSA , IL APPARTIENT 
A CELUI-CI DE STATUER SUR LES DEPENS ;  

PAR CES MOTIFS ,  

Dispositif 

 

LA COUR ,  

STATUANT SUR LES QUESTIONS A ELLE SOUMISES PAR LE PRETORE DE SUSA , PAR 
ORDONNANCE DU 28 JUILLET 1977 , DIT POUR DROIT :  

LE JUGE NATIONAL CHARGE D ' APPLIQUER , DANS LE CADRE DE SA COMPETENCE , LES 
DISPOSITIONS DU DROIT COMMUNAUTAIRE , A L ' OBLIGATION D ' ASSURER LE PLEIN 
EFFET DE CES NORMES EN LAISSANT AU BESOIN INAPPLIQUEE , DE SA PROPRE 
AUTORITE , TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE DE LA LEGISLATION NATIONALE , MEME 
POSTERIEURE , SANS QU ' IL AIT A DEMANDER OU A ATTENDRE L ' ELIMINATION 
PREALABLE DE CELLE-CI PAR VOIE LEGISLATIVE OU PAR TOUT AUTRE PROCEDE 
CONSTITUTIONNEL .  

 



Cour de cassation, chambre mixte 24 mai 1975 

 

N° de pourvoi: 73-13556  

Publié au bulletin REJET  

 

SUR LE PREMIER MOYEN PRIS EN SES DEUX BRANCHES :  

ATTENDU QU'IL RESULTE DES ENONCIATIONS DE L'ARRET DEFERE (PARIS, 7 

JUILLET 1973) QUE, DU 5 JANVIER 1967 AU 5 JUILLET 1971, LA SOCIETE CAFES 

JACQUES VABRE (SOCIETE VABRE) A IMPORTE DES PAYS-BAS, ETAT MEMBRE 

DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, CERTAINES QUANTITES DE 

CAFE SOLUBLE EN VUE DE LEUR MISE A LA CONSOMMATION EN FRANCE; QUE 

LE DEDOUANEMENT DE CES MARCHANDISES A ETE OPERE PAR LA SOCIETE J. 

WIEGEL ET C. (SOCIETE WEIGEL), COMMISSIONNAIRE EN DOUANE; QU'A 

L'OCCASION DE CHACUNE DE CES IMPORTATIONS, LA SOCIETE WEIGEL A 

PAYE A L'ADMINISTRATION DES DOUANES LA TAXE INTERIEURE DE 

CONSOMMATION PREVUE, POUR CES MARCHANDISES, PAR LA POSITION EX 

21-02 DU TABLEAU A DE L'ARTICLE 265 DU CODE DES DOUANES; QUE, 

PRETENDANT QU'EN VIOLATION DE L'ARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957 

INSTITUANT LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, LESDITES 

MARCHANDISES AVAIENT AINSI SUBI UNE IMPOSITION SUPERIEURE A CELLE 

QUI ETAIT APPLIQUEE AUX CAFES SOLUBLES FABRIQUES EN FRANCE A 

PARTIR DU CAFE VERT EN VUE DE LEUR CONSOMMATION DANS CE PAYS, LES 

DEUX SOCIETES ONT ASSIGNE L'ADMINISTRATION EN VUE D'OBTENIR, POUR 

LA SOCIETE WIEGEL, LA RESTITUTION DU MONTANT DES TAXES PERCUES ET, 

POUR LA SOCIETE VABRE, L'INDEMNISATION DU PREJUDICE QU'ELLE 

PRETENDAIT AVOIR SUBI DU FAIT DE LA PRIVATION DES FONDS VERSES AU 

TITRE DE LADITE TAXE;  

ATTENDU QU'IL EST REPROCHE A LA COUR D'APPEL D'AVOIR ACCUEILLI CES 

DEMANDES EN LEUR PRINCIPE ALORS, SELON LE POURVOI, D'UNE PART, QUE 

LA COMPETENCE JUDICIAIRE EN MATIERE DE DROITS DE DOUANES EST 

LIMITEE AUX LITIGES CONCERNANT L'EXISTENCE LEGALE, LA 

DETERMINATION DE L'ASSIETTE ET LE RECOUVREMENT DE L'IMPOT; QU'ELLE 

NE PEUT ETRE ETENDUE AUX CONTESTATIONS CONCERNANT LE PRETENDU 

CARACTERE PROTECTIONNISTE DE L'IMPOT QUI SUPPOSENT UNE 

APPRECIATION DE L'IMPOSITION DU POINT DE VUE DE LA REGLEMENTATION 

DU COMMERCE EXTERIEUR, QUI RESSORTIT A LA COMPETENCE EXCLUSIVE 

DU JUGE ADMINISTRATIF; ET ALORS, D'AUTRE PART, QUE L'ARTICLE 95 DU 

TRAITE DU 25 MARS 1957, INVOQUE PAR LES DEMANDEURS A L'ACTION, NE 

VISE PAS UNE IMPOSITION DETERMINEE, MAIS CARACTERISE LE REGIME 

DISCRIMINATOIRE EN FONCTION DE L'ENSEMBLE DES "IMPOSITIONS 

INTERIEURES DE QUELQUE NATURE QU'ELLES SOIENT ", EN POSTULANT, PAR 

LA MEME, UNE APPRECIATION DE L'INCIDENCE ECONOMIQUE DE LA 

TOTALITE DES CHARGES FISCALES ET PARAFISCALES SUSCEPTIBLES DE 

GREVER LE PRODUIT LITIGIEUX, QUI EXCEDE MANIFESTEMENT LES LIMITES 

DU CONTENTIEUX DOUANIER ET DONC LA COMPETENCE DU JUGE CIVIL;  

MAIS ATTENDU QUE L'INCOMPETENCE DES TRIBUNAUX JUDICIAIRES, AU 

PROFIT DU JUGE ADMINISTRATIF, N'A PAS ETE INVOQUEE DEVANT LES JUGES 



DU FOND; QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 14 DU DECRET DU 20 JUILLET 1972, 

LES PARTIES NE PEUVENT SOULEVER LES EXCEPTIONS D'INCOMPETENCE 

QU'AVANT TOUTES AUTRES EXCEPTIONS ET DEFENSES; QU'IL EN EST AINSI 

ALORS MEME QUE LES REGLES DE COMPETENCE SERAIENT D'ORDRE PUBLIC; 

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN EST IRRECEVABLE EN L'UNE ET L'AUTRE DE SES 

BRANCHES;  

SUR LE DEUXIEME MOYEN :  

ATTENDU QU'IL EST DE PLUS FAIT GRIEF A L'ARRET D'AVOIR DECLARE 

ILLEGALE LA TAXE INTERIEURE DE CONSOMMATION PREVUE PAR L'ARTICLE 

265 DU CODE DES DOUANES PAR SUITE DE SON INCOMPATIBILITE AVEC LES 

DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 95 DU TRAITE DU 24 MARS 1957, AU MOTIF QUE 

CELUI-CI, EN VERTU DE L'ARTICLE 55 DE LA CONSTITUTION, A UNE AUTORITE 

SUPERIEURE A CELLE DE LA LOI INTERNE, MEME POSTERIEURE, ALORS, 

SELON LE POURVOI, QUE S'IL APPARTIENT AU JUGE FISCAL.D'APPRECIER LA 

LEGALITE DES TEXTES REGLEMENTAIRES INSTITUANT UN IMPOT LITIGIEUX, 

IL NE SAURAIT CEPENDANT, SANS EXCEDER SES POUVOIRS, ECARTER 

L'APPLICATION D'UNE LOI INTERNE SOUS PRETEXTE QU'ELLE REVETIRAIT UN 

CARACTERE INCONSTITUTIONNEL; QUE L'ENSEMBLE DES DISPOSITIONS DE 

L'ARTICLE 265 DU CODE DES DOUANES A ETE EDICTE PAR LA LOI DU 14 

DECEMBRE 1966 QUI LEUR A CONFERE L'AUTORITE ABSOLUE QUI S'ATTACHE 

AUX DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET QUI S'IMPOSE A TOUTE JURIDICTION 

FRANCAISE;  

MAIS ATTENDU QUE LE TRAITE DU 25 MARS 1957, QUI, EN VERTU DE 

L'ARTICLE SUSVISE DE LA CONSTITUTION, A UNE AUTORITE SUPERIEURE A 

CELLE DES LOIS, INSTITUE UN ORDRE JURIDIQUE PROPRE INTEGRE A CELUI 

DES ETATS MEMBRES; QU'EN RAISON DE CETTE SPECIFICITE, L'ORDRE 

JURIDIQUE QU'IL A CREE EST DIRECTEMENT APPLICABLE AUX 

RESSORTISSANTS DE CES ETATS ET S'IMPOSE A LEURS JURIDICTIONS; QUE, 

DES LORS, C'EST A BON DROIT, ET SANS EXCEDER SES POUVOIRS, QUE LA 

COUR D'APPEL A DECIDE QUE L'ARTICLE 95 DU TRAITE DEVAIT ETRE 

APPLIQUE EN L'ESPECE, A L'EXCLUSION DE L'ARTICLE 265 DU CODE DES 

DOUANES, BIEN QUE CE DERNIER TEXTE FUT POSTERIEUR; D'OU IL SUIT QUE 

LE MOYEN EST MAL.FONDE;  

SUR LE TROISIEME MOYEN :  

ATTENDU QU'IL EST AU SURPLUS REPROCHE A L'ARRET D'AVOIR FAIT 

APPLICATION DE L'ARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957, ALORS, SELON LE 

POURVOI, QUE L'ARTICLE 55 DE LA CONSTITUTION SUBORDONNE 

EXPRESSEMENT L'AUTORITE QU'IL CONFERE AUX TRAITES RATIFIES PAR LA 

FRANCE A LA CONDITION EXIGEANT LEUR APPLICATION PAR L'AUTRE 

PARTIE; QUE LE JUGE DU FOND N'A PU, DES LORS, VALABLEMENT APPLIQUER 

CE TEXTE CONSTITUTIONNEL SANS RECHERCHER SI L'ETAT (PAYS-BAS) D'OU 

A ETE IMPORTE LE PRODUIT LITIGIEUX A SATISFAIT A LA CONDITION DE 

RECIPROCITE;  



MAIS ATTENDU QUE, DANS L'ORDRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE, LES 

MANQUEMENTS D'UN ETAT MEMBRE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE AUX OBLIGATIONS QUI LUI INCOMBENT EN VERTU DU TRAITE 

DU 25 MARS 1957 ETANT SOUMIS AU RECOURS PREVU PAR L'ARTICLE 170 

DUDIT TRAITE, L'EXCEPTION TIREE DU DEFAUT DE RECIPROCITE NE PEUT 

ETRE INVOQUEE DEVANT LES JURIDICTIONS NATIONALES; D'OU IL SUIT QUE 

LE MOYEN NE PEUT ETRE ACCUEILLI;  

SUR LE QUATRIEME MOYEN :  

ATTENDU QU'IL EST ENCORE REPROCHE A L'ARRET D'AVOIR DECLARE LA 

TAXE LITIGIEUSE ENTACHEE D'UN CARACTERE DISCRIMINATOIRE AU 

REGARD DE L'ARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957, ALORS, SELON LE 

POURVOI, QUE D'APRES LA COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES 

EUROPEENNES, LE RAPPORT DE SIMILITUDE EXIGE PAR L'ARTICLE 95 DUDIT 

TRAITE N'EXISTE QU'AUTANT QUE LES PRODUITS EN QUESTION RELEVENT DE 

LA "MEME CLASSIFICATION FISCALE, DOUANIERE OU STATISTIQUE" (ARRET 

DU 4 AVRIL 1968); QUE LE PRODUIT FINI IMPORTE (EXTRAITS SOLUBLES DE 

CAFE) ET LA MATIERE PREMIERE, RETENUE PAR L'ARRET A TITRE DE 

REFERENCE (CAFE VERT), RELEVENT DE DEUX POSITIONS TARIFAIRES 

DISTINCTES; QUE LA PROPORTION SELON LAQUELLE CES DEUX 

MARCHANDISES ETAIENT RESPECTIVEMENT TAXEES - QUI A D'AILLEURS ETE 

SUPPRIMEE A UNE DATE (1964) ANTERIEURE A LA PERIODE NON COUVERTE 

PAR LA PRESCRIPTION (CF JUGEMENT CONFIRME) - N'IMPLIQUE NULLEMENT 

QUE LES FABRICANTS FRANCAIS D'EXTRAITS SOLUBLES EMPLOIERAIENT 

REELLEMENT 3,600 KILOS DE CAFE VERT POUR PREPARER UN KILO DE CAFE 

SOLUBLE, LA TENEUR EN CAFE DE CETTE PREPARATION ETANT 

EXTREMEMENT VARIABLE, NON SEULEMENT A L'INTERIEUR DU MARCHE 

COMMUN, MAIS, EN OUTRE, A L'INTERIEUR DU TERRITOIRE FRANCAIS; QU'EN 

OUTRE, LA REGLEMENTATION NATIONALE, ISSUE DU DECRET DU 3 

SEPTEMBRE 1965, IMPOSE AUX FABRICANTS FRANCAIS DE NOMBREUSES 

SUJETIONS, CONCERNANT NOTAMMENT LA QUALITE DU CAFE VERT, QUI EN 

DIMINUENT SENSIBLEMENT LE RENDEMENT ET, PAR CONSEQUENT, 

MODIFIENT LA TENEUR DES COMPOSANTES DU PRODUIT FINI; D'OU IL SUIT 

QUE L'ARRET ATTAQUE NE JUSTIFIE PAS VALABLEMENT DE LA SIMILITUDE 

ENTRE LES PRODUITS EN QUESTION, DONT LA PREUVE INCOMBAIT AUX 

SOCIETES WEIGEL ET VABRE;  

MAIS ATTENDU QUE SI L'ARRET INVOQUE DE LA COUR DE JUSTICE DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES, RENDU A TITRE PREJUDICIEL PAR 

APPLICATION DE L'ARTICLE 177 DU TRAITE, DISPOSE QUE "LE RAPPORT DE 

SIMILITUDE VISE A L'ARTICLE 94, ALINEA 1., EXISTE LORSQUE LES PRODUITS 

EN QUESTION SONT NORMALEMENT A CONSIDERER COMME TOMBANT SOUS 

LA MEME CLASSIFICATION, FISCALE, DOUANIERE OU STATISTIQUE SUIVANT 

LE CAS", IL AJOUTE QUE "L'ALINEA 2 DE L'ARTICLE 95 PROHIBE LA 

PERCEPTION DE TOUTE IMPOSITION INTERIEURE QUI... FRAPPE UN PRODUIT 

IMPORTE PLUS LOURDEMENT QU'UN PRODUIT NATIONAL.QUI, SANS ETRE 

SIMILAIRE AU SENS DE L'ARTICLE 95, ALINEA 1., SE TROUVE CEPENDANT EN 

CONCURRENCE AVEC LUI..."; QUE C'EST DONC A JUSTE TITRE QU'AYANT 

CONSTATE QUE, BIEN QUE L'EXTRAIT DE CAFE IMPORTE DES PAYS-BAS ET LE 



CAFE VERT SERVANT EN FRANCE A LA FABRICATION D'UNE TELLE 

MARCHANDISE NE FIGURENT PAS A LA MEME CLASSIFICATION DOUANIERE, 

CES PRODUITS SE TROUVENT NEANMOINS EN CONCURRENCE ET QU'AYANT, 

EN RETENANT LES ELEMENTS DE FAIT PAR ELLE ESTIMES PERTINENTS, 

APPRECIE SOUVERAINEMENT LA PROPORTION DE CAFE VERT NECESSAIRE A 

LA PRODUCTION D'UNE QUANTITE DONNEE D'EXTRAIT SOLUBLE DE CAFE, LA 

COUR D'APPEL A FAIT APPLICATION EN LA CAUSE DE L'ARTICLE SUSVISE DU 

TRAITE; D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN EST MAL.FONDE;  

SUR LE CINQUIEME MOYEN PRIS EN SES DEUX BRANCHES :  

ATTENDU QU'IL EST DE PLUS REPROCHE A LA COUR D'APPEL D'AVOIR RETENU 

LE CARACTERE DISCRIMINATOIRE SUSVISE DE LA TAXE EN CAUSE, ALORS, 

SELON LE POURVOI, QU'EN VERTU DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 95 DU 

TRAITE DU 25 MARS 1957, LE CARACTERE DISCRIMINATOIRE D'UN REGIME 

FISCAL.DOIT ETRE APPRECIE EN FONCTION DE L'ENSEMBLE DES IMPOSITIONS, 

DE QUELQUE NATURE QU'ELLES SOIENT, SUSCEPTIBLES DE GREVER 

DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LE PRODUIT EN QUESTION; QU'AINSI QUE 

L'ADMINISTRATION L'A RAPPELE DANS SES CONCLUSIONS LAISSEES SANS 

REPONSE, LE PRODUIT FRANCAIS SUPPORTAIT, OUTRE LA TAXE A 

L'IMPORTATION SUR LE CAFE VERT, LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

GREVANT LE PRODUIT A TOUS LES STADES DE SA FABRICATION ET 

COMMERCIALISATION; QU'EN OUTRE, LES CHARGES RESULTANT DE CETTE 

TAXE INTERNE SONT D'AUTANT PLUS LOURDES QUE LE COUT DE REVIENT DU 

PRODUIT EST PLUS ELEVE, QUE LE PRODUIT FRANCAIS EST SOUMIS A UNE 

REGLEMENTATION PARTICULIEREMENT RIGOUREUSE EDICTEE PAR LE 

DECRET DU 3 SEPTEMBRE 1965, QUI INTERDIT NOTAMMENT L'EMPLOI, DANS 

LA FABRICATION DU CAFE SOLUBLE, DE GRAINS BRISES OU PRESENTANT UNE 

DEFECTUOSITE QUELCONQUE; QU'EN OMETTANT D'EXAMINER L'ENSEMBLE 

DES IMPOSITIONS DE TOUTE NATURE AINSI QUE LA REGLEMENTATION 

INTERNE AYANT POUR EFFET D'AUGMENTER LE MONTANT DES CHARGES 

FISCALES QUI GREVAIENT LE PRODUIT NATIONAL, ET DONT LE PRODUIT 

IMPORTE ETAIT EXEMPTE, LE JUGE DU FOND A MANQUE DE DONNER A SA 

DECISION UNE BASE LEGALE;  

MAIS ATTENDU QU'AUX CALCULS EFFECTUES PAR LE PREMIER JUGE DES 

CHARGES FISCALES AUXQUELLES ETAIENT SOUMIS, D'UN COTE LES EXTRAITS 

DE CAFE FABRIQUES EN FRANCE ET D'UN AUTRE COTE LES EXTRAITS 

IMPORTES, L'ADMINISTRATION DES DOUANES S'EST BORNEE, DEVANT LA 

COUR D'APPEL, A OPPOSER, DE FACON IMPRECISE, QUE LES COMPOSANTS DES 

PRODUITS NATIONAUX, "AUX DIVERS STADES DES OPERATIONS DONT ILS 

FONT L'OBJET SONT SOUMIS A LA FISCALITE INTERNE, ESSENTIELLEMENT 

REPRESENTEE PAR LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE", SANS FAIRE VALOIR 

EN QUOI L'INCIDENCE DE CETTE TAXE PESAIT D'AUTANT PLUS LOURDEMENT 

SUR LE PRIX DE REVIENT DU PRODUIT FRANCAIS QUE LA MATIERE PREMIERE 

D'OU IL ETAIT ISSU, ETAIT SOUMISE A DE STRICTES REGLES DE QUALITE ET 

SANS EXPLICITER EN QUOI CETTE INCIDENCE POUVAIT AMENER UNE EGALITE 

FISCALE ENTRE LES DEUX CATEGORIES DE PRODUITS; QU'EN S'APPROPRIANT, 

EN CET ETAT, LES ELEMENTS DE CALCUL DU TRIBUNAL, LA COUR D'APPEL A 

REPONDU AUX CONCLUSIONS INVOQUEES ET DONNE AINSI UNE BASE LEGALE 



A SA DECISION; D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN N'EST PAS MIEUX FONDE QUE 

LES PRECEDENTS;  

SUR LE SIXIEME MOYEN :  

ATTENDU QUE L'ARRET EST ENFIN ATTAQUE EN CE QU'IL A DECIDE QUE LES 

SOMMES PERCUES PAR L'ADMINISTRATION DES DOUANES DEVAIENT ETRE 

RESTITUEES DANS LEUR INTEGRALITE, AU MOTIF QUE L'ARTICLE 369 DU 

CODE DES DOUANES INTERDIT AU JUGE DE MODERER LES DROITS, ALORS, 

SELON LE POURVOI, QUE LA REPETITION DU MONTANT DE L'IMPOT NE PEUT 

ETRE ORDONNEE QUE DANS LA MESURE OU CELUI-CI REVETIRAIT UN 

CARACTERE DISCRIMINATOIRE ET NON PAS POUR SA TOTALITE, QU'EN 

OUTRE, L'ARTICLE 369 DU CODE DES DOUANES DEFEND AU JUGE DU FOND DE 

MODERER LES DROITS, LES CONFISCATIONS ET AMENDES, AINSI QUE D'EN 

ORDONNER L'EMPLOI AU PREJUDICE DE L'ADMINISTRATION DES DOUANES; 

QUE L'ARRET MECONNAIT CES DISPOSITIONS EN ACCORDANT AU 

CONTRIBUABLE LA RESTITUTION DU MONTANT DE L'IMPOT QUI ETAIT DU DES 

LORS QU'IL N'EST PAS ETABLI PAR L'ARRET QUE LA TAXE LITIGIEUSE SERAIT, 

POUR LA TOTALITE DE SON MONTANT, DISCRIMINATOIRE AU REGARD DES 

DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957;  

MAIS ATTENDU QUE, NOUVEAU ET MELANGE DE FAIT ET DE DROIT, LE 

MOYEN EST IRRECEVABLE;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU LE 7 JUILLET 1973 PAR 

LA COUR D'APPEL DE PARIS (1. CHAMBRE). 

Document 5 :  

Conseil d’Etat statuant au contentieux, 20 octobre 1989, Arrêt 

Nicolo 

 

N° 108243  

Publié au recueil Lebon  

ASSEMBLEE  

M. Long, président 

M. de Montgolfier, rapporteur 

M. Frydman, commissaire du gouvernement 

S.C.P. de Chaisemartin, Avocat, avocat(s) 

  



   

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  

Vu la requête, enregistrée le 27 juin 1989 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, 

présentée par M. Raoul Georges Z..., demeurant ..., et tendant à l’annulation des opérations 

électorales qui se sont déroulées le 18 juin 1989 en vue de l’élection des représentants au 

Parlement européen, 

  

Vu les autres pièces du dossier ; 

  

Vu la Constitution, notamment son article 55 ; 

  

Vu le Traité en date du 25 mars 1957, instituant la communauté économique européenne ; 

  

Vu la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 ; 

  

Vu le code électoral ; 

  

Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et 

la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ; 

  

Après avoir entendu : 

  

- le rapport de M. de Montgolfier, Auditeur, 

  

- les observations de la S.C.P. de Chaisemartin, avocat de M. Y..., 

  

- les conclusions de M. Frydman, Commissaire du gouvernement ; 

  

  



Sur les conclusions de la requête de M. Z... : 

  

Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à 

l’élection des représentants à l’Assemblée des communautés européennes “le territoire de la 

République forme une circonscription unique” pour l’élection des représentants français au 

Parlement européen ; qu’en vertu de cette disposition législative, combinée avec celles des 

articles 2 et 72 de la Constitution du 4 octobre 1958, desquelles il résulte que les 

départements et territoires d’outre-mer font partie intégrante de la République française, 

lesdits départements et territoires sont nécessairement inclus dans la circonscription unique 

à l’intérieur de laquelle il est procédé à l’élection des représentants au Parlement européen ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 227-1 du traité en date du 25 mars 1957 instituant la 

Communauté Economique Européenne : “Le présent traité s’applique ... à la République 

française” ; que les règles ci-dessus rappelées, définies par la loi du 7 juillet 1977, ne sont 

pas incompatibles avec les stipulations claires de l’article 227-1 précité du traité de Rome ; 

  

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les personnes ayant, en vertu des 

dispositions du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d’électeur 

dans les départements et territoires d’outre-mer ont aussi cette qualité pour l’élection des 

représentants au Parlement européen ; qu’elles sont également éligibles, en vertu des 

dispositions de l’article L.O. 127 du code électoral, rendu applicable à l’élection au Parlement 

européen par l’article 5 de la loi susvisée du 7 juillet 1977 ; que, par suite, M. Z... n’est fondé 

à soutenir ni que la participation des citoyens français des départements et territoires 

d’outre-mer à l’élection des représentants au Parlement européen, ni que la présence de 

certains d’entre-eux sur des listes de candidats auraient vicié ladite élection ; que, dès lors, 

sa requête doit être rejetée ; 

  

Sur les conclusions du ministre des départements et territoires d’outre-mer tendant à ce que 

le Conseil d’Etat inflige une amende pour recours abusif à M. Z... : 

Considérant que des conclusions ayant un tel objet ne sont pas recevables ; 

 

Article 1er : La requête de M. Z... et les conclusions du ministre des départements et des 

territoires d’outre-mer tendant à ce qu’une amende pour recours abusif lui soit infligée sont 

rejetées. 

  

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Z..., à M. de X..., mandataire de la liste 

l’Union U.D.F.-R.P.R., aux mandataires de la liste de rassemblement présentée par le Parti 

Communiste Français, de la liste du Centre pour l’Europe, de la liste Majorité de Progrès 

pour l’Europe, de la liste Les Verts Europe-Ecologie et de la liste Europe et Patrie et au 

ministre de l’intérieur. 



 

 



Conseil d’Etat statuant au contentieux, 20 octobre 1989, Arrêt Nicolo 
 
N° 108243  
Publié au recueil Lebon 
  

ASSEMBLEE  
M. Long, président 
M. de Montgolfier, rapporteur 
M. Frydman, commissaire du gouvernement 
S.C.P. de Chaisemartin, Avocat, avocat(s) 
  
   

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
Vu la requête, enregistrée le 27 juin 1989 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, 
présentée par M. Raoul Georges Z..., demeurant ..., et tendant à l’annulation des 
opérations électorales qui se sont déroulées le 18 juin 1989 en vue de l’élection des 
représentants au Parlement européen, 
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu la Constitution, notamment son article 55 ; 
  
Vu le Traité en date du 25 mars 1957, instituant la communauté économique européenne ; 
  
Vu la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 ; 
  
Vu le code électoral ; 
  
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 
et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ; 
  
Après avoir entendu : 
  
- le rapport de M. de Montgolfier, Auditeur, 
  
- les observations de la S.C.P. de Chaisemartin, avocat de M. Y..., 
  
- les conclusions de M. Frydman, Commissaire du gouvernement ; 
  
  
Sur les conclusions de la requête de M. Z... : 
  
Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à 
l’élection des représentants à l’Assemblée des communautés européennes “le territoire de 
la République forme une circonscription unique” pour l’élection des représentants français 
au Parlement européen ; qu’en vertu de cette disposition législative, combinée avec celles 
des articles 2 et 72 de la Constitution du 4 octobre 1958, desquelles il résulte que les 
départements et territoires d’outre-mer font partie intégrante de la République française, 
lesdits départements et territoires sont nécessairement inclus dans la circonscription 
unique à l’intérieur de laquelle il est procédé à l’élection des représentants au Parlement 
européen ; 



Considérant qu’aux termes de l’article 227-1 du traité en date du 25 mars 1957 instituant 
la Communauté Economique Européenne : “Le présent traité s’applique ... à la République 
française” ; que les règles ci-dessus rappelées, définies par la loi du 7 juillet 1977, ne sont 
pas incompatibles avec les stipulations claires de l’article 227-1 précité du traité de Rome ; 
  
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les personnes ayant, en vertu des 
dispositions du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d’électeur 
dans les départements et territoires d’outre-mer ont aussi cette qualité pour l’élection des 
représentants au Parlement européen ; qu’elles sont également éligibles, en vertu des 
dispositions de l’article L.O. 127 du code électoral, rendu applicable à l’élection au 
Parlement européen par l’article 5 de la loi susvisée du 7 juillet 1977 ; que, par suite, M. 
Z... n’est fondé à soutenir ni que la participation des citoyens français des départements et 
territoires d’outre-mer à l’élection des représentants au Parlement européen, ni que la 
présence de certains d’entre-eux sur des listes de candidats auraient vicié ladite élection ; 
que, dès lors, sa requête doit être rejetée ; 
  
Sur les conclusions du ministre des départements et territoires d’outre-mer tendant à ce 
que le Conseil d’Etat inflige une amende pour recours abusif à M. Z... : 
Considérant que des conclusions ayant un tel objet ne sont pas recevables ; 
 
Article 1er : La requête de M. Z... et les conclusions du ministre des départements et des 
territoires d’outre-mer tendant à ce qu’une amende pour recours abusif lui soit infligée sont 
rejetées. 
  
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Z..., à M. de X..., mandataire de la liste 
l’Union U.D.F.-R.P.R., aux mandataires de la liste de rassemblement présentée par le 
Parti Communiste Français, de la liste du Centre pour l’Europe, de la liste Majorité de 
Progrès pour l’Europe, de la liste Les Verts Europe-Ecologie et de la liste Europe et Patrie 
et au ministre de l’intérieur. 
  
Résumé : 01-01-02-02, 15-03-01-01 En vertu des dispositions de l’article 55 de la 
Constitution, il appartient au juge administratif de contrôler la compatibilité entre les traités 
internationaux et les lois françaises même postérieures. En l’espèce, ne sont pas 
contraires à l’article 227-1 du traité de Rome les dispositions de l’article 4 de la loi n° 77-
729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants à l’assemblée des 
communautés européennes qui prévoient que les personnes ayant, en application du 
chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d’électeur dans les DOM-
TOM ont aussi cette qualité pour l’élection des représentants au Parlement européen. 
  
17-02-01-01, 54-07-01-04 En vertu des dispositions de l’article 55 de la Constitution, il 
appartient au juge administratif de contrôler la compatibilité entre les traités internationaux 
et les lois françaises même postérieures. 
  
28-023-01 Ne sont pas contraires à l’article 227-1 du traité de Rome les dispositions de 
l’article 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants à 
l’assemblée des communautés européennes qui prévoient que les personnes ayant, en 
application du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d’électeur 
dans les DOM-TOM ont aussi cette qualité pour l’élection des représentants au Parlement 
européen. 
  
1. Ab. jur. Section, 1968-03-01, Syndicat général des fabricants de semoule de France, p. 
149.  



Décision n° 2006-540 DC 
du 27 juillet 2006 
 
(Loi relative au droit d’auteur  
et aux droits voisins  
dans la société de l’information) 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues 
à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi relative au droit 
d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information, le 
7 juillet 2006, par M. Jean-Marc AYRAULT, Mmes Patricia ADAM, 
Sylvie ANDRIEUX, MM. Jean-Paul BACQUET, Jean-Pierre 
BALLIGAND, Gérard BAPT, Claude BARTOLONE, Jacques BASCOU, 
Christian BATAILLE, Jean-Claude BATEUX, Jean-Claude 
BEAUCHAUD, Éric BESSON, Jean-Louis BIANCO, Jean-Pierre BLAZY, 
Serge BLISKO, Patrick BLOCHE, Jean-Claude BOIS, Daniel BOISSERIE, 
Maxime BONO, Augustin BONREPAUX, Jean-Michel BOUCHERON, 
Pierre BOURGUIGNON, Mme Danielle BOUSQUET, MM. François 
BROTTES, Thierry CARCENAC, Christophe CARESCHE, Mme Martine 
CARRILLON-COUVREUR, MM. Laurent CATHALA, Jean-Paul 
CHANTEGUET, Michel CHARZAT, Alain CLAEYS, Mme Marie-
Françoise CLERGEAU, MM. Gilles COCQUEMPOT, Pierre COHEN, 
Mme Claude DARCIAUX, M. Michel DASSEUX, Mme Martine DAVID, 
MM. Marcel DEHOUX, Michel DELEBARRE, Bernard DEROSIER, 
Michel DESTOT, Marc DOLEZ, François DOSÉ, René DOSIÈRE, Julien 
DRAY, Tony DREYFUS, Pierre DUCOUT, Jean-Pierre DUFAU, William 
DUMAS, Jean-Paul DUPRÉ, Yves DURAND, Mme Odette DURIEZ, 
MM. Henri EMMANUELLI, Laurent FABIUS, Albert FACON, Jacques 
FLOCH, Pierre FORGUES, Michel FRANÇAIX, Jean GAUBERT, 
Mmes Nathalie GAUTIER, Catherine GÉNISSON, MM. Jean GLAVANY, 
Gaétan GORCE, Alain GOURIOU, Mmes Elisabeth GUIGOU, Paulette 
GUINCHARD, M. David HABIB, Mme Danièle HOFFMAN-RISPAL, 
MM. François HOLLANDE, Jean-Louis IDIART, Mme Françoise 
IMBERT, MM. Eric JALTON, Serge JANQUIN, Jean-Pierre KUCHEIDA, 
Mme Conchita LACUEY, MM. Jérôme LAMBERT, François LAMY, Jack 
LANG, Jean LAUNAY, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Gilbert 
LE BRIS, Jean-Yves LE DÉAUT, Jean LE GARREC, Jean-Marie 
LE GUEN, Bruno LE ROUX, Mme Marylise LEBRANCHU, MM. Michel 
LEFAIT, Patrick LEMASLE, Guy LENGAGNE, Mme Annick LEPETIT, 
MM. Jean-Claude LEROY, Michel LIEBGOTT, Mme Martine 
LIGNIÈRES-CASSOU, MM. François LONCLE, Victorin LUREL, 
Bernard MADRELLE, Louis-Joseph MANSCOUR, Philippe MARTIN, 
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Didier MATHUS, Kléber MESQUIDA, Jean MICHEL, Didier MIGAUD, 
Mme Hélène MIGNON, MM. Arnaud MONTEBOURG, Henri NAYROU, 
Alain NÉRI, Mme Marie-Renée OGET, MM. Christian PAUL, Jean-
Claude PÉREZ, Mmes Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, Geneviève 
GAILLARD, MM. Jean-Jack QUEYRANNE, Paul QUILÈS, Alain 
RODET, Bernard ROMAN, René ROUQUET, Patrick ROY, 
Mme Ségolène ROYAL, M. Michel SAINTE-MARIE, Mme Odile 
SAUGUES, MM. Henri SICRE, Dominique STRAUSS-KAHN, Pascal 
TERRASSE, Philippe TOURTELIER, Daniel VAILLANT, André 
VALLINI, Manuel VALLS, Michel VERGNIER, Alain VIDALIES, 
Jean-Claude VIOLLET, Philippe VUILQUE, Paul GIACOBBI, Joël 
GIRAUD, Simon RENUCCI, Mme Chantal ROBIN-RODRIGO, 
M. Roger-Gérard SCHWARTZENBERG, Mme Martine BILLARD, 
MM. Yves COCHET, Noël MAMÈRE, François BAYROU, Hervé 
MORIN, Jean-Pierre BRARD, André CHASSAIGNE, Frédéric DUTOIT et 
Mme Jacqueline FRAYSSE, députés ;  

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée, 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le traité instituant la Communauté européenne, notamment son 

article 234 ; 
 
Vu la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et 
des droits voisins dans la société de l’information ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle ; 
 
Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la 

liberté de communication ; 
 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 

19 juillet 2006 ; 
 
Vu les observations en réplique, enregistrées le 21 juillet 2006 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
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1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil 

constitutionnel la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la 
société de l’information ; qu’ils contestent la régularité de sa procédure 
d’adoption ainsi que la conformité à la Constitution de ses articles 1er, 2, 3, 
14, 16, 21, 22, 23, 24 et 44 ; 
 
- SUR LA PROCÉDURE D’ADOPTION DE LA LOI : 
 

2. Considérant que les requérants font grief au Gouvernement 
d’avoir retiré l’article 1er du projet de loi au cours de son examen à 
l’Assemblée nationale, alors même que des amendements avaient déjà été 
adoptés, dans le but de lui substituer un dispositif alternatif au moyen d’un 
nouvel amendement portant article additionnel ; qu’ils estiment que cette 
façon de procéder a porté une « atteinte substantielle à l’exercice du droit 
d’amendement des parlementaires » ; qu’ils ajoutent que la réintroduction 
ultérieure de l’article 1er, « en dehors de tout fondement constitutionnel ou 
réglementaire », loin d’avoir « purgé cette irrégularité », l’aurait 
« aggravée » ; qu’ils dénoncent, en outre, une modification abusive du texte 
en discussion par la commission mixte paritaire ; qu’ils font valoir que la 
procédure législative, dont la clarté et la sincérité auraient été affectées, 
serait dès lors entachée d’irrégularité ; 
 

3. Considérant, en premier lieu, qu’il est toujours loisible à une 
assemblée parlementaire, saisie d’un projet ou d’une proposition de loi, de 
ne pas adopter un article lorsque celui-ci est mis aux voix, y compris après 
avoir adopté un amendement le modifiant ; qu’en revanche, le retrait par le 
Gouvernement d’un article sur lequel des amendements ont déjà été 
adoptés, dans le but de lui substituer une solution alternative par le vote 
d’un article additionnel, serait de nature à porter atteinte à l’exercice effectif 
du droit d’amendement garanti à tout parlementaire par le premier alinéa de 
l’article 44 de la Constitution, aux termes duquel : « Les membres du 
Parlement et le Gouvernement ont le droit d’amendement » ;  
 

4. Considérant, dès lors, que le retrait par le Gouvernement de 
l’article 1er du projet de loi, dont l’Assemblée nationale a été informée au 
cours de la séance du 6 mars 2006, était irrégulier ; 

 
5. Considérant, toutefois, que cet article a été ultérieurement 

rétabli tel qu’amendé avant son retrait ; que ce rétablissement est intervenu 
avant que les députés n’adoptent toute autre disposition du texte en 
discussion ; qu’au cours de la deuxième séance du 9 mars 2006, 
l’Assemblée nationale s’est successivement prononcée sur les amendements 
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restant à examiner à l’article 1er du projet de loi puis, après que cet article 
eut été mis aux voix et rejeté, sur l’article additionnel présenté par le 
Gouvernement ; qu’ainsi, l’irrégularité précédemment commise n’a pas eu 
d’incidence sur l’enchaînement des votes ; qu’il en résulte que le procédé 
employé n’a pas vicié, en l’espèce, la procédure législative ; 

 
6. Considérant, en second lieu, que les adjonctions ou 

modifications apportées au projet de loi par la commission mixte paritaire 
qui s’est réunie le 22 juin 2006 étaient en relation directe avec des 
dispositions restant en discussion ; que, par suite, n’a pas été méconnue la 
règle fixée par le deuxième alinéa de l’article 45 de la Constitution en vertu 
duquel la commission mixte paritaire est « chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion » ; 
 

7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs tirés 
de l’irrégularité de la procédure législative doivent être écartés ; 
 
- SUR LES NORMES APPLICABLES AU CONTRÔLE DU CONTENU 
DE LA LOI : 
 

8. Considérant que les requérants soutiennent que les 
dispositions qu’ils contestent portent atteinte à l’intelligibilité de la loi, au 
principe de légalité des délits et des peines, au droit au recours effectif, aux 
droits de la défense, au droit à un procès équitable, au principe d’égalité et 
au droit de propriété ; qu’ils invoquent également une méconnaissance de la 
directive du 22 mai 2001 susvisée ; 
 

. En ce qui concerne l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de 
la loi : 

 
9. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer 

pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en particulier, 
son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la 
loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu’il doit en effet 
prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la 
Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la 
détermination n’a été confiée par la Constitution qu’à la loi ; 
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. En ce qui concerne le principe de légalité des délits et des 
peines : 

 
10. Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la Déclaration de 

1789 : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment 
nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et 
promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que 
l’article 34 de la Constitution dispose : « La loi fixe les règles concernant… 
la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont 
applicables… » ; qu’il résulte de ces dispositions que le législateur est tenu 
de fixer lui-même le champ d’application de la loi pénale et de définir les 
crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; que cette exigence 
s’impose non seulement pour exclure l’arbitraire dans le prononcé des 
peines, mais encore pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la 
recherche des auteurs d’infractions ; 
 

. En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la 
défense et le droit à un procès équitable : 
 

11. Considérant qu’aux termes de l’article 16 de la Déclaration 
de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes 
intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un procès 
équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu’est en cause une sanction 
ayant le caractère d’une punition ; 
 

. En ce qui concerne le principe d’égalité : 
 
12. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 

1789 : « La loi… doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit 
qu’elle punisse… » ; 
 

13. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce 
qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans 
l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 

 
. En ce qui concerne le droit de propriété : 
 
14. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de 

l’homme consacrés par l’article 2 de la Déclaration de 1789 ; que son article 
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17 proclame : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable 
indemnité » ; 
 

15. Considérant que les finalités et les conditions d’exercice du 
droit de propriété ont subi depuis 1789 une évolution caractérisée par une 
extension de son champ d’application à des domaines nouveaux ; que, 
parmi ces derniers, figurent les droits de propriété intellectuelle et 
notamment le droit d’auteur et les droits voisins ; 

 
. En ce qui concerne les obligations propres à une loi de 

transposition : 
 
16. Considérant que le titre Ier de la loi déférée a pour objet de 

transposer la directive du 22 mai 2001 susvisée sur l’harmonisation de 
certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de 
l’information ; 
 

17. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 88-1 
de la Constitution : « La République participe aux Communautés 
européennes et à l’Union européenne, constituées d’États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d’exercer en commun 
certaines de leurs compétences » ; qu’ainsi, la transposition en droit interne 
d’une directive communautaire résulte d’une exigence constitutionnelle ;  

 
18. Considérant qu’il appartient par suite au Conseil 

constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par l’article 61 de la 
Constitution d’une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une 
directive communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, 
toutefois, le contrôle qu’il exerce à cet effet est soumis à une double limite ;  

 
19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d’une 

directive ne saurait aller à l’encontre d’une règle ou d’un principe inhérent à 
l’identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait 
consenti ;  

 
20. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la 

promulgation de la loi dans le délai prévu par l’article 61 de la Constitution, 
le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes de la question préjudicielle prévue par 
l’article 234 du traité instituant la Communauté européenne ; qu’il ne 
saurait en conséquence déclarer non conforme à l’article 88-1 de la 
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Constitution qu’une disposition législative manifestement incompatible 
avec la directive qu’elle a pour objet de transposer ; qu’en tout état de 
cause, il revient aux autorités juridictionnelles nationales, le cas échéant, de 
saisir la Cour de justice des Communautés européennes à titre préjudiciel ; 

 
21. Considérant que la directive du 22 mai 2001 susvisée dispose 

en son article 2, relatif au droit de reproduction, que : « Les États membres 
prévoient le droit exclusif d’autoriser ou d’interdire la reproduction directe 
ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous quelque 
forme que ce soit, en tout ou en partie : - a) pour les auteurs, de leurs 
œuvres ; - b) pour les artistes interprètes ou exécutants, des fixations de 
leurs exécutions ; - c) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs 
phonogrammes ; - d) pour les producteurs des premières fixations de films, 
de l’original et de copies de leurs films ; - e) pour les organismes de 
radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu’elles soient diffusées par 
fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite » ;  

 
22. Considérant qu’aux termes du 1 de l’article 3 de la directive, 

relatif au droit de communication au public pour ce qui concerne les 
auteurs : « Les États membres prévoient pour les auteurs le droit exclusif 
d’autoriser ou d’interdire toute communication au public de leurs œuvres, 
par fil ou sans fil, y compris la mise à la disposition du public de leurs 
œuvres de manière que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au 
moment qu’il choisit individuellement » ;  

 
23. Considérant qu’aux termes du 2 du même article, relatif à la 

communication au public pour ce qui concerne les titulaires de droits 
voisins : « Les États membres prévoient le droit exclusif d’autoriser ou 
d’interdire la mise à la disposition du public, par fil ou sans fil, de manière 
que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit 
individuellement : - a) pour les artistes interprètes ou exécutants, des 
fixations de leurs exécutions ; - b) pour les producteurs de phonogrammes, 
de leurs phonogrammes ; - c) pour les producteurs des premières fixations 
de films, de l’original et de copies de leurs films ; - d) pour les organismes 
de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu’elles soient diffusées 
par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite » ;  

 
24. Considérant qu’en son article 5, la directive dresse une liste 

limitative des exceptions pouvant être apportées à ces droits exclusifs, tout 
en subordonnant leur exercice, au 5 de cet article, à la condition qu’elles 
« ne portent pas atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ou autre objet 
protégé ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du 
titulaire du droit » ; 
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25. Considérant que le 1 de l’article 6 de la directive impose aux 

États membres de prévoir « une protection juridique appropriée contre le 
contournement de toute mesure technique efficace, que la personne effectue 
en sachant, ou en ayant des raisons valables de penser, qu’elle poursuit cet 
objectif » ; qu’aux termes du 2 du même article : « Les États membres 
prévoient une protection juridique appropriée contre la fabrication, 
l’importation, la distribution, la vente, la location, la publicité en vue de la 
vente ou de la location, ou la possession à des fins commerciales de 
dispositifs, produits ou composants ou la prestation de services qui : 
- a) font l’objet d’une promotion, d’une publicité ou d’une 
commercialisation, dans le but de contourner la protection, ou - b) n’ont 
qu’un but commercial limité ou une utilisation limitée autre que de 
contourner la protection, ou - c) sont principalement conçus, produits, 
adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de faciliter le contournement 
de la protection de toute mesure technique efficace » ; 

 
26. Considérant, s’agissant de l’exception au droit de 

reproduction pour l’usage privé du copiste, que le 4 de l’article 6 de la 
directive permet à un État membre de prendre des mesures appropriées pour 
assurer l’exercice effectif de cette exception « à moins que la reproduction à 
usage privé ait déjà été rendue possible par les titulaires de droits dans la 
mesure nécessaire pour bénéficier de l’exception ou de la limitation 
concernée… sans empêcher les titulaires de droits d’adopter des mesures 
adéquates en ce qui concerne le nombre de reproductions conformément à 
ces dispositions » ;  

 
27. Considérant que le troisième alinéa du 4 de l’article 6 de la 

directive ajoute que : « Les mesures techniques appliquées volontairement 
par les titulaires de droits, y compris celles mises en œuvre en application 
d’accords volontaires, et les mesures techniques mises en œuvre en 
application des mesures prises par les États membres, jouissent de la 
protection juridique prévue au paragraphe 1 » ; 

 
28. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ces dispositions que 

la directive du 22 mai 2001 susvisée, qui n’est contraire à aucune règle ni à 
aucun principe inhérent à l’identité constitutionnelle de la France, comporte 
des dispositions inconditionnelles et précises, notamment le 5 de son 
article 5 ; 

 
29. Considérant, d’autre part, qu’il résulte des dispositions de la 

directive, éclairées par ses propres considérants, qu’afin de sauvegarder 
l’économie de la création et d’assurer l’harmonisation des échanges de 
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biens et services culturels dans l’Union européenne, les États membres 
doivent faire prévaloir les droits des auteurs et des titulaires de droits 
voisins ; 

 
30. Considérant, dès lors, que la loi française de transposition 

serait contraire à l’exigence constitutionnelle qui résulte de l’article 88-1 de 
la Constitution si elle portait atteinte aux prérogatives que la directive 
reconnaît aux auteurs ou aux titulaires de droits voisins en matière de 
reproduction et de communication au public de leurs œuvres ou prestations ; 
qu’en pareil cas, en effet, elle méconnaîtrait manifestement tant l’objectif 
général poursuivi par la directive que ses dispositions inconditionnelles ; 

 
31. Considérant, en conséquence, que les mesures de conciliation 

adoptées par le législateur entre droit d’auteur et droits voisins, d’une part, 
objectif d’« interopérabilité », d’autre part, ne sauraient porter atteinte aux 
prérogatives des auteurs et des titulaires de droits voisins sans méconnaître 
l’exigence constitutionnelle de transposition ; que la même considération 
vaut pour les mesures de conciliation arrêtées par la loi déférée entre les 
droits des auteurs et des titulaires de droits voisins, d’une part, et l’exercice 
effectif de l’exception pour copie privée, d’autre part ; 
 
- SUR LES ARTICLES 1ER, 2 ET 3 : 
 

32. Considérant que les articles 1er, 2 et 3 de la loi déférée 
modifient les articles L. 122-5, L. 211-3 et L. 342-3 du code de la propriété 
intellectuelle qui énumèrent les exceptions au droit d’auteur, aux droits 
voisins ainsi qu’aux droits des producteurs de bases de données ; que 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 122-5 et les derniers alinéas des articles 
L. 211-3 et L. 342-3 précisent que ces exceptions doivent satisfaire aux 
conditions dites du « test en trois étapes », c’est-à-dire, outre figurer dans 
cette énumération, ne pas porter atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre 
ou des objets concernés et ne pas causer un préjudice injustifié aux intérêts 
légitimes des titulaires de ces droits ;  
 

33. Considérant que les requérants soutiennent que le législateur 
a méconnu le principe de légalité des délits et des peines en imposant à 
toute personne qui se prévaut d’une exception à ces droits d’établir, sauf à 
encourir les sanctions pénales réprimant la contrefaçon, que cet usage 
satisfait aux conditions du « test en trois étapes » ; qu’ils estiment que ces 
conditions sont peu précises et qu’il est impossible à un particulier 
d’apporter la preuve qu’elles sont réunies ; 
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34. Considérant que, selon l’article 5 de la directive du 
22 mai 2001 susvisée, les États membres ont la faculté de prévoir certaines 
exceptions et limitations, dont il dresse la liste, aux droits de reproduction et 
de communication au public des œuvres et autres objets protégés au titre du 
droit d’auteur et des droits voisins ; que, dans chacun de ces cas spéciaux, 
le 5 de cet article 5 impose aux États membres de subordonner l’exercice 
des exceptions et limitations à la condition que cet exercice ne porte pas 
atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ou autre objet protégé ni ne 
cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit ; 

 
35. Considérant que les dispositions critiquées se bornent à tirer 

les conséquences nécessaires de ces dispositions inconditionnelles et 
précises sur lesquelles il n’appartient pas au Conseil constitutionnel de se 
prononcer ; que, par suite, le grief invoqué par les requérants ne peut être 
utilement présenté devant lui ; 
 

36. Considérant, en outre, que le principe du « test en trois 
étapes » revêt une portée générale ; qu’il s’impose à l’ensemble des 
exceptions et limitations apportées par la loi déférée aux droits exclusifs des 
auteurs et titulaires de droits voisins ;  

 
37. Considérant, en particulier, s’agissant des exceptions aux 

droits exclusifs de reproduction, que les dispositions de la section intitulée 
« Mesures techniques de protection et d’information », insérées dans le 
code de la propriété intellectuelle par la loi déférée, devront être entendues 
comme n’interdisant pas aux auteurs ou aux titulaires de droits voisins de 
recourir à des mesures techniques de protection limitant le bénéfice de 
l’exception à une copie unique, voire faisant obstacle à toute copie, dans les 
cas particuliers où une telle solution serait commandée par la nécessité 
d’assurer l’exploitation normale de l’œuvre ou par celle de prévenir un 
préjudice injustifié à leurs intérêts légitimes ; qu’en effet, toute autre 
interprétation serait manifestement incompatible avec le respect du principe 
du « test en trois étapes », auquel le 5 de l’article 5 de la directive du 22 mai 
2001 susvisée subordonne, comme il a été dit ci-dessus, l’exercice de 
chaque exception aux droits exclusifs des auteurs et titulaires de droits 
voisins ; 
 
- SUR LES ARTICLES 13 ET 14 : 
 

38. Considérant que l’article 13 de la loi déférée insère dans le 
code de la propriété intellectuelle un article L. 331-5 ; que le quatrième 
alinéa de ce dernier dispose que c’est « dans le respect du droit d’auteur » 
que « les mesures techniques ne doivent pas avoir pour effet d’empêcher la 
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mise en œuvre effective de l’interopérabilité » et que « les fournisseurs de 
mesures techniques donnent l’accès aux informations essentielles à 
l’interopérabilité dans les conditions définies aux articles L. 331-6 et 
L. 331-7 » ; 

 
39. Considérant que l’article 14 insère dans le code de la 

propriété intellectuelle deux articles L. 331-6 et L. 331-7 ; que ces 
nouveaux articles ont pour objet de concilier l’« interopérabilité » des 
matériels et logiciels, d’une part, et le recours aux mesures techniques 
destinées à empêcher ou à limiter les utilisations d’une œuvre non 
autorisées par le titulaire d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin, d’autre 
part ; qu’en particulier, le premier alinéa du nouvel article L. 331-7 prévoit 
que « tout éditeur de logiciel, tout fabricant de système technique et tout 
exploitant de service peut, en cas de refus d’accès aux informations 
essentielles à l’interopérabilité, demander à l’Autorité de régulation des 
mesures techniques de garantir l’interopérabilité des systèmes et des 
services existants, dans le respect des droits des parties, et d’obtenir du 
titulaire des droits sur la mesure technique les informations essentielles à 
cette interopérabilité » ; 

 
. En ce qui concerne le respect des droits de propriété 

intellectuelle : 
 

40. Considérant que la référence faite par l’article 13 au respect 
du « droit d’auteur » doit s’entendre, compte tenu du contexte dans lequel 
elle s’insère, comme renvoyant également au respect des droits voisins du 
droit d’auteur ; que, sous cette réserve, l’article 13 n’est pas manifestement 
incompatible avec la directive du 22 mai 2001 susvisée ; 

 
41. Considérant que l’article 14 précise que l’Autorité de 

régulation des mesures techniques a pour mission de garantir 
l’« interopérabilité » des systèmes et des services existants « dans le respect 
des droits des parties » ; que cette disposition doit s’entendre comme étant 
applicable tant aux titulaires d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin ayant 
recours aux mesures techniques de protection, qu’aux titulaires de droits sur 
les mesures techniques de protection elles-mêmes ; qu’à défaut de 
consentement de ces derniers à la communication des informations 
essentielles à l’« interopérabilité », cette communication devra entraîner 
leur indemnisation ; que, dans le cas contraire, ne seraient pas respectées les 
dispositions de l’article 17 de la Déclaration de 1789 aux termes duquel : 
« La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si 
ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige 
évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité » ; 
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. En ce qui concerne la saisine de l’Autorité de régulation des 

mesures techniques : 
 

42. Considérant que les requérants soutiennent qu’en limitant la 
possibilité de saisir l’Autorité de régulation des mesures techniques aux 
éditeurs de logiciels, aux fabricants de systèmes techniques et aux 
exploitants de services, le législateur a méconnu le principe d’égalité et 
privé les titulaires de droits de propriété intellectuelle et les consommateurs 
de leur droit à un recours effectif ;  

 
43. Considérant, en premier lieu, que la saisine de l’autorité de 

régulation a pour objet l’obtention d’informations techniquement complexes 
et pouvant relever du secret industriel ; que le législateur a entendu limiter 
cette saisine aux seules personnes susceptibles de tirer utilement parti de ces 
informations en vue de favoriser la réalisation de systèmes compatibles ; 
que la différence de traitement qui en résulte, en rapport direct avec la 
finalité poursuivie, n’est pas, dès lors, contraire à la Constitution ; 

 
44. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées 

ne portent pas atteinte au droit au recours des consommateurs, des 
associations qui les représentent ou des titulaires de droits de propriété 
intellectuelle ; qu’ils pourront en effet exercer les actions nécessaires à la 
défense de leurs intérêts devant les juridictions compétentes ;  

 
45. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous les 

réserves énoncées aux considérants 40 et 41, les articles 13 et 14 ne sont pas 
contraires à la Constitution ;  
 
- SUR L’ARTICLE 16 : 

 
46. Considérant que l’article 16 de la loi déférée insère dans le 

code de la propriété intellectuelle neuf articles numérotés L. 331-8 à 
L. 331-16 ; 

 
47. Considérant que le premier alinéa de l’article L. 331-8 

dispose que le bénéfice de l’exception pour copie privée et des autres 
exceptions prévues, en particulier pour les activités d’enseignement et de 
recherche, les bibliothèques et les personnes souffrant d’un handicap, est 
garanti par les dispositions des neuf articles susmentionnés ; que son 
deuxième alinéa prévoit que l’Autorité de régulation des mesures 
techniques « veille à ce que la mise en œuvre des mesures techniques de 
protection n’ait pas pour effet de priver les bénéficiaires » de ces 
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exceptions ; que son dernier alinéa précise, à cet effet, que, « sous réserve 
des articles L. 331-9 à L. 331-16, l’autorité détermine les modalités 
d’exercice des exceptions précitées et fixe notamment le nombre minimal 
de copies autorisées dans le cadre de l’exception pour copie privée » ; 

 
48. Considérant que le premier alinéa de l’article L. 331-9 

dispose : « Les titulaires de droits qui recourent aux mesures techniques de 
protection… peuvent leur assigner pour objectif de limiter le nombre de 
copies. Ils prennent cependant les dispositions utiles pour que leur mise en 
œuvre ne prive pas les bénéficiaires des exceptions visées à l’article 
L. 331-6 de leur exercice effectif » ; que son second alinéa ajoute que : 
« Les dispositions du présent article peuvent, dans la mesure où la technique 
le permet, subordonner le bénéfice effectif de ces exceptions à un accès 
licite à une œuvre ou à un phonogramme, à un vidéogramme ou à un 
programme et veiller à ce qu’elles n’aient pas pour effet de porter atteinte à 
son exploitation normale ni de causer un préjudice injustifié aux intérêts 
légitimes du titulaire de droits sur l’œuvre ou l’objet protégé » ;  

 
49. Considérant que les requérants formulent trois griefs à 

l’encontre de l’article 16 ; qu’ils dénoncent, en premier lieu, son 
inintelligibilité, notamment en ce qui concerne la conciliation entre 
l’exception pour copie privée et les prérogatives des titulaires de droits ; 
qu’ils estiment, en deuxième lieu, que la loi n’a pas suffisamment précisé 
« les critères et les modalités de contrôle et de preuve selon lesquels il 
pourrait être établi qu’un acte de copie réalisé dans l’espace privé ne se 
fonde pas sur un accès licite à l’œuvre concernée » ; que cette incertitude 
serait source d’insécurité juridique pour les usagers et incompatible avec les 
principes du respect de la vie privée et des droits de la défense ; qu’ils font 
valoir, en troisième lieu, que, si les titulaires de droits se voient reconnaître 
une possibilité de restreindre la copie privée, la loi ne précise pas les effets 
d’une telle décision sur la répartition de la rémunération pour copie privée ; 
qu’elle serait dès lors « porteuse d’une rupture d’égalité injustifiable entre 
ayants droits, ceux ne pratiquant pas de limitation du nombre des copies 
subissant au même titre que les autres les conséquences à la baisse de la 
rémunération résultant de l’usage global fait de cette possibilité » ; 

 
50. Considérant, en premier lieu, que le législateur a 

expressément indiqué, au dernier alinéa de l’article L. 331-8, que, si 
l’Autorité de régulation des mesures techniques détermine les modalités 
d’exercice des exceptions au droit d’auteur et aux droits voisins et fixe le 
nombre minimal de copies autorisées, ce n’est que « sous réserve des 
articles L. 331-9 à L. 331-16 » ; qu’il a donc entendu, ainsi qu’il ressort des 
travaux parlementaires, laisser aux titulaires de droits l’initiative de prendre 
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les dispositions nécessaires à la conciliation des mesures techniques de 
protection et desdites exceptions ; qu’il en résulte que l’Autorité de 
régulation des mesures techniques ne pourra fixer un nombre minimal de 
copies qu’au terme d’un délai raisonnable au cours duquel les titulaires de 
droits pourront prendre, conformément au premier alinéa de l’article 
L. 331-9, les dispositions utiles pour que les mesures techniques de 
protection ne fassent pas obstacle à l’exercice effectif de ces exceptions ; 
que l’article L. 331-9 garantit aux titulaires de droits la possibilité de 
limiter, par ces mesures techniques de protection, le nombre de copies qu’ils 
veulent autoriser ; que, sous ces réserves, le législateur a défini de façon 
suffisamment précise les règles qui doivent présider à la conciliation des 
mesures techniques de protection et des exceptions au droit d’auteur et aux 
droits voisins ; qu’ainsi, il n’a méconnu ni l’article 34 de la Constitution ni 
l’objectif d’intelligibilité de la loi ; qu’il n’a pas non plus manifestement 
méconnu les dispositions du 4 de l’article 6 de la directive du 22 mai 2001 
susvisée ; 

 
51. Considérant, en deuxième lieu, que le législateur pouvait 

subordonner le bénéfice effectif des exceptions à un « accès licite » à 
l’œuvre, au phonogramme, au vidéogramme ou au programme, ainsi qu’au 
respect des intérêts légitimes des titulaires de droits ; que, contrairement à 
ce qu’affirment les requérants, les dispositions prises à cet effet ne 
contraindront pas les bénéficiaires des exceptions à apprécier eux-mêmes le 
caractère licite ou illicite de cet accès ; qu’en effet, en indiquant, au second 
alinéa de l’article L. 331-9, que c’est « dans la mesure où la technique le 
permet » que le bénéfice des exceptions pourra être subordonné à un accès 
légal, le législateur s’est borné à autoriser le recours à des dispositifs ayant 
pour objet et pour effet de rendre techniquement impossible un accès 
illicite ; qu’il s’ensuit que les griefs tirés d’une méconnaissance des 
principes du respect de la vie privée et des droits de la défense manquent en 
fait ; que doit être également rejeté le grief tiré de ce que le législateur serait 
resté en-deçà de sa compétence ; 

 
52. Considérant, en troisième lieu, qu’il ne peut davantage être 

fait grief aux dispositions en cause de ne pas avoir prévu les effets du 
recours aux mesures techniques de protection sur la répartition de la 
rémunération pour copie privée ; qu’en effet, il résulte du dernier alinéa de 
l’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction 
issue de l’article 9 de la loi déférée, que le montant de la rémunération pour 
copie privée « tient compte du degré d’utilisation des mesures techniques 
définies à l’article L. 331-5 et de leur incidence sur les usages relevant de 
l’exception pour copie privée » ; que, dès lors, le grief tiré d’une rupture 
d’égalité entre titulaires de droits ne saurait être accueilli ; 
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53. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous les 

réserves énoncées au considérant 50, les critiques adressées à l’article 16 de 
la loi déférée doivent être rejetées ; 
 

- SUR L’ARTICLE 21 : 
 

54. Considérant que l’article 21 de la loi déférée insère dans le 
code de la propriété intellectuelle un article L. 335-2-1 ainsi rédigé : « Est 
puni de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende le fait : 
- 1° D’éditer, de mettre à la disposition du public ou de communiquer au 
public, sciemment et sous quelque forme que ce soit, un logiciel 
manifestement destiné à la mise à disposition du public non autorisée 
d’œuvres ou d’objets protégés ; - 2° D’inciter sciemment, y compris à 
travers une annonce publicitaire, à l’usage d’un logiciel mentionné au 1°. 
- Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux logiciels 
destinés au travail collaboratif, à la recherche ou à l’échange de fichiers ou 
d’objets non soumis à la rémunération du droit d’auteur » ; 
 

55. Considérant que les requérants font valoir que l’imprécision 
des termes « sciemment », « manifestement destinés » et « travail 
collaboratif » méconnaîtrait le principe de légalité des délits et des peines ; 
qu’ils ajoutent qu’en ne visant que les « objets et fichiers non soumis à 
rémunération du droit d’auteur », la clause d’exonération de responsabilité 
pénale instaure une discrimination qui lèse les droits moraux des auteurs 
ayant renoncé à une rémunération, ainsi que les droits voisins du droit 
d’auteur ; 
 

56. Considérant que les termes « manifestement destinés » et 
« sciemment » sont suffisamment clairs et précis pour que les dispositions 
de caractère pénal qui s’y réfèrent ne méconnaissent pas le principe 
constitutionnel de légalité des délits et des peines ; 
 

57. Considérant, en revanche, qu’il n’en est pas de même de la 
notion de « travail collaboratif » ; qu’en outre, le dernier alinéa de l’article 
21 de la loi déférée, qui exonère de toute responsabilité pénale les éditeurs 
de logiciels destinés au « travail collaboratif » ou à l’échange de fichiers ou 
d’objets non soumis à la rémunération du droit d’auteur, n’est ni utile à la 
délimitation du champ de l’infraction définie par les trois premiers alinéas 
de cet article, ni exhaustif quant aux agissements qu’ils excluent 
nécessairement ; qu’il laisse, enfin, sans protection pénale les droits moraux 
des auteurs ayant renoncé à une rémunération, ainsi que les droits voisins du 
droit d’auteur ; qu’il méconnaît donc tant le principe de légalité des délits et 
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des peines que le principe d’égalité ; qu’il doit être déclaré contraire à la 
Constitution ; 
 
- SUR LES ARTICLES 22 ET 23 : 
 

58. Considérant que les articles 22 et 23 de la loi déférée insèrent 
dans le code de la propriété intellectuelle les articles L. 335-3-1 et 
L. 335-4-1, ainsi que les articles L. 335-3-2 et L. 335-4-2 ; que les deux 
premiers de ces articles incriminent les actes qui portent atteinte aux 
mesures techniques destinées à empêcher ou à limiter les utilisations d’une 
œuvre, autre qu’un logiciel, d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un 
vidéogramme ou d’un programme, non autorisées par le titulaire d’un droit 
d’auteur ou d’un droit voisin ; que les deux autres articles répriment 
l’altération des informations relatives au régime d’un droit d’auteur ou d’un 
droit voisin et la diffusion d’objets protégés dont un élément d’information 
a été altéré ; que certains de ces agissements ne sont pas punissables s’ils 
sont commis à des fins de « recherche » ; que les huitièmes et derniers 
alinéas des articles 22 et 23 prévoient que ces dispositions ne sont pas 
applicables aux actes réalisés à des fins d’« interopérabilité » ; 
 

59. Considérant que les requérants reprochent au législateur 
d’avoir méconnu le principe de légalité des délits et des peines en ne 
définissant pas la notion d’« interopérabilité », dont il a pourtant fait une 
cause d’exonération de responsabilité pénale ;  

 
60. Considérant que le législateur a fait de l’« interopérabilité » 

un élément qui conditionne le champ d’application de la loi pénale ; qu’il 
devait en conséquence définir en des termes clairs et précis le sens qu’il 
attribuait à cette notion dans ce contexte particulier ; qu’en s’abstenant de le 
faire il a porté atteinte au principe de légalité des délits et des peines ;  

 
61. Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de déclarer 

contraires à la Constitution les mots : « d’interopérabilité ou » figurant au 
huitième alinéa de l’article 22 ainsi qu’au huitième et au dernier alinéas de 
l’article 23, et les mots : « , d’interopérabilité » figurant au dernier alinéa de 
l’article 22 ; 

 
62. Considérant, en outre, que, conformément au considérant 48 

de la directive du 22 mai 2001 susvisée et aux travaux préparatoires, la 
cause d’exonération prévue au bénéfice de la « recherche » par les 
nouveaux articles L. 335-3-1, L. 335-3-2, L. 335-4-1 et L. 335-4-2 du code 
de la propriété intellectuelle doit s’entendre de la recherche scientifique en 
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cryptographie et à condition qu’elle ne tende pas à porter préjudice aux 
titulaires des droits ; 

 
- SUR L’ARTICLE 24 : 
 

63. Considérant que l’article 24 de la loi déférée insère dans le 
code de la propriété intellectuelle un article L. 335-11 qui a pour objet de 
soustraire certains agissements aux dispositions applicables aux délits de 
contrefaçon en matière de propriété littéraire et artistique ; qu’il prévoit que 
seront désormais constitutives de contraventions, et non plus de délits, 
d’une part, « la reproduction non autorisée, à des fins personnelles, d’une 
œuvre, d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou 
d’un programme protégés par un droit d’auteur ou un droit voisin » 
lorsqu’ils auront été « mis à disposition au moyen d’un logiciel d’échange 
de pair à pair », d’autre part, « la communication au public, à des fins non 
commerciales », de tels objets « au moyen d’un service de communication 
au public en ligne, lorsqu’elle résulte automatiquement et à titre accessoire 
de leur reproduction » au moyen d’un logiciel d’échange de pair à pair ;  

  
64. Considérant que les requérants soutiennent que cette 

disposition méconnaît le principe d’égalité devant la loi pénale en instituant 
une différence de traitement injustifiée entre les personnes qui reproduisent 
ou communiquent des objets protégés au titre du droit d’auteur ou des droits 
voisins, selon qu’elles utilisent un logiciel de pair à pair ou un autre moyen 
de communication électronique ; qu’ils reprochent également au législateur 
d’avoir méconnu le principe de légalité des délits et des peines ; qu’ils 
estiment enfin que la loi ne contient aucune disposition relative aux modes 
de preuve de ces infractions et qu’elle est entachée d’incompétence 
négative ;  

 
65. Considérant qu’au regard de l’atteinte portée au droit 

d’auteur ou aux droits voisins, les personnes qui se livrent, à des fins 
personnelles, à la reproduction non autorisée ou à la communication au 
public d’objets protégés au titre de ces droits sont placées dans la même 
situation, qu’elles utilisent un logiciel d’échange de pair à pair ou d’autres 
services de communication au public en ligne ; que les particularités des 
réseaux d’échange de pair à pair ne permettent pas de justifier la différence 
de traitement qu’instaure la disposition contestée ; que, dès lors, l’article 24 
de la loi déférée est contraire au principe de l’égalité devant la loi pénale ; 
qu’il y a lieu, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs, de le 
déclarer contraire à la Constitution ; 
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- SUR L’ARTICLE 44 : 
 

66. Considérant que l’article 44 de la loi déférée complète le 
dernier alinéa du II de l’article 49 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée 
par deux phrases ainsi rédigées : « Toutefois, par dérogation aux articles 
L. 212-3 et L. 212-4 du code de la propriété intellectuelle, les conditions 
d’exploitation des prestations des artistes-interprètes des archives 
mentionnées au présent article et les rémunérations auxquelles cette 
exploitation donne lieu sont régies par des accords conclus entre les artistes-
interprètes eux-mêmes ou les organisations de salariés représentatives des 
artistes-interprètes et l’institut. Ces accords doivent notamment préciser le 
barème des rémunérations et les modalités de versement de ces 
rémunérations » ; 
 

67. Considérant que les requérants estiment qu’aucun intérêt 
général ne justifie l’atteinte que cette disposition porterait au droit de 
propriété des artistes-interprètes en conférant à des organisations de salariés 
le pouvoir exclusif d’autoriser, d’interdire et de définir les conditions 
d’exploitation des interprétations de ces artistes ; qu’ils soutiennent que 
l’instauration d’une exception en faveur de l’Institut national de 
l’audiovisuel entraînerait une discrimination au préjudice d’autres 
établissements poursuivant les mêmes objectifs d’intérêt général de 
conservation et de diffusion de fonds documentaires ; que le législateur 
n’aurait pas épuisé sa compétence en édictant la disposition critiquée ; 
qu’enfin, celle-ci méconnaîtrait la directive du 22 mai 2001 susvisée ; 
 

68. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des termes mêmes 
de l’article 44 de la loi déférée que manque en fait le grief tiré de ce que cet 
article donnerait aux organisations de salariés représentatives des artistes-
interprètes le pouvoir exclusif de définir les conditions de rémunération de 
ces artistes liées à l’exploitation des archives de l’Institut national de 
l’audiovisuel ; 
 

69. Considérant, en deuxième lieu, qu’en vertu de l’article 34 de 
la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux du régime de la 
propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  
 

70. Considérant qu’aux termes de l’article 49 de la loi du 
30 septembre 1986 susvisée : « L’Institut national de l’audiovisuel, 
établissement public de l’État à caractère industriel et commercial, est 
chargé de conserver et de mettre en valeur le patrimoine audiovisuel 
national. I. - L’institut assure la conservation des archives audiovisuelles 
des sociétés nationales de programme et contribue à leur exploitation… » ;  
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71. Considérant que, eu égard à l’intérêt général qui s’attache à 

la conservation et à la mise en valeur du patrimoine audiovisuel national, le 
législateur a pu prévoir un régime dérogatoire d’exploitation des prestations 
des artistes-interprètes au bénéfice de l’Institut national de l’audiovisuel ; 
qu’en raison des missions qui lui sont confiées par la loi, dont certaines à 
titre exclusif, cet établissement public se trouve dans une situation 
différente de celle des autres organismes concourant à l’archivage d’œuvres 
audiovisuelles ; qu’en particulier, le législateur a pu habiliter les syndicats 
représentant les artistes-interprètes à conclure avec l’Institut des accords 
fixant les conditions d’exploitation des archives en contrepartie d’une 
rémunération équitable ; que, ce faisant, il n’a méconnu ni le principe 
d’égalité, ni le droit de propriété intellectuelle des artistes-interprètes, ni 
l’article 34 de la Constitution ; 
 

72. Considérant, en dernier lieu, que, contrairement à ce 
qu’affirment les requérants, l’article 44, qui figure dans le titre IV de la loi 
déférée relatif au dépôt légal, n’a pas pour objet de transposer la directive 
du 22 mai 2001 susvisée ;  
 

73. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs 
dirigés contre l’article 44 de la loi déférée doivent être rejetés ; 

 
74. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d’office aucune autre question de conformité à la Constitution, 
 

D É C I D E : 
 

Article premier.- Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions 
suivantes de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la 
société de l’information : 
 
- le dernier alinéa de l’article 21, 
- les mots : « d’interopérabilité ou » figurant au huitième alinéa de 

l’article 22 ainsi que les mots : « , d’interopérabilité » figurant au dernier 
alinéa du même article ; 

- les mots « d’interopérabilité ou » figurant aux huitième et dernier alinéas 
de l’article 23 ; 

- l’article 24. 
 
Article 2.- Ne sont pas contraires à la Constitution les dispositions suivantes 
de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de 
l’information : 
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- l’avant-dernier alinéa de l’article L. 122-5 et les derniers alinéas des 

articles L. 211-3 et L. 342-3 du code de la propriété intellectuelle dans 
leur rédaction issue des articles 1er à 3 de ladite loi ; 

- le surplus de l’article 21 ; 
- sous la réserve émise au considérant 62, le surplus des articles 22 et 23 ; 
- sous les réserves énoncées aux considérants 37, 40, 41 et 50, les articles 

13, 14 et 16 ; 
- l’article 44. 
 
Article 3.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
27 juillet 2006, où siégeaient : M. Pierre MAZEAUD, Président, 
MM. Jean-Claude COLLIARD et Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE, 
Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE et Jean-Louis 
PEZANT, Mme Dominique SCHNAPPER, M. Pierre STEINMETZ et 
Mme Simone VEIL. 
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Conseil d’État, 8 février 2007, Arcelor 

  

 N° 287110  

 Publié au recueil Lebon 

  

Assemblée  
 M. Sauvé, président 

  

M. Bertrand Dacosta, rapporteur 

  

M. Guyomar, commissaire du gouvernement 

  

COSSA, avocat(s) 

  

 Vu la requête, enregistrée le 15 novembre 2005 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentée 

pour la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-

13, cours Valmy, La Défense 7, à Puteaux (92800), la SOCIETE SOLLAC MEDITERRANNEE, dont le 

siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, la Défense 7, à Puteaux (92800), la SOCIETE 

ARCELOR PACKAGING INTERNATIONAL, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, 

la Défense 7, à Puteaux (92800), la SOCIETE UGINE et ALZ FRANCE, dont le siège est Immeuble La 

Pacific, 11-13, cours Valmy, la Défense 7 à Puteaux (92800), la SOCIETE INDUSTEEL LOIRE, dont le 

siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, la Défense 7, à Puteaux (92800), la SOCIETE 

CREUSOT METAL, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, La Défense 7, à Puteaux 

(92800), la SOCIETE UGITECH, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, La Défense 7, 

à Puteaux (92800), la SOCIETE IMPHY ALLOYS, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours 

Valmy, la Défense 7, à Puteaux (92800) et la SOCIETE ARCELOR, dont le siège est 19, avenue de la 

Liberté, à Luxembourg (2930), représentées par leurs dirigeants en exercice ; la SOCIETE ARCELOR 

ATLANTIQUE ET LORRAINE et autres demandent au Conseil d’Etat : 

  

 1°) d’annuler pour excès de pouvoir les décisions implicites, acquises les 18, 15, 15 et 19 septembre 2005, 

nées du silence gardé par le Président de la République, le Premier ministre, le ministre de l’écologie et du 

développement durable et le ministre délégué à l’industrie sur leur demande tendant à l’abrogation à titre 

principal, de l’article 1er du décret n° 2004-832 du 19 août 2004 pris pour l’application des articles L. 229-5 

à L. 229-19 du code de l’environnement et relatif au système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 

de serre, en tant qu’il rend applicable ce décret aux installations du secteur sidérurgique, et, à titre 

subsidiaire, des articles 4.I, 4.II et 5 de ce décret ; 

  

 2°) d’enjoindre aux autorités administratives compétentes d’abroger, à titre principal, l’article 1er du décret 

n° 2004-832 du 19 août 2004 en tant qu’il le rend applicable aux installations du secteur sidérurgique et, à 

titre subsidiaire, les articles 4.I, 4.II et 5 de ce décret, dans un délai de deux mois à compter de la notification 

de l’arrêt à intervenir, en application de l’article L. 911-1 du code de justice administrative ; 

  

 3°) à tout le moins, de surseoir à statuer sur les conclusions principales de la requête des sociétés 

requérantes, dans l’attente que le tribunal de première instance des Communautés européennes se prononce 

sur la validité de la directive 2003/87/CE, du Parlement européen et du Conseil, établissant un système 

d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté européenne, en ce qu’elle a 

inclus dans son champ d’application le secteur sidérurgique ;  

  

 4°) de mettre à la charge de l’Etat, le versement d’une somme de 10 000 euros en application de l’article L. 

761-1 du code de justice administrative ; 

  

  

  

Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu, enregistré le 22 janvier 2007, l’acte par lequel Maître Cossa, avocat de la SOCIETE UGITECH, déclare 

se désister purement et simplement de la requête ; 

  

  

Vu la Constitution, notamment son Préambule et ses articles 55 et 88-1 ; 

  

 Vu la directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction intégrée 

de la pollution ; 

  

 Vu la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système 

d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61 

du Conseil ; 

  

 Vu le code de l’environnement ; 

  

 Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

  

 Vu le décret n° 2004-832 du 19 août 2004 pris pour l’application des articles L. 229-5 à L. 229-19 du code 

de l’environnement et relatif au système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, modifié par 

le décret n° 2005-189 du 25 février 2005 ; 

  

 Vu le code de justice administrative ; 

  

Après avoir entendu en séance publique : 

  

  

- le rapport de M. Bertrand Dacosta, Maître des Requêtes, 

  

  

- les observations de Me Cossa, avocat de la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE et 

autres, 

  

  

- les conclusions de M. Mattias Guyomar, Commissaire du gouvernement ; 

  

Sur les conclusions présentées pour la SOCIETE UGITECH : 

  

Considérant que le désistement de la SOCIETE UGITECH est pur et simple ; que rien ne s’oppose à ce qu’il 

en soit donné acte ; 

Sur le cadre juridique du litige : 

  

Considérant qu’afin de favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la directive 2003/87/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 a établi un système d’échange de quotas d’émission 

de gaz à effet de serre dans la Communauté européenne ; que l’annexe I de la directive fixe la liste des 

activités auxquelles elle s’applique ; qu’aux termes de son article 4 : « Les Etats membres veillent à ce que, à 

partir du 1er janvier 2005, aucune installation ne se livre à une activité visée à l’annexe I entraînant des 

émissions spécifiées en relation avec cette activité, à moins que son exploitant ne détienne une autorisation 

(...) » ; qu’aux termes de son article 6, l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre emporte notamment : 

« e) l’obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque année civile, des quotas 

correspondant aux émissions totales de l’installation au cours de l’année civile écoulée (...) » ; que l’article 9 

de la directive prévoit que, pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, puis pour les périodes 

de cinq ans suivantes, chaque Etat membre doit élaborer un plan national d’allocation de quotas précisant la 

quantité totale de quotas qu’il a l’intention d’allouer pour la période considérée ; qu’aux termes de son article 
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10 : « Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, les Etats membres allocationnent au moins 

95 % des quotas à titre gratuit. Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008, les Etats membres 

allocationnent au moins 90 % des quotas à titre gratuit » ; qu’en vertu de son article 11, il appartient à chaque 

Etat membre, sur la base de son plan national d’allocation des quotas, de décider, pour chaque période, de la 

quantité totale de quotas qu’il allouera et de l’attribution de ces quotas à l’exploitant de chaque installation, 

une partie de la quantité totale de quotas étant délivrée chaque année ; que son article 12 pose le principe 

selon lequel les quotas peuvent être transférés d’une personne à l’autre dans la Communauté ; 

  

 Considérant que l’ordonnance du 15 avril 2004 portant création d’un système d’échange de quotas 

d’émission de gaz à effet de serre a procédé à la transposition en droit interne de celles des dispositions de la 

directive du 13 octobre 2003 qui relèvent du domaine de la loi ; qu’elle a, à cette fin, introduit au chapitre IX 

du titre II du livre II du code de l’environnement une section 2, intitulée « Quotas d’émission de gaz à effet 

de serre », comprenant les articles L. 229-5 à L. 229-19, dont les modalités d’application sont renvoyées à un 

décret en Conseil d’Etat ; qu’a été pris, sur ce fondement, le décret n° 2004-832 du 19 août 2004, modifié par 

le décret n° 2005-189 du 25 février 2005 ; que, par ailleurs, le plan national d’affectation des quotas 

d’émission de gaz à effet de serre pour la période 2005-2007 a été approuvé par le décret n° 2005-190 du 25 

février 2005 ; 

  

 Considérant que la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE et les autres requérants ont 

demandé le 12 juillet 2005 au Président de la République, au Premier ministre, au ministre de l’écologie et 

du développement durable et au ministre délégué à l’industrie, à titre principal, l’abrogation de l’article 1er 

du décret n° 2004-832 du 19 août 2004 en tant qu’il rend applicable ce décret aux installations du secteur 

sidérurgique et, à titre subsidiaire, celle des I et II de l’article 4 et de l’article 5 de ce décret ; que la présente 

requête tend à l’annulation des décisions implicites de rejet qui leur ont été opposées et à ce qu’il soit enjoint 

aux autorités compétentes de procéder aux abrogations en cause ; 

  

 Considérant que l’autorité compétente, saisie d’une demande tendant à l’abrogation d’un règlement illégal, 

est tenue d’y déférer, soit que ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que l’illégalité 

résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date ; 

  

 Sur les conclusions dirigées contre le refus d’abroger l’article 1er du décret : 

  

Considérant qu’aux termes de l’article 1er du décret du 19 août 2004 : « Le présent décret s’applique aux 

installations classées pour la protection de l’environnement produisant ou transformant des métaux ferreux, 

produisant de l’énergie, des produits minéraux, du papier ou de la pâte à papier et répondant aux critères 

fixés dans l’annexe au présent décret, au titre de leurs rejets de dioxyde de carbone dans l’atmosphère, à 

l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement et 

l’expérimentation de nouveaux produits et procédés » ; qu’aux termes du point II-A de l’annexe au décret, 

sont visées au titre des activités de production et de transformation des métaux ferreux, les « installations de 

grillage ou de frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré » et les « installations pour la 

production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris les équipements pour coulée 

continue d’une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure » ; 

  

Considérant que la soumission des activités de production et de transformation des métaux ferreux au 

système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre est prévue par l’annexe I de la directive du 

13 octobre 2003, dont l’annexe au décret du 19 août 2004 se borne à reprendre, à l’identique, le contenu ; 

qu’ainsi qu’il a été dit, la directive exclut la possibilité, pour un Etat membre, de soustraire des activités 

visées à l’annexe I au champ d’application du système ; 

  

Considérant, en premier lieu, que le pouvoir réglementaire ne pouvait donc, en l’espèce, se livrer à aucune 

appréciation quant au champ d’application du décret ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que celui-ci serait 

entaché d’erreur manifeste d’appréciation ne peut qu’être écarté ; 

  

Considérant, en deuxième lieu, qu’est invoqué le moyen tiré de ce que l’article 1er du décret méconnaîtrait le 

principe de sécurité juridique en tant que principe général du droit communautaire ; que, toutefois, la 
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circonstance que les entreprises du secteur sidérurgique ne pourraient prévoir à quel prix elles devront, le cas 

échéant, acheter des quotas ne saurait caractériser une méconnaissance de ce principe ; 

  

Considérant, en troisième lieu, que les sociétés requérantes soutiennent que l’article 1er du décret 

méconnaîtrait plusieurs principes à valeur constitutionnelle ; 

  

Considérant que si, aux termes de l’article 55 de la Constitution, « les traités ou accords régulièrement 

ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour 

chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie », la suprématie ainsi conférée aux engagements 

internationaux ne saurait s’imposer, dans l’ordre interne, aux principes et dispositions à valeur 

constitutionnelle ; qu’eu égard aux dispositions de l’article 88-1 de la Constitution, selon lesquelles « la 

République participe aux Communautés européennes et à l’Union européenne, constituées d’Etats qui ont 

choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d’exercer en commun certaines de leurs 

compétences », dont découle une obligation constitutionnelle de transposition des directives, le contrôle de 

constitutionnalité des actes réglementaires assurant directement cette transposition est appelé à s’exercer 

selon des modalités particulières dans le cas où sont transposées des dispositions précises et 

inconditionnelles ; qu’alors, si le contrôle des règles de compétence et de procédure ne se trouve pas affecté, 

il appartient au juge administratif, saisi d’un moyen tiré de la méconnaissance d’une disposition ou d’un 

principe de valeur constitutionnelle, de rechercher s’il existe une règle ou un principe général du droit 

communautaire qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu’il est interprété en l’état actuel de la 

jurisprudence du juge communautaire, garantit par son application l’effectivité du respect de la disposition 

ou du principe constitutionnel invoqué ; que, dans l’affirmative, il y a lieu pour le juge administratif, afin de 

s’assurer de la constitutionnalité du décret, de rechercher si la directive que ce décret transpose est conforme 

à cette règle ou à ce principe général du droit communautaire ; qu’il lui revient, en l’absence de difficulté 

sérieuse, d’écarter le moyen invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des Communautés 

européennes d’une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l’article 234 du Traité instituant la 

Communauté européenne ; qu’en revanche, s’il n’existe pas de règle ou de principe général du droit 

communautaire garantissant l’effectivité du respect de la disposition ou du principe constitutionnel invoqué, 

il revient au juge administratif d’examiner directement la constitutionnalité des dispositions réglementaires 

contestées ; 

  

Considérant que les sociétés requérantes soutiennent que seraient méconnus le droit de propriété et la liberté 

d’entreprendre, dès lors que l’inclusion des entreprises du secteur sidérurgique dans le système les placerait 

dans une situation où elles seraient contraintes d’acquérir des quotas d’émission de gaz à effet de serre ; 

qu’en effet, le taux de réduction des émissions de gaz à effet de serre qui leur est imposé serait supérieur aux 

possibilités de réduction effective des émissions de gaz à effet de serre dont elles disposent en l’état des 

contraintes techniques et économiques ; 

  

Considérant que le droit de propriété et la liberté d’entreprendre constituent des principes généraux du droit 

communautaire ; qu’ils ont, au regard du moyen invoqué, une portée garantissant l’effectivité du respect des 

principes et dispositions de valeur constitutionnelle dont la méconnaissance est alléguée ; qu’il y a lieu, dès 

lors, pour le Conseil d’Etat, de rechercher si la directive du 13 octobre 2003, en tant qu’elle inclut dans son 

champ d’application les entreprises du secteur sidérurgique, ne contrevient pas elle-même à ces principes 

généraux du droit communautaire ; 

  

Considérant que la seule circonstance que les entreprises du secteur sidérurgique soient incluses dans le 

système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre ne saurait être regardée comme portant 

atteinte aux principes généraux du droit communautaire qui garantissent le droit de propriété et la liberté 

d’entreprendre, dès lors qu’une telle atteinte ne pourrait résulter, le cas échéant, que du niveau de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre assigné à ce secteur dans le cadre du plan national d’allocation des 

quotas prévu par l’article 8 de la directive et approuvé par un décret distinct du décret contesté ; 

  

Considérant que les sociétés requérantes mettent en cause également la méconnaissance du principe à valeur 

constitutionnelle d’égalité ; 

Considérant qu’elles font valoir, tout d’abord, que les entreprises du secteur sidérurgique se trouveraient 
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placées dans une situation différente de celles des autres entreprises soumises au système d’échange de 

quotas d’émission de gaz à effet de serre et ne pourraient, dès lors, faire l’objet du même traitement ; que, 

cependant, le principe constitutionnel d’égalité n’implique pas que des personnes se trouvant dans des 

situations différentes doivent être soumises à des régimes différents ; qu’il suit de là que le moyen ne saurait 

être utilement invoqué ; 

  

Considérant, toutefois, que les sociétés requérantes soutiennent en outre que l’article 1er du décret attaqué 

méconnaît le principe d’égalité au motif que les entreprises relevant de secteurs concurrents, notamment du 

plastique et de l’aluminium, et émettant des quantités équivalentes de gaz à effet de serre, ne sont pas 

assujetties au système d’échange de quotas ; 

  

Considérant que le principe d’égalité, dont l’application revêt à cet égard valeur constitutionnelle, constitue 

un principe général du droit communautaire ; qu’il ressort de l’état actuel de la jurisprudence de la Cour de 

justice des Communautés européennes que la méconnaissance de ce principe peut notamment résulter de ce 

que des situations comparables sont traitées de manière différente, à moins qu’une telle différence de 

traitement soit objectivement justifiée ; que la portée du principe général du droit communautaire garantit, au 

regard du moyen invoqué, l’effectivité du respect du principe constitutionnel en cause ; qu’il y a lieu, dès 

lors, pour le Conseil d’Etat, de rechercher si la directive du 13 octobre 2003, en tant qu’elle inclut dans son 

champ d’application les entreprises du secteur sidérurgique, ne contrevient pas à cet égard au principe 

général du droit communautaire qui s’impose à elle ; 

  

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les industries du plastique et de l’aluminium émettent des 

gaz à effet de serre identiques à ceux dont la directive du 13 octobre 2003 a entendu limiter l’émission ; que 

ces industries produisent des matériaux qui sont partiellement substituables à ceux produits par l’industrie 

sidérurgique et se trouvent donc placées en situation de concurrence avec celle-ci ; qu’elles ne sont 

cependant pas couvertes, en tant que telles, par le système d’échange de quotas de gaz à effet de serre, et ne 

lui sont indirectement soumises qu’en tant qu’elles comportent des installations de combustion d’une 

puissance calorifique supérieure à 20 mégawatts ; que si la décision de ne pas inclure immédiatement, en tant 

que telles, les industries du plastique et de l’aluminium dans le système a été prise en considération de leur 

part relative dans les émissions totales de gaz à effet de serre et de la nécessité d’assurer la mise en place 

progressive d’un dispositif d’ensemble, la question de savoir si la différence de traitement instituée par la 

directive est objectivement justifiée soulève une difficulté sérieuse ; que, par suite, il y a lieu pour le Conseil 

d’Etat de surseoir à statuer sur les conclusions de la requête dirigées contre le refus d’abroger l’article 1er du 

décret contesté jusqu’à ce que la Cour de justice des Communautés européennes se soit prononcée sur la 

question préjudicielle de la validité de la directive du 13 octobre 2003 au regard du principe d’égalité en tant 

qu’elle rend applicable le système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre aux installations du 

secteur sidérurgique, sans y inclure les industries de l’aluminium et du plastique ; 

  

 Sur les conclusions dirigées contre le refus d’abroger les I et II de l’article 4 et l’article 5 du décret : 

  

Considérant qu’il résulte du sursis à statuer sur les conclusions principales des sociétés requérantes prononcé 

par la présente décision qu’il y a lieu pour le Conseil d’Etat, dans l’attente de la réponse de la Cour de justice 

des Communautés européennes à la question préjudicielle qui lui est posée, de différer son examen des 

conclusions de la requête dirigées contre le refus d’abroger les I et II de l’article 4 et l’article 5 du décret du 

19 août 2004 ; 

  

  

  

  

D E C I D E : 

  

-------------- 

  

  

Article 1er : Il est donné acte du désistement de la requête de la SOCIETE UGITECH. 
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Article 2 : Il est sursis à statuer sur la requête de la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE, 

de la SOCIETE SOLLAC MEDITERRANNEE, de la SOCIETE ARCELOR PACKAGING 

INTERNATIONAL, de la SOCIETE UGINE et ALZ FRANCE, de la SOCIETE INDUSTEEL LOIRE, de la 

SOCIETE CREUSOT METAL, de la SOCIETE IMPHY ALLOYS et de la SOCIETE ARCELOR jusqu’à ce 

que la Cour de justice des Communautés européennes se soit prononcée sur la question de la validité de la 

directive du 13 octobre 2003 au regard du principe d’égalité en tant qu’elle rend applicable le système 

d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre aux installations du secteur sidérurgique sans y 

inclure les industries de l’aluminium et du plastique. Cette question est renvoyée à la Cour de justice des 

Communautés européennes siégeant à Luxembourg. 

  

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE, à 

la SOCIETE SOLLAC MEDITERRANNEE, à la SOCIETE ARCELOR PACKAGING 

INTERNATIONAL, à la SOCIETE UGINE et ALZ FRANCE, à la SOCIETE INDUSTEEL LOIRE, à la 

SOCIETE CREUSOT METAL, à la SOCIETE UGITECH, à la SOCIETE IMPHY ALLOYS, à la SOCIETE 

ARCELOR, au Premier ministre, au ministre de l’écologie et du développement durable, au ministre de 

l’économie, des finances et de l’industrie ainsi qu’au président de la Cour de justice des Communautés 

européennes. 

  

  

Résumé : 01-04-005 a) Est opérant, à l’encontre d’un acte réglementaire transposant directement les 

dispositions précises et inconditionnelles d’une directive communautaire, le moyen tiré de la 

méconnaissance, par cet acte, de principes ou dispositions à valeur constitutionnelle.,,b) La suprématie 

conférée par les dispositions de l’article 55 de la Constitution aux engagements internationaux ne saurait 

s’imposer, dans l’ordre interne, aux principes et dispositions à valeur constitutionnelle. Eu égard aux 

dispositions de l’article 88-1 de la Constitution, dont découle une obligation constitutionnelle de 

transposition des directives, le contrôle de constitutionnalité des actes réglementaires assurant directement 

cette transposition est appelé à s’exercer selon des modalités particulières dans le cas où sont transposées des 

dispositions précises et inconditionnelles. Dans ce cas, si le contrôle des règles de compétence et de 

procédure ne se trouve pas affecté, il appartient au juge administratif, saisi d’un moyen tiré de la 

méconnaissance d’une disposition ou d’un principe de valeur constitutionnelle, de rechercher s’il existe une 

règle ou un principe général du droit communautaire qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu’il est 

interprété en l’état actuel de la jurisprudence du juge communautaire, garantit par son application 

l’effectivité du respect de la disposition ou du principe constitutionnel invoqué. Dans l’affirmative, il y a lieu 

pour le juge administratif, afin de s’assurer de la constitutionnalité du décret, de rechercher si la directive que 

ce décret transpose est conforme à cette règle ou à ce principe général du droit communautaire. Il lui revient, 

en l’absence de difficulté sérieuse, d’écarter le moyen invoqué ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de 

justice des Communautés européennes d’une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l’article 

234 du traité instituant la Communauté européenne. En revanche, s’il n’existe pas de règle ou de principe 

général du droit communautaire garantissant l’effectivité du respect de la disposition ou du principe 

constitutionnel invoqué, il revient au juge administratif d’examiner directement la constitutionnalité des 

dispositions réglementaires contestées.,,c) En l’espèce, les requérants, à l’appui de leurs conclusions dirigées 

contre le décret n° 2004-832 du 19 août 2004, pris pour la transposition de la directive 2003/87/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission 

de gaz à effet de serre dans la Communauté, se prévalent notamment du principe constitutionnel d’égalité. 

Ce principe constitue un principe général du droit communautaire, dont il ressort de l’état actuel de la 

jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes que sa méconnaissance peut résulter 

notamment de ce que des situations comparables sont traitées de manière différente, à moins qu’une telle 

différence de traitement soit objectivement justifiée. Dès lors, la portée du principe général du droit 

communautaire garantit, au regard du moyen invoqué, l’effectivité du respect du principe constitutionnel en 

cause. Or, en l’espèce, la question de savoir si est objectivement justifiée la différence de traitement instituée 

par la directive du 13 octobre 2003 entre les industries du secteur sidérurgique, incluses dans son champ 

d’application, et celles du plastique et de l’aluminium, qui en sont exclues, soulève une difficulté sérieuse. 

Par suite, il y a lieu pour le Conseil d’Etat de surseoir à statuer sur la requête jusqu’à ce que la Cour de 

justice des Communautés européennes se soit prononcée sur cette question. 
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15-03-02 a) Est opérant, à l’encontre d’un acte réglementaire transposant directement les dispositions 

précises et inconditionnelles d’une directive communautaire, le moyen tiré de la méconnaissance, par cet 

acte, de principes ou dispositions à valeur constitutionnelle.,,b) La suprématie conférée par les dispositions 

de l’article 55 de la Constitution aux engagements internationaux ne saurait s’imposer, dans l’ordre interne, 

aux principes et dispositions à valeur constitutionnelle. Eu égard aux dispositions de l’article 88-1 de la 

Constitution, dont découle une obligation constitutionnelle de transposition des directives, le contrôle de 

constitutionnalité des actes réglementaires assurant directement cette transposition est appelé à s’exercer 

selon des modalités particulières dans le cas où sont transposées des dispositions précises et 

inconditionnelles. Dans ce cas, si le contrôle des règles de compétence et de procédure ne se trouve pas 

affecté, il appartient au juge administratif, saisi d’un moyen tiré de la méconnaissance d’une disposition ou 

d’un principe de valeur constitutionnelle, de rechercher s’il existe une règle ou un principe général du droit 

communautaire qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu’il est interprété en l’état actuel de la 

jurisprudence du juge communautaire, garantit par son application l’effectivité du respect de la disposition 

ou du principe constitutionnel invoqué. Dans l’affirmative, il y a lieu pour le juge administratif, afin de 

s’assurer de la constitutionnalité du décret, de rechercher si la directive que ce décret transpose est conforme 

à cette règle ou à ce principe général du droit communautaire. Il lui revient, en l’absence de difficulté 

sérieuse, d’écarter le moyen invoqué ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des Communautés 

européennes d’une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l’article 234 du traité instituant la 

Communauté européenne. En revanche, s’il n’existe pas de règle ou de principe général du droit 

communautaire garantissant l’effectivité du respect de la disposition ou du principe constitutionnel invoqué, 

il revient au juge administratif d’examiner directement la constitutionnalité des dispositions réglementaires 

contestées.,,c) En l’espèce, les requérants, à l’appui de leurs conclusions dirigées contre le décret n° 2004-

832 du 19 août 2004, pris pour la transposition de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 

dans la Communauté, se prévalent du principe constitutionnel d’égalité. Ce principe constitue un principe 

général du droit communautaire, dont il ressort de l’état actuel de la jurisprudence de la Cour de justice des 

Communautés européennes que sa méconnaissance peut résulter notamment de ce que des situations 

comparables sont traitées de manière différente, à moins qu’une telle différence de traitement soit 

objectivement justifiée. Dès lors, la portée du principe général du droit communautaire garantit, au regard du 

moyen invoqué, l’effectivité du respect du principe constitutionnel en cause. Or, en l’espèce, la question de 

savoir si est objectivement justifiée la différence de traitement instituée par la directive du 13 octobre 2003 

entre les industries du secteur sidérurgique, incluses dans son champ d’application, et celles du plastique et 

de l’aluminium, qui en sont exclues, soulève une difficulté sérieuse. Par suite, il y a lieu pour le Conseil 

d’Etat de surseoir à statuer sur la requête jusqu’à ce que la Cour de justice des Communautés européennes se 

soit prononcée sur cette question. 

  

44-05 Les requérants, à l’appui de leurs conclusions dirigées contre le décret n° 2004-832 du 19 août 2004, 

pris pour la transposition de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 

2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, se 

prévalent du principe constitutionnel d’égalité. Ce principe constitue un principe général du droit 

communautaire, dont il ressort de l’état actuel de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 

européennes que sa méconnaissance peut résulter notamment de ce que des situations comparables sont 

traitées de manière différente, à moins qu’une telle différence de traitement soit objectivement justifiée. Dès 

lors, la portée du principe général du droit communautaire garantit, au regard du moyen invoqué, l’effectivité 

du respect du principe constitutionnel en cause. Or, en l’espèce, la question de savoir si est objectivement 

justifiée la différence de traitement instituée par la directive du 13 octobre 2003 entre les industries du 

secteur sidérurgique, incluses dans son champ d’application, et celles du plastique et de l’aluminium, qui en 

sont exclues, soulève une difficulté sérieuse. Par suite, il y a lieu pour le Conseil d’Etat de surseoir à statuer 

sur la requête jusqu’à ce que la Cour de justice des Communautés européennes se soit prononcée sur cette 

question. 

54-07-01-04-03 Est opérant, à l’encontre d’un acte réglementaire transposant directement les dispositions 

précises et inconditionnelles d’une directive communautaire, le moyen tiré de la méconnaissance, par cet 

acte, de principes ou dispositions à valeur constitutionnelle. 
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N° 296845     
Publié au recueil Lebon  

Section du Contentieux  
M. Stirn, président 

Mlle Aurélie Bretonneau, rapporteur 

M. Guyomar Mattias, commissaire du gouvernement 

SCP BACHELLIER, POTIER DE LA VARDE, avocats 

 

 

Vu 1°), sous le n° 296845, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 

25 août et 21 décembre 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour le 

CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX, dont le siège est 22, rue de Londres à Paris 

(75009), la CONFERENCE DES BATONNIERS DE FRANCE ET D'OUTRE-MER, dont le 

siège est 12, place Dauphine à Paris (75001), l'ORDRE DES AVOCATS AU CONSEIL 

D'ETAT ET A LA COUR DE CASSATION, dont le siège est 5, quai de l'Horloge à Paris 

(75001) et l'ORDRE DES AVOCATS DE PARIS, dont le siège est 11, place Dauphine à 

Paris (75001) ; le CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX et autres demandent au Conseil 

d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir trois dispositions du décret du 26 juin 2006 relatif à la 

lutte contre le blanchiment de capitaux et modifiant le code monétaire et financier, codifiées 

aux articles R. 562-2, R. 563-3 et R. 563-4 de ce même code ; 

 

 

Vu 2°), sous le n° 296907, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 

28 août et 28 décembre 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour le 

CONSEIL DES BARREAUX EUROPEENS, dont le siège est 1-5, avenue de la Joyeuse 

Entrée à Bruxelles (1040), Belgique ; le CONSEIL DES BARREAUX EUROPEENS 

demande au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler pour excès de pouvoir deux dispositions du décret du 26 juin 2006 relatif à la 

lutte contre le blanchiment de capitaux et modifiant le code monétaire et financier, codifiées 

aux articles R. 562-2 et R. 563-4 de ce même code ; 

 

2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement d'une somme de 8 000 euros au titre de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

 

.................................................................................... 

 

 

Vu les autres pièces des dossiers ; 

 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ; 

 

Vu le Traité sur l'Union européenne ; 

 

Vu le Traité instituant la Communauté européenne ; 
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Vu la directive 91/308/CEE du 10 juin 1991 modifiée par la directive 2001/97/CE du 4 

décembre 2001 ; 

 

Vu le code monétaire et financier ; 

 

Vu l'arrêt du 15 octobre 2002 de la Cour de justice des Communautés européennes, Limburgs 

Vinyl Maatschappig ; 

 

Vu l'arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du 26 juin 2007, Ordre des 

barreaux francophones et germanophones et autres ; 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mlle Aurélie Bretonneau, Auditeur, 

 

- les observations de la SCP Bachellier, Potier de la Varde, avocat du CONSEIL NATIONAL 

DES BARREAUX et autres et de la SCP Delaporte, Briard, Trichet, avocat du CONSEIL 

DES BARREAUX EUROPEENS, 

 

- les conclusions de M. Mattias Guyomar, Commissaire du gouvernement ; 

 

 

 

 

Considérant que les requêtes présentées, d'une part, sous le n° 296845, par le CONSEIL 

NATIONAL DES BARREAUX, la CONFERENCE DES BATONNIERS DE FRANCE ET 

D'OUTRE-MER, l'ORDRE DES AVOCATS AU CONSEIL D'ETAT ET A LA COUR DE 

CASSATION et l'ORDRE DES AVOCATS DE PARIS et, d'autre part, sous le n° 296907, 

par le CONSEIL DES BARREAUX EUROPEENS, sont dirigées contre le même décret ; 

qu'il y a lieu de les joindre pour qu'il soit statué par une seule décision ; 

 

Sur l'intervention de la Chambre nationale des avoués près les cours d'appel au soutien de la 

requête n° 296845 : 

 

Considérant que la Chambre nationale des avoués près les cours d'appel a intérêt à 

l'annulation du décret attaqué ; qu'ainsi, son intervention est recevable ; 

 

Sur les textes applicables : 

 

Considérant que la directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 

2001 a modifié la directive 91/308/CEE du Conseil du 10 juin 1991 relative à la prévention de 

l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux afin, notamment, 

d'étendre les obligations qu'elle édicte en matière d'identification des clients, de conservation 

des enregistrements et de déclaration des transactions suspectes à certaines activités et 

professions ; qu'elle a inclus dans son champ d'application les notaires et les membres des 
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professions juridiques indépendantes lorsqu'ils participent à certaines transactions ; qu'à cette 

fin, elle a introduit dans la directive du 10 juin 1991 un article 2bis, aux termes duquel les 

Etats membres veillent à ce que les obligations prévues par la présente directive soient 

imposées aux établissements suivants : (...) 5° notaires et autres membres de professions 

juridiques indépendantes lorsqu'ils participent, a) en assistant leur client dans la préparation 

ou la réalisation de transactions concernant : i) l'achat et la vente de biens immeubles ou 

d'entreprises commerciales ; ii) la gestion de fonds, de titres ou d'autres actifs, appartenant au 

client ; iii) l'ouverture ou la gestion de comptes bancaires ou d'épargne ou de portefeuilles ; iv) 

l'organisation des apports nécessaires à la constitution, à la gestion ou à la direction de 

sociétés ; v) la constitution, la gestion ou la direction de fiducies, de sociétés ou de structures 

similaires ; b) ou en agissant au nom de leur client et pour le compte de celui-ci dans toute 

transaction financière ou immobilière ; qu'aux termes de l'article 6 de la directive, dans sa 

nouvelle rédaction : 1. Les Etats membres veillent à ce que les établissements et les personnes 

relevant de la présente directive, ainsi que leurs dirigeants et employés, coopèrent pleinement 

avec les autorités responsables de la lutte contre le blanchiment de capitaux : a) en informant, 

de leur propre initiative, ces autorités de tout fait qui pourrait être l'indice d'un blanchiment de 

capitaux ; b) en fournissant à ces autorités, à leur demande, toutes les informations nécessaires 

conformément aux procédures prévues par la législation applicable (...) ; 3. (...) Les Etats 

membres ne sont pas tenus d'imposer les obligations prévues au paragraphe I aux notaires, 

aux membres des professions juridiques indépendantes, aux commissaires aux comptes, aux 

experts-comptables externes et aux conseillers fiscaux pour ce qui concerne les informations 

reçues d'un de leurs clients, lors de l'évaluation de la situation juridique de ce client ou dans 

l'exercice de leur mission de défense ou de représentation de ce client dans une procédure 

judiciaire ou concernant une telle procédure, y compris dans le cadre de conseils relatifs à la 

manière d'engager ou d'éviter une procédure, que ces informations soient reçues ou obtenues 

avant, pendant ou après cette procédure ; enfin, qu'aux termes du considérant n° 17 de la 

directive : (...) Il y a lieu d'exonérer de toute obligation de déclaration les informations 

obtenues avant, pendant et après une procédure judiciaire ou lors de l'évaluation de la 

situation juridique d'un client. Par conséquent, la consultation juridique demeure soumise à 

l'obligation de secret professionnel, sauf si le conseiller juridique prend part à des activités de 

blanchiment de capitaux, si la consultation juridique est fournie aux fins du blanchiment de 

capitaux ou si l'avocat sait que son client souhaite obtenir des conseils juridiques aux fins du 

blanchiment de capitaux ; 

 

Considérant que la loi du 11 février 2004 réformant le statut de certaines professions 

judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des 

experts en ventes aux enchères publiques, avait notamment pour objet de transposer la 

directive du 4 décembre 2001 ; que les dispositions contestées du décret du 26 juin 2006 ont 

pour objet de préciser les conditions dans lesquelles doivent satisfaire aux obligations en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux les membres des professions que la 

directive du 4 décembre 2001 et la loi du 11 février 2004 prise pour sa transposition ont 

incluses dans le champ d'application du dispositif ; 

 

Sur le cadre juridique du litige : 

 

Considérant que les requérants soutiennent que la directive du 4 décembre 2001 et la loi du 11 

février 2004 prise pour sa transposition méconnaîtraient les articles 6 et 8 de la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ainsi que des 

principes généraux du droit communautaire ; 

 



4 
 

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte tant de l'article 6 § 2 du Traité sur l'Union 

européenne que de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, 

notamment de son arrêt du 15 octobre 2002, que, dans l'ordre juridique communautaire, les 

droits fondamentaux garantis par la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales sont protégés en tant que principes généraux du droit 

communautaire ; qu'il appartient en conséquence au juge administratif, saisi d'un moyen tiré 

de la méconnaissance par une directive des stipulations de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de rechercher si la directive 

est compatible avec les droits fondamentaux garantis par ces stipulations ; qu'il lui revient, en 

l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le moyen invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir 

la Cour de justice des Communautés européennes d'une question préjudicielle, dans les 

conditions prévues par l'article 234 du Traité instituant la Communauté européenne ; 

 

Considérant, en second lieu, que lorsque est invoqué devant le juge administratif un moyen 

tiré de ce qu'une loi transposant une directive serait elle-même incompatible avec un droit 

fondamental garanti par la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales et protégé en tant que principe général du droit communautaire, il 

appartient au juge administratif de s'assurer d'abord que la loi procède à une exacte 

transposition des dispositions de la directive ; que si tel est le cas, le moyen tiré de la 

méconnaissance de ce droit fondamental par la loi de transposition ne peut être apprécié que 

selon la procédure de contrôle de la directive elle-même décrite ci-dessus ; 

 

Sur les moyens mettant en cause la validité de la directive du 4 décembre 2001 : 

 

Considérant qu'il résulte de l'interprétation de la directive du 4 décembre 2001 qui a été 

donnée par l'arrêt du 26 juin 2007, Ordre des barreaux francophones et germanophones et 

autres , de la Cour de justice des Communautés européennes, saisie d'une question 

préjudicielle par la Cour d'arbitrage de Belgique, que les dispositions de son article 6 qui, 

ainsi qu'il a été dit, permettent, dans certains cas, aux Etats membres de ne pas imposer aux 

avocats les obligations d'information et de coopération qu'il prévoit, doivent être regardées, à 

la lumière du considérant n° 17 de la directive, et afin de donner une interprétation du texte 

compatible avec les droits fondamentaux garantis par la convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales, comme excluant que de telles obligations 

puissent, dans les cas ainsi mentionnés, leur être imposées ; 

 

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de ce qu'a jugé la Cour de justice des Communautés 

européennes que la directive, ainsi interprétée, ne méconnaît pas les exigences liées au droit à 

un procès équitable garanti par l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, dès lors qu'elle impose que soient exclues du 

champ des obligations d'information et de coopération les informations reçues ou obtenues 

par les avocats à l'occasion de leurs activités juridictionnelles ; 

 

Considérant, en deuxième lieu, que si la Cour de justice des Communautés européennes, qui 

n'était saisie que de la question de la validité de la directive au regard de l'article 6 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ne 

s'est pas explicitement prononcée en ce qui concerne les informations reçues ou obtenues par 

un avocat lors de l'évaluation de la situation juridique d'un client, il résulte de l'interprétation 

qu'elle a donnée de la directive que celles-ci doivent également, à la lumière du considérant n° 

17, être exclues du champ des obligations d'information et de coopération à l'égard d'autorités 

publiques, sous les seules réserves des cas où le conseiller juridique prend part à des activités 
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de blanchiment de capitaux, où la consultation juridique est fournie à des fins de blanchiment 

de capitaux et où l'avocat sait que son client souhaite obtenir des conseils juridiques aux fins 

de blanchiment de capitaux ; que dans ces conditions, et eu égard à l'intérêt général qui 

s'attache à la lutte contre le blanchiment des capitaux, doit être écarté le moyen tiré de ce que 

la directive, ainsi interprétée en ce qu'elle concerne les activités d'évaluation par les avocats 

de la situation juridique de leur client, porterait une atteinte excessive au droit fondamental du 

secret professionnel protégé par l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, lequel prévoit qu'il peut y avoir ingérence de 

l'autorité publique dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale, notamment 

lorsqu'une telle mesure est nécessaire à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales ; 

 

Considérant enfin que le moyen tiré de ce que la directive laisserait aux Etats membres le soin 

de déterminer eux-mêmes le niveau de protection à assurer aux informations détenues par les 

avocats ne peut, compte tenu de l'interprétation qu'il convient de donner à ce texte, qu'être 

écarté ; que la circonstance que la directive ne définit pas la notion de procédure judiciaire ne 

saurait être regardée comme entraînant une méconnaissance du principe de sécurité juridique, 

dès lors que la directive a eu recours, comme il lui appartenait de le faire, à une notion 

susceptible de s'appliquer aux différents systèmes juridiques des Etats membres ; qu'enfin, les 

requérants ne sauraient utilement invoquer la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne, laquelle est dépourvue, en l'état applicable du droit, de force juridique ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède, et sans qu'il soit besoin de saisir la Cour de justice 

des Communautés européennes d'une question préjudicielle, que les moyens mettant en cause 

la validité de la directive du 4 décembre 2001 ne peuvent qu'être écartés ; 

 

Sur les moyens relatifs à la loi du 11 février 2004 : 

 

Considérant, en premier lieu, que la loi du 11 février 2004 a introduit dans le code monétaire 

et financier un article L. 562-2-1 relatif aux modalités d'application de l'obligation de 

déclaration de soupçon aux personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-1, c'est-à-dire aux 

notaires, huissiers de justice, administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires à la 

liquidation des entreprises ainsi qu'aux avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, aux 

avocats et aux avoués près les cours d'appel ; qu'aux termes de l'article L. 562-2-1, ces 

personnes sont tenues de procéder à la déclaration de soupçon prévue à l'article L. 562-2 

lorsque, dans le cadre de leur activité professionnelle, elles réalisent au nom et pour le compte 

de leur client toute transaction financière ou immobilière ou lorsqu'elles participent en 

assistant leur client à la préparation ou à la réalisation des transactions concernant : 1° L'achat 

et la vente de biens immeubles ou de fonds de commerce ; 2° La gestion de fonds, titres ou 

autres actifs appartenant au client ; 3° L'ouverture de comptes bancaires, d'épargne ou de titres 

; 4° L'organisation des apports nécessaires à la création de sociétés ; 5° La constitution, la 

gestion ou la direction des sociétés ; 6° La constitution, la gestion ou la direction de fiducies 

de droit étranger ou de toute autre structure similaire ; que, toutefois, aux termes du même 

article, ces personnes ne sont pas tenues de procéder à la déclaration de soupçon lorsque les 

informations ont été reçues d'un de leurs clients ou obtenues sur l'un d'eux, soit dans le cadre 

d'une consultation juridique sauf si celle-ci est fournie aux fins de blanchiment de capitaux ou 

si ces personnes y procèdent en sachant que leur client souhaite obtenir des conseils juridiques 

aux fins de blanchiment de capitaux, soit dans l'exercice de leur activité dans l'intérêt de ce 

client lorsque cette activité se rattache à une procédure juridictionnelle, que ces informations 

soient reçues ou obtenues avant, pendant ou après cette procédure, y compris dans le cadre de 
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conseils relatifs à la manière d'engager ou d'éviter une telle procédure ; qu'enfin, l'article L. 

562-2 prévoit que la déclaration de soupçon, par dérogation au régime de droit commun, est 

communiquée par l'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, l'avocat ou l'avoué près 

la cour d'appel, selon le cas, au président de l'ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, au bâtonnier de l'ordre auprès duquel l'avocat est inscrit ou au président de la 

compagnie dont relève l'avoué, à charge pour ces autorités de transmettre à la cellule dite 

TRACFIN la déclaration qui leur a été remise, sauf si elles considèrent qu'il n'existe pas de 

soupçon de blanchiment de capitaux ; qu'en tous ces points, la loi du 11 février 2004 a fait une 

exacte transposition des dispositions de la directive du 4 décembre 2001 ; 

 

Considérant, en second lieu, que pour définir le champ d'application du chapitre III du titre VI 

du livre V du code monétaire et financier relatif aux obligations de vigilance, la loi renvoie 

aux personnes mentionnées à l'article L. 562-1 du même code ; que les dispositions du 12 de 

cet article font mention des notaires, huissiers de justice, administrateurs judiciaires et 

mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises ainsi que des avocats au Conseil d'Etat 

et à la Cour de cassation, des avocats et des avoués près les cours d'appel, dans les conditions 

prévues à l'article L. 562-2-1 ; qu'il résulte de la combinaison de l'ensemble des dispositions 

législatives applicables que les personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-1 ne sont 

soumises aux obligations de vigilance prévues au chapitre III que dans les limites et 

conditions posées à l'article L. 562-2-1 rappelées ci-dessus, qui réservent les seuls cas où la 

personne concernée prend part à des activités de blanchiment de capitaux, où la consultation 

juridique est fournie aux fins de blanchiment de capitaux et où la personne qui y procède sait 

que son client souhaite obtenir des conseils à cette fin ; que, dans ces conditions, la loi a 

procédé, s'agissant des obligations de vigilance, à une exacte transposition des dispositions de 

la directive ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les moyens tirés de ce que la loi du 11 février 

2004 serait incompatible avec les droits fondamentaux garantis par les stipulations des articles 

6 et 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ne peuvent qu'être écartés ; 

 

Sur les moyens dirigés contre le décret du 26 juin 2006 : 

 

En ce qui concerne l'article R. 562-2 du code monétaire et financier : 

 

Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article R. 562-2 du code monétaire et 

financier, dans sa rédaction issue du décret attaqué : Sous réserve des dispositions du 

deuxième alinéa de l'article R. 562-2-2, les commissaires aux comptes, les notaires, les 

huissiers de justice, les administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires, les avocats au 

Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, les avocats et les avoués près les cours d'appel et les 

commissaires-priseurs judiciaires sont chargés, à titre individuel, de répondre aux demandes 

de la cellule TRACFIN et de recevoir les accusés de réception, quelles que soient les 

modalités de leur exercice professionnel ; que, toutefois, il résulte des dispositions de l'article 

L. 562-1 telles qu'interprétées ci-dessus que les personnes mentionnées au 12 de cet article ne 

sont soumises aux obligations de déclaration de soupçon et aux autres obligations de vigilance 

que dans les conditions posées aux huitième et neuvième alinéas de l'article L. 562-2-1, qui 

prévoient, pour la communication entre les intéressés et la cellule TRACFIN, un dispositif de 

filtre, selon les cas, du président de l'ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de 

cassation, du bâtonnier de l'ordre auprès duquel l'avocat est inscrit ou du président de la 

compagnie dont relève l'avoué ; qu'il en résulte que les requérants sont fondés à soutenir qu'en 
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imposant une relation directe entre les intéressés et la cellule TRACFIN dans les cas où ils 

répondent aux demandes de cette dernière, le décret attaqué a méconnu les dispositions de la 

loi et doit, dans cette mesure, être annulé ; 

 

En ce qui concerne l'article R. 563-3 du code monétaire et financier : 

 

Considérant qu'en vertu de l'article R. 563-3 du code monétaire et financier, dans sa rédaction 

issue du décret attaqué, il appartient aux organismes financiers et aux personnes mentionnés à 

l'article L. 562-1 d'adopter des procédures internes destinées à mettre en oeuvre les 

obligations de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, ainsi 

qu'un dispositif de contrôle interne destiné à assurer le respect des procédures ; que si le 

deuxième alinéa du même article prévoit que ces procédures sont définies le cas échéant soit 

par arrêté du ministre compétent, soit par des règlements professionnels homologués par le 

ministre compétent, soit par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers , ces 

dispositions n'ont eu pour objet et ne pouvaient avoir légalement pour effet que de soumettre 

l'adoption des procédures en cause aux règles définies par les dispositions législatives qui 

déterminent l'organisation générale de la profession concernée ; que, par suite, le moyen tiré 

de ce que l'article R. 563-3 donnerait compétence au ministre pour homologuer les procédures 

internes dont doivent se doter les avocats en matière de lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme doit être écarté ; 

 

En ce qui concerne l'article R. 563-4 du code monétaire et financier : 

 

Considérant qu'aux termes de l'article R. 563-4 du code monétaire et financier : Les personnes 

mentionnées au 12 de l'article L. 562-1 n'appliquent les dispositions du présent chapitre que 

lorsque, dans le cadre de leur activité non juridictionnelle, elles réalisent au nom et pour le 

compte de leur client toute transaction financière ou immobilière ou lorsqu'elles participent en 

assistant leur client à la préparation ou à la réalisation des transactions concernant : 1° L'achat 

et la vente de biens immeubles ou de fonds de commerce ; 2° La gestion de fonds, titres ou 

autres actifs appartenant au client ; 3° L'ouverture de comptes bancaires, d'épargne ou de titres 

; 4° L'organisation des apports nécessaires à la création de sociétés ; 5° La constitution, la 

gestion ou la direction de sociétés ; 6° La constitution, la gestion ou la direction de fiducies de 

droit étranger ou de toute autre structure similaire ; 

 

Considérant que les requérants soutiennent qu'en s'abstenant de prévoir une dérogation aux 

obligations fixées par le chapitre III, pour les personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-

1, en ce qui concerne les informations qu'elles détiennent ou reçoivent dans le cadre d'une 

consultation juridique, et sous réserve des seuls cas où la personne concernée prend part à des 

activités de blanchiment de capitaux, où la consultation juridique est fournie aux fins de 

blanchiment de capitaux et où la personne qui y procède sait que son client souhaite obtenir 

des conseils à cette fin, l'article R. 563-4, introduit par le III de l'article 2 du décret attaqué, est 

entaché d'illégalité ; 

 

Considérant qu'ainsi qu'il a été dit précédemment, la loi n'a soumis aux obligations de 

vigilance définies par le chapitre III les personnes visées au 12 de l'article L. 562-1 que dans 

les limites posées par l'article L. 562-2-1 citées ci-dessus ; qu'en se bornant à rappeler les 

dérogations propres aux procédures juridictionnelles, sans mentionner celles correspondant 

aux consultations juridiques, l'article R. 563-4 a méconnu le champ d'application de la loi ; 

que les requérants sont fondés à en demander, dans cette mesure, l'annulation ; 
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Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 

justice administrative présentées par le Conseil des barreaux européens : 

 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces 

dispositions et de mettre à la charge de l'Etat le versement au Conseil des barreaux européens 

d'une somme de 4 000 euros au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : L'intervention de la Chambre nationale des avoués près les cours d'appel au 

soutien de la requête n° 296845 est admise. 

 

Article 2 : L'article 1er du décret du 26 juin 2006 relatif à la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et modifiant le code monétaire et financier est annulé en tant qu'il introduit, au 

troisième alinéa de l'article R. 562-2 du code monétaire et financier, des dispositions qui 

prévoient une relation directe entre les personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-1 et la 

cellule TRACFIN dans les cas où ces personnes répondent aux demandes de cette dernière. 

 

Article 3 : Le III de l'article 2 du décret du 26 juin 2006 relatif à la lutte contre le blanchiment 

de capitaux et modifiant le code monétaire et financier, qui introduit un article R. 563-4 

rappelant les obligations imposées par le chapitre III au personnes mentionnées au 12 de 

l'article L. 562-1, est annulé en tant qu'il n'a pas assorti ce rappel des réserves relatives aux 

informations que ces personnes détiennent ou reçoivent dans le cadre d'une consultation 

juridique. 

 

Article 4 : L'Etat versera au Conseil des barreaux européens une somme de 4 000 euros au 

titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

Article 5 : Le surplus des conclusions des requêtes est rejeté. 

 

Article 6 : La présente décision sera notifiée au CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX, à 

la CONFERENCE DES BATONNIERS DE FRANCE ET D'OUTRE-MER, à l'ORDRE DES 

AVOCATS AU CONSEIL D'ETAT ET A LA COUR DE CASSATION, à l'ORDRE DES 

AVOCATS DE PARIS, au CONSEIL DES BARREAUX EUROPEENS, à la Chambre 

nationale des avoués près les cours d'appel, au Premier ministre, au ministre de l'économie, de 

l'industrie et de l'emploi et au garde des sceaux, ministre de la justice. 

Une copie en sera adressée au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 

territoriales et au ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

 
Abstrats : 01-04-01-02 ACTES LÉGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS. VALIDITÉ DES 

ACTES ADMINISTRATIFS - VIOLATION DIRECTE DE LA RÈGLE DE DROIT. 

TRAITÉS ET DROIT DÉRIVÉ. CONVENTION EUROPÉENNE DES DROITS DE 

L'HOMME (VOIR DROITS CIVILS ET INDIVIDUELS). - A) MOYEN TIRÉ DE LA 

MÉCONNAISSANCE PAR UNE DIRECTIVE COMMUNAUTAIRE ET PAR LA LOI DE 

TRANSPOSITION DES STIPULATIONS DE LA CONVENTION EUROPÉENNE DE 

SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES 
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(CESDH) - MOYEN OPÉRANT [RJ1] - B) EXERCICE DU CONTRÔLE DE 

CONVENTIONNALITÉ D'UNE DIRECTIVE - MODALITÉS - C) EXERCICE DU 

CONTRÔLE DE CONVENTIONNALITÉ D'UNE LOI DE TRANSPOSITION D'UNE 

DIRECTIVE - MODALITÉS.  

15-03 COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET UNION EUROPÉENNE. APPLICATION 

DU DROIT COMMUNAUTAIRE PAR LE JUGE ADMINISTRATIF FRANÇAIS. - A) 

MOYEN TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE PAR UNE DIRECTIVE 

COMMUNAUTAIRE ET PAR LA LOI DE TRANSPOSITION DES STIPULATIONS DE 

LA CONVENTION EUROPÉENNE DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET 

DES LIBERTÉS FONDAMENTALES - MOYEN OPÉRANT [RJ1] - B) EXERCICE DU 

CONTRÔLE DE CONVENTIONNALITÉ D'UNE DIRECTIVE - MODALITÉS - C) 

EXERCICE DU CONTRÔLE DE CONVENTIONNALITÉ D'UNE LOI DE 

TRANSPOSITION D'UNE DIRECTIVE - MODALITÉS.  

15-03-03-01 COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET UNION EUROPÉENNE. 

APPLICATION DU DROIT COMMUNAUTAIRE PAR LE JUGE ADMINISTRATIF 

FRANÇAIS. PRISE EN COMPTE DES ARRÊTS DE LA COUR DE JUSTICE. 

INTERPRÉTATION DU DROIT COMMUNAUTAIRE. - DIRECTIVE 2001/97/CE DU 4 

DÉCEMBRE 2001 PRÉVOYANT DES OBLIGATIONS D'INFORMATION ET DE 

COOPÉRATION CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX - CHAMP DE CES 

OBLIGATIONS [RJ2] - A) EXCLUSION - INFORMATIONS OBTENUES PAR LES 

AVOCATS À L'OCCASION DE LEURS ACTIVITÉS JURIDICTIONNELLES - 

CONSÉQUENCE - COMPATIBILITÉ AVEC L'ARTICLE 6 DE LA CONVENTION 

EUROPÉENNE DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS 

FONDAMENTALES - B) EXCEPTIONS - CAS OÙ LE CONSEILLER JURIDIQUE 

PREND PART À DES ACTIVITÉS DE BLANCHIMENT DE CAPITAUX, OÙ LA 

CONSULTATION JURIDIQUE EST FOURNIE À DES FINS DE BLANCHIMENT DE 

CAPITAUX ET OÙ L'AVOCAT SAIT QUE SON CLIENT SOUHAITE OBTENIR DES 

CONSEILS AUX FINS DE BLANCHIMENT DE CAPITAUX - COMPATIBILITÉ AVEC 

L'ARTICLE 8 DE LA CESDH EU ÉGARD À L'INTÉRÊT GÉNÉRAL QUI S'ATTACHE À 

LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX.  

26-055-01 DROITS CIVILS ET INDIVIDUELS. CONVENTION EUROPÉENNE DES 

DROITS DE L'HOMME. DROITS GARANTIS PAR LA CONVENTION. - A) MOYEN 

TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE PAR UNE DIRECTIVE COMMUNAUTAIRE ET 

PAR LA LOI DE TRANSPOSITION DES STIPULATIONS DE LA CONVENTION 

EUROPÉENNE DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS 

FONDAMENTALES - MOYEN OPÉRANT [RJ1] - B) EXERCICE DU CONTRÔLE DE 

CONVENTIONNALITÉ D'UNE DIRECTIVE - MODALITÉS - C) EXERCICE DU 

CONTRÔLE DE CONVENTIONNALITÉ D'UNE LOI DE TRANSPOSITION D'UNE 

DIRECTIVE - MODALITÉS.  

37-04-04-01-02 JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES. MAGISTRATS 

ET AUXILIAIRES DE LA JUSTICE. AUXILIAIRES DE LA JUSTICE. AVOCATS. 

EXERCICE DE LA PROFESSION. - DIRECTIVE 2001/97/CE PRÉVOYANT DES 

OBLIGATIONS D'INFORMATION ET DE COOPÉRATION CONTRE LE 

BLANCHIMENT DE CAPITAUX - CHAMP DE CES OBLIGATIONS [RJ2] - A) 
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INFORMATIONS OBTENUES PAR LES AVOCATS À L'OCCASION DE LEURS 

ACTIVITÉS JURIDICTIONNELLES - EXCLUSION - CONSÉQUENCE - 

COMPATIBILITÉ AVEC L'ARTICLE 6 DE LA CESDH - B) EXCEPTIONS - CAS OÙ LE 

CONSEILLER JURIDIQUE PREND PART À DES ACTIVITÉS DE BLANCHIMENT DE 

CAPITAUX, OÙ LA CONSULTATION JURIDIQUE EST FOURNIE À DES FINS DE 

BLANCHIMENT DE CAPITAUX ET OÙ L'AVOCAT SAIT QUE SON CLIENT 

SOUHAITE OBTENIR DES CONSEILS AUX FINS DE BLANCHIMENT DE CAPITAUX 

- COMPATIBILITÉ AVEC L'ARTICLE 8 DE LA CESDH EU ÉGARD À L'INTÉRÊT 

GÉNÉRAL QUI S'ATTACHE À LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE 

CAPITAUX - C) LOI DE TRANSPOSITION - CONFORMITÉ À LA DIRECTIVE - D) ET 

E) DÉCRET D'APPLICATION - VIOLATIONS DE LA LOI DE TRANSPOSITION.  

54-07-01-04-03 PROCÉDURE. POUVOIRS ET DEVOIRS DU JUGE. QUESTIONS 

GÉNÉRALES. MOYENS. MOYENS INOPÉRANTS. - A) ABSENCE - MOYEN TIRÉ DE 

LA MÉCONNAISSANCE PAR UNE DIRECTIVE COMMUNAUTAIRE ET PAR LA LOI 

DE TRANSPOSITION DES STIPULATIONS DE LA CONVENTION EUROPÉENNE DE 

SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES 

[RJ1] - B) EXERCICE DU CONTRÔLE DE CONVENTIONNALITÉ D'UNE DIRECTIVE - 

MODALITÉS - C) EXERCICE DU CONTRÔLE DE CONVENTIONNALITÉ D'UNE LOI 

DE TRANSPOSITION D'UNE DIRECTIVE - MODALITÉS.  

 

Résumé : 01-04-01-02 a) Est opérant, à l'encontre d'un acte réglementaire précisant les 

conditions d'application de dispositions d'une loi prise pour assurer la transposition d'une 

directive communautaire, le moyen tiré de la méconnaissance par la directive communautaire 

et par la loi de transposition des stipulations de la convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales.... ...b) Il résulte de l'article 6§2 du traité sur 

l'Union européenne et de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 

européennes que, dans l'ordre juridique communautaire, les droits fondamentaux garantis par 

la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

sont protégés en tant que principes généraux du droit communautaire. Il appartient en 

conséquence au juge administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance par une 

directive des stipulations de cette convention, de rechercher si la directive est compatible avec 

les droits fondamentaux garantis par ces stipulations. Il lui revient, en l'absence de difficulté 

sérieuse, d'écarter le moyen invoqué ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des 

Communautés européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions prévues par 

l'article 234 du traité instituant la Communauté européenne.,,c) Lorsqu'est invoqué devant le 

juge administratif un moyen tiré de ce qu'une loi transposant une directive serait elle-même 

incompatible avec un droit fondamental garanti par la convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales et protégé en tant que principe général du 

droit communautaire, il appartient au juge administratif de s'assurer d'abord que la loi procède 

à une exacte transposition des dispositions de la directive. Si tel est le cas, le moyen tiré de la 

méconnaissance de ce droit fondamental par la loi de transposition ne peut être apprécié que 

selon la procédure de contrôle de la directive précédemment décrite. 

15-03 a) Est opérant, à l'encontre d'un acte réglementaire précisant les conditions d'application 

de dispositions d'une loi prise pour assurer la transposition d'une directive communautaire, le 



11 
 

moyen tiré de la méconnaissance par la directive communautaire et par la loi de transposition 

des stipulations de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales.... ...b) Il résulte de l'article 6§2 du traité sur l'Union européenne et de 

la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes que, dans l'ordre 

juridique communautaire, les droits fondamentaux garantis par la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales sont protégés en tant que 

principes généraux du droit communautaire. Il appartient en conséquence au juge 

administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance par une directive des stipulations de 

cette convention, de rechercher si la directive est compatible avec les droits fondamentaux 

garantis par ces stipulations. Il lui revient, en l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le 

moyen invoqué ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des Communautés 

européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l'article 234 du traité 

instituant la Communauté européenne.,,c) Lorsqu'est invoqué devant le juge administratif un 

moyen tiré de ce qu'une loi transposant une directive serait elle-même incompatible avec un 

droit fondamental garanti par la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales et protégé en tant que principe général du droit communautaire, 

il appartient au juge administratif de s'assurer d'abord que la loi procède à une exacte 

transposition des dispositions de la directive. Si tel est le cas, le moyen tiré de la 

méconnaissance de ce droit fondamental par la loi de transposition ne peut être apprécié que 

selon la procédure de contrôle de la directive précédemment décrite. 

15-03-03-01 a) Il résulte de l'arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes 

(CJCE) du 26 juin 2007 Ordre des barreaux francophones et germanophones et autres que la 

directive 91/308/CE du 1er juin 1991 modifiée par la directive 2001/97/CE du 4 décembre 

2001 ne méconnaît pas les exigences liées au droit à un procès équitable garanti par l'article 6 

de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, dès lors qu'elle exclut du champ des obligations d'information et de 

coopération les informations reçues ou obtenues par les avocats à l'occasion de leurs activités 

juridictionnelles.... ...b) Alors même que la CJCE, qui n'était saisie que de la question de la 

validité de la directive 2001/97/CE au regard de l'article 6 de la convention, ne s'est pas 

prononcée explicitement sur ce point, il résulte de son interprétation de la directive 

2001/97/CE dans ce même arrêt, au considérant n° 17, que les informations reçues ou 

obtenues par un avocat lors de l'évaluation de la situation juridique d'un client doivent être 

exclues du champ des obligations d'information et de coopération à l'égard d'autorités 

publiques, sous les seules réserves des cas où le conseiller juridique prend part à des activités 

de blanchiment de capitaux, où la consultation juridique est fournie à des fins de blanchiment 

de capitaux et où l'avocat sait que son client souhaite obtenir des conseils aux fins de 

blanchiment de capitaux. Dans ces conditions et eu égard à l'intérêt général qui s'attache à la 

lutte contre le blanchiment de capitaux, le moyen tiré de ce que la directive porterait une 

atteinte excessive au droit fondamental du secret professionnel protégé par l'article 8 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

doit être écarté.... ...c) Les dispositions de la loi du 11 février 2004 réformant le statut de 

certaines professions judiciaires ou juridiques relatives, d'une part, aux modalités d'application 

de l'obligation de déclaration de soupçon aux personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-

1 du code monétaire et financier (article L. 562-2-1 nouveau du code monétaire et financier), 
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d'autre part, à la définition du champ d'application des obligations de vigilance définies au 

chapitre III du titre VI du livre V du code monétaire et financier, ont fait une exacte 

transposition des dispositions de la directive du 4 décembre 2001 et ne sont, par suite, pas 

incompatibles avec les droits fondamentaux garantis par les articles 6 et 8 de la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

26-055-01 a) Est opérant, à l'encontre d'un acte réglementaire précisant les conditions 

d'application de dispositions d'une loi prise pour assurer la transposition d'une directive 

communautaire, le moyen tiré de la méconnaissance par la directive communautaire et par la 

loi de transposition des stipulations de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales.... ...b) Il résulte de l'article 6§2 du traité sur l'Union 

européenne et de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes que, 

dans l'ordre juridique communautaire, les droits fondamentaux garantis par la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales sont protégés 

en tant que principes généraux du droit communautaire. Il appartient en conséquence au juge 

administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance par une directive des stipulations de 

cette convention, de rechercher si la directive est compatible avec les droits fondamentaux 

garantis par ces stipulations. Il lui revient, en l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le 

moyen invoqué ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des Communautés 

européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l'article 234 du traité 

instituant la Communauté européenne.,,c) Lorsqu'est invoqué devant le juge administratif un 

moyen tiré de ce qu'une loi transposant une directive serait elle-même incompatible avec un 

droit fondamental garanti par la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales et protégé en tant que principe général du droit communautaire, 

il appartient au juge administratif de s'assurer d'abord que la loi procède à une exacte 

transposition des dispositions de la directive. Si tel est le cas, le moyen tiré de la 

méconnaissance de ce droit fondamental par la loi de transposition ne peut être apprécié que 

selon la procédure de contrôle de la directive précédemment décrite. 

37-04-04-01-02 a) Il résulte de l'arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes 

(CJCE) du 26 juin 2007 Ordre des barreaux francophones et germanophones et autres que la 

directive 91/308/CE du 1er juin 1991 modifiée par la directive 2001/97/CE du 4 décembre 

2001 ne méconnaît pas les exigences liées au droit à un procès équitable garanti par l'article 6 

de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, dès lors qu'elle exclut du champ des obligations d'information et de 

coopération les informations reçues ou obtenues par les avocats à l'occasion de leurs activités 

juridictionnelles.... ...b) Alors même que la CJCE, qui n'était saisie que de la question de la 

validité de la directive 2001/97/CE au regard de l'article 6 de la convention, ne s'est pas 

prononcée explicitement sur ce point, il résulte de son interprétation de la directive 

2001/97/CE dans ce même arrêt, au considérant n° 17, que les informations reçues ou 

obtenues par un avocat lors de l'évaluation de la situation juridique d'un client doivent être 

exclues du champ des obligations d'information et de coopération à l'égard d'autorités 

publiques, sous les seules réserves des cas où le conseiller juridique prend part à des activités 

de blanchiment de capitaux, où la consultation juridique est fournie à des fins de blanchiment 

de capitaux et où l'avocat sait que son client souhaite obtenir des conseils aux fins de 

blanchiment de capitaux. Dans ces conditions et eu égard à l'intérêt général qui s'attache à la 
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lutte contre le blanchiment de capitaux, le moyen tiré de ce que la directive porterait une 

atteinte excessive au droit fondamental du secret professionnel protégé par l'article 8 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

doit être écarté.... ...c) Les dispositions de la loi du 11 février 2004 réformant le statut de 

certaines professions judiciaires ou juridiques relatives, d'une part, aux modalités d'application 

de l'obligation de déclaration de soupçon aux personnes mentionnées au 12 de l'article L. 562-

1 du code monétaire et financier (article L. 562-2-1 nouveau du code monétaire et financier), 

d'autre part, à la définition du champ d'application des obligations de vigilance définies au 

chapitre III du titre VI du livre V du code monétaire et financier, ont fait une exacte 

transposition des dispositions de la directive du 4 décembre 2001 et ne sont, par suite, pas 

incompatibles avec les droits fondamentaux garantis par les articles 6 et 8 de la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.... ...d) Les 

dispositions de l'article R. 562-2 du code monétaire et financier, dans leur rédaction issue du 

décret n° 2006-736 du 26 juin 2006 attaqué, prévoyant que les professionnels concernés sont 

chargés, à titre individuel, de répondre aux demandes de la cellule TRACFIN et de recevoir 

les accusés de réception, quelles que soient les modalités de leur exercice professionnel, qui 

imposent une relation directe entre les intéressés et la cellule TRACFIN dans les cas où ils 

répondent à cette dernière, alors que les dispositions de l'article L. 562-2-1 prévoient un 

dispositif de filtre, sont illégales.... ...e) L'article R. 563-4 du code monétaire et financier, en 

se bornant à rappeler les dérogations propres aux procédures juridictionnelles, sans 

mentionner celles correspondant aux consultations juridiques, a méconnu le champ 

d'application de l'article L. 562-2-1. 

54-07-01-04-03 a) Est opérant, à l'encontre d'un acte réglementaire précisant les conditions 

d'application de dispositions d'une loi prise pour assurer la transposition d'une directive 

communautaire, le moyen tiré de la méconnaissance par la directive communautaire et par la 

loi de transposition des stipulations de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales.... ...b) Il résulte de l'article 6§2 du traité sur l'Union 

européenne et de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes que, 

dans l'ordre juridique communautaire, les droits fondamentaux garantis par la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales sont protégés 

en tant que principes généraux du droit communautaire. Il appartient en conséquence au juge 

administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance par une directive des stipulations de 

cette convention, de rechercher si la directive est compatible avec les droits fondamentaux 

garantis par ces stipulations. Il lui revient, en l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le 

moyen invoqué ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des Communautés 

européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l'article 234 du traité 

instituant la Communauté européenne.,,c) Lorsqu'est invoqué devant le juge administratif un 

moyen tiré de ce qu'une loi transposant une directive serait elle-même incompatible avec un 

droit fondamental garanti par la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales et protégé en tant que principe général du droit communautaire, 

il appartient au juge administratif de s'assurer d'abord que la loi procède à une exacte 

transposition des dispositions de la directive. Si tel est le cas, le moyen tiré de la 

méconnaissance de ce droit fondamental par la loi de transposition ne peut être apprécié que 

selon la procédure de contrôle de la directive précédemment décrite. 
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